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Les agriculteurs font valoir 
leur « droit à produire »
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Grand Est : l’accès aux soins 
plus facile qu’ailleurs en France
Près de 300 hôpitaux sont implantés dans 

le Grand Est, soit une moyenne de 5 pour 
100 000 habitants, contre 4 au niveau 

national. Sur ce thème, la région occupe la deu-
xième position, derrière la Corse. 4 900 méde-
cins généralistes, 9 pour 10 000 habitants sont 
comptabilisés en 2023. Il s’agit du troisième rap-
port métropolitain, derrière la Provence-Alpes-
Côte-d’Azur et l’Aquitaine. La région est moins 
bien dotée en in� rmiers, kinésithérapeutes et 
médecins spécialistes. 

Dans le Grand Est, la population considérée 
comme éloignée d’un professionnel de santé 
correspond aux 10% des habitants ayant le 
temps de trajet en voiture le plus long entre le 

domicile et le lieu de consultation. On obtient 
ainsi une durée-seuil qui di� ère selon l’équi-
pement de santé étudié : au-delà de 7 minutes 
pour les médecins généralistes ou les praticiens 
de premier contact (généralistes, in� rmiers, 
sages-femmes, dentistes, kinésithérapeutes), 
21 minutes pour les hôpitaux et 25 minutes 
pour les spécialistes. En France métropolitaine 
les temps de trajet les plus longs touchent 12% 
de la population. En règle générale, les habi-
tants les plus éloignés vivent en zones rurales, 
avec un écart plus marqué pour l’accès aux pro-
fessions de premier contact.  
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Agencia concrétise 
les projets de territoire
  Agencia intervient dans le domaine de la 
maîtrise d’ouvrage et du management de projets 
d’aménagement pour les collectivités.           Page 5

La Fondation François 
Sommer voit grand 

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

  La Fondation François Sommer construit 
un centre de formation, de recherche et de 
création artistique unique en France à Belval 
Bois-des-Dames (Argonne).                       Page 4
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Les mois passent et les sujets de frictions 
demeurent. Si les agriculteurs ont mis en 
pause les opérations de revendications, ils 

restent très attentifs aux futurs débats devant 
se dérouler dans l’hémicycle cette semaine. En 
e� et, les députés viennent d’adopter en com-
mission le projet de loi d’urgence agricole trai-
tant d’enjeux aussi importants que le stockage 
de l’eau, l’élevage ou encore les moyens de pro-
duction. Ce projet de loi, réponse à la colère des 
agriculteurs depuis 2024, sera débattu à partir 
du 19 mai à l’Assemblée. Concernant la réin-
troduction de l’acétamipride (pesticide utilisé 
contre la prolifération des pucerons dans les 
champs de betteraves), le sénateur de Haute-
Loire, Laurent Duplomb (LR), à l’origine de la 
loi éponyme, ne compte pas baisser les bras 
puisqu’il a annoncé vouloir porter au Sénat la 
réintroduction des néonicotinoïdes, malgré sa 
censure par le Conseil constitutionnel. Ces deux 
lois doivent répondre à l’enjeu majeur qu’est 
la souveraineté alimentaire. « Ce dont on a 
besoin, c’est d’avoir une capacité à produire. Ce 
mot-là est important : produire », insiste Laurent 
Champenois, nouveau président de la FDSEA 
de la Marne, agriculteur et éleveur à Merlaut, 
près de Vitry-le-François. « Et pour réussir, il 
faut une agriculture française performante, sans 
contraintes supplémentaires, notamment par 
rapport à nos confrères européens. » 
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4e édition du Sparkling 
Wine Forum
 Le 19 mai, le forum consacre une journée 
internationale dédiée à la recherche, à l’innovation 
et aux enjeux économiques de la � lière.         Page 2

Le réveil du grand orgue 
de la cathédrale de Reims
   Après 8 ans de silence et plus de 4 ans de 
travaux, le grand orgue de la cathédrale Notre-
Dame s’est de nouveau fait entendre.            Page 7

Portrait
  L’Ardennais Pierre Bouthors.                Page 24

13 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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Les salaires dans la fonction publique hospitalière

Mars 2026

+0,7%

Le solde commercial FAB/FAB de la France

1er trim. 2026 /
1er trim. 2025

  -2,8Md€

La production manufacturière

Mars 2026

HAUSSE

dans toutes les
branches
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Dans la fonction publique 
hospitalière le salaire net 
moyen augmente de 0,7 %  

En 2024, un agent de la fonction publique hospitalière (FPH) 
perçoit en moyenne 2 896 euros nets par mois en équivalent 
temps plein ; cette moyenne prend en compte tous les agents 
des hôpitaux et des établissements médico-sociaux de la FPH, 
qu’ils soient fonctionnaires, non-fonctionnaires ou person-
nels médicaux. En euros courants, ce salaire net moyen aug-
mente de 2,7 %. Corrigé de l’inflation (+2,0 % en 2024 après 
+4,9 % en 2023), il augmente de 0,7 % en euros constants, 
après avoir baissé de 0,9 % en 2023. Le salaire net moyen des 
fonctionnaires augmente de 1,0 % en euros constants. Cette 
hausse est principalement portée par les agents de la catégorie 
A dont le salaire net moyen progresse de 1,2 %. (INSEE)

Sur un mois, la production 
manufacturière augmente 
dans toutes les branches    

En mars 2026, la production augmente dans toutes les grandes 
branches de l’industrie manufacturière. Elle accélère dans la fabrica-
tion d’« autres produits industriels (métallurgie, chimie, pharmacie, 
etc.) » (+0,8 % après +0,2 %), portée en particulier par le rebond dans 
la fabrication de caoutchouc et de plastique. Elle rebondit dans la 
fabrication de matériels de transport (+2,3 % après ‑0,7 %), dans 
la fabrication de biens d’équipement électriques, électroniques et 
informatiques (+1,6 % après ‑0,2 %) et dans les industries agro-ali-
mentaires (+1,0 % après ‑0,8 %). Enfin, la production accélère forte-
ment dans la cokéfaction et le raffinage (+6,3 %), où elle atteint son 
plus haut niveau depuis mai 2019. Dans les industries extractives, 
énergie, eau, la production rebondit légèrement (+0,3 %). (INSEE) 

Au 1er trimestre 2026, le solde 
commercial de la France se 
dégrade de 2,8 Md€ 

Au 1er trimestre 2026, le solde commercial FAB/FAB de 
la France se dégrade de 2,8 Md€ par rapport au 4e trimestre 
2025. Après deux trimestres de nette amélioration, il s’établit 
à -14,1 Md€. La moitié de cette dégradation est due au solde 
énergétique. Le solde des matériels de transport se détériore 
également sous l’effet combiné d’une baisse du solde des pro-
duits aéronautiques, du solde des navires et bateaux et du solde 
automobile. Le solde agricole redevient légèrement déficitaire. 
Les importations augmentent de 1,8 % au 1er trimestre 2026 par 
rapport au trimestre précédent et atteignent 171,8 Md€. Leur 
hausse s’explique par celle des importations de produits énergé-
tiques, plus particulièrement d’hydrocarbures naturels. (INSEE)

Le monde des vins effervescents 
a rendez-vous en Champagne le 
19 mai 2026. Le Sparkling Wine 

Forum 2026 investira le Village by CA 
de Reims-Bezannes, sous le patro-
nage de l’Organisation Internationale 
de la Vigne et du Vin (OIV), pour une 
journée internationale dédiée à la 
recherche, à l’innovation et aux enjeux 
économiques de la filière. Organisé 
par Effevent– également en charge 
du salon VITeff – l’événement réunira 
chercheurs, œnologues, producteurs, 
maisons de Champagne, entreprises 
spécialisées et experts venus de plu-
sieurs pays producteurs de vins effer-
vescents.

Cette quatrième édition entend 
apporter des réponses concrètes aux 
grandes mutations du secteur. Au pro-
gramme : conférences, masterclass, 
dégustations et temps de networking 
autour de thématiques stratégiques 

comme l’adaptation au changement 
climatique, les attentes des consom-
mateurs, les innovations variétales, 
les marchés internationaux ou encore 
les nouvelles pratiques œnologiques. 
« Dans un contexte économique com-
pexe pour la filière globale des vins, des 
conférences seront axées sur l’évolution 
de la consommation et interrogeront 
sur la manière de  vendre peut-être dif-
féremment les vins effervescents et sur 
l’ouverture à de nouveaux marchés », 
indique Cyril Egoroff, Directeur géné-
ral d’Effevent, qui précise que tout un 
éclairage sera apporté grâce à des don-
nées chiffrées récoltées par l’OIV. Si 
l’accent technique du salon demeure, 
les thématiques abordées ouvriront 
le champ de réflexion. « L’objectif est 
aussi de s’interroger sur les leviers pour 
valoriser davantage le produit. » 

Résolument tourné vers l’internatio-
nal, le forum alterne entre la Cham-

pagne et d’autres grandes régions 
productrices de vins effervescents. 
Son organisation en Champagne 
confirme l’ambition de positionner le 
territoire rémois comme un carrefour 
mondial d’expertise et d’innovation 
pour la filière. Si l’audience cible reste  
« ceux qui font le vin », les métiers gravi-
tant autour du champagne, apportant 
des solutions innovantes et matérielles 
pour construire les vins effervescents 
de demain sont aussi mis à l’honneur. 

L’édition 2026 se déroulera de 8h30 
à 18h au Village by CA de Bezannes. 
Plus de 200 professionnels issus de 
nombreux pays sont attendus.

N.D.

Plus d’informations et programme 
complet sur le site officiel du Sparkling 
Wine Forum : 

www.sparkling-wine-forum.com.

Sparkling Wine Forum : 
une 4e édition en Champagne

Ils bougent
Arnaud Alavant élu Président de la 
Fédération Cinov Grand Est

La Fédération régionale Cinov Grand Est, 
représentative des métiers de l’ingénierie, du conseil 
et du numérique, a élu son nouveau Président, 
Arnaud Alavant, lors de son Assemblée générale du 
27 avril dernier. Au cours de son mandat, il entend 
redynamiser la fédération, (re)créer du lien avec les 
adhérents actuels et futurs et nouer des relations 
avec les acteurs de l’écosystème. Après des études 
notamment à l’Essec, à l’Institut français d’urbanisme 
et au Cnam, Arnaud Alavant a mené une carrière en 
tant que directeur de programmes et chargé d’affaires 
en maîtrise d’ouvrage. Fort de son expérience et de 
ses expertises, le Rémois a fondé en 2017 sa société, 
Aedificem, dédiée à l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
en bâtiment, et notamment à la programmation 
architecturale et à la programmation urbaine.
Arnaud Alavant est, par ailleurs, administrateur 
de Cinov Sypaa et président de la Commission 
économique de la Fédération Cinov, qui traite de la 
commande publique.

DR

Conférences techniques mais aussi évoquant la conjoncture du marché des vins effervescents seront au programme.
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Les mois passent et les sujets de 
frictions demeurent. Si les agri-
culteurs ont mis en pause les 

opérations de revendications, ils restent 
très attentifs aux futurs débats devant 
se dérouler dans l’hémicycle cette 
semaine. En effet, les députés viennent 
d’adopter en commission le projet de 
loi d’urgence agricole traitant d’enjeux 
aussi importants que le stockage de 
l’eau, l’élevage ou encore les moyens de 
production. Ce projet de loi, réponse à la 
colère des agriculteurs depuis 2024, sera 
débattu à partir du 19 mai à l’Assem-
blée. Concernant la réintroduction de 
l’acétamipride (pesticide utilisé contre 
la prolifération des pucerons dans les 
champs de betteraves), le sénateur de 
Haute-Loire, Laurent Duplomb (LR), à 
l’origine de la loi éponyme, ne compte 
pas baisser les bras puisqu’il a annoncé 
vouloir porter au Sénat la réintroduction 
des néonicotinoïdes, malgré sa censure 
par le Conseil constitutionnel. 

LE DROIT À PRODUIRE
Ces deux lois doivent répondre à 

l’enjeu majeur qu’est la souveraineté 
alimentaire. « Ce dont on a besoin, 
c’est d’avoir une capacité à produire. 
Ce mot-là est important : produire », 
insiste Laurent Champenois, nouveau 
président de la FDSEA de la Marne, 
agriculteur et éleveur à Merlaut, près de 
Vitry-le-François. « On nous fait toujours 
penser qu’on peut vivre sans produire, 
mais notre métier, c’est la production. Et 
pour réussir, il faut une agriculture fran-
çaise performante, sans contraintes sup-
plémentaires, notamment par rapport à 
nos confrères européens. » 

Préserver les moyens de production 
et maintenir la compétitivité des exploi-
tations françaises passe donc par de 
nouvelles mesures. Car dans une éco-

nomie mondialisée, il faut bien avoir les 
mêmes armes pour pouvoir assurer la 
pérennité des exploitations. D’ailleurs, 
Laurent Champenois, installé depuis 
1998, estime que ce n’est pas forcément 
« plus compliqué » d’être agriculteur 
aujourd’hui que ça ne l’était dans les 
années 90. « Nous avons toujours connu 
des crises. Éleveur, lorsque je me suis 
installé, c’était celle de l’ESB (maladie 
de la vache folle). J’en ai fortement souf-
fert sur mon exploitation, mais on y est 
arrivé quand même. On a relevé les défis, 
modernisé l’exploitation, on l’a dévelop-
pée, on a mis du photovoltaïque, créé 
d’autres activités pour essayer d’équili-
brer et d’avoir une capacité à dégager 
du résultat », explique-t-il. Cette rési-
lience, il l’appelle de ses vœux, dans un 
territoire où les terres sont fertiles et qui 
repose aussi sur une économie connexe 
aux grandes cultures. 

LA DÉFENSE DES PROJETS D’ÉLEVAGE
Mais pour y arriver, encore faut-il en 

avoir les moyens. Le président de la 
FDSEA marnaise prend ainsi l’exemple 
de la filière élevage qui souffre de fortes 
contraintes réglementaires tout comme 
d’une concurrence accrue des impor-
tations. « Aujourd’hui, mettre en place 
des poulaillers sur notre territoire est très 
compliqué », confie-t-il, en référence 
au projet d’exploitation de volailles 
de Sarry, à proximité de Châlons-en-
Champagne, devant comprendre plus 
de 100 000 poulets (la moyenne étant de 
40 000 têtes en France selon les chiffres 
de la filière interprofessionnelle ANVOL) 
au sein de deux bâtiments implantés 
dans un champ de la commune de 2 
000 habitants. « On est d’accord qu’une 
réglementation est nécessaire. C’est aussi 
la réussite du projet et la garantie d’un 
produit final propre et acceptable pour 

le consommateur », reconnaît Laurent 
Champenois. « En revanche, voir des 
projets bloqués par des associations et 
devoir attendre des années, ce n’est pas 
acceptable ». Car pour l’agriculteur, 
on ne peut pas refuser l’installation 
de grands poulaillers en France et, en 
même temps, accepter d’importer des 
tonnes de volailles provenant d’Europe 
ou d’ailleurs, soumises à une réglemen-
tation bien moins stricte. « Aujourd’hui, 
on importe une volaille sur deux. Elles 
viennent d’Ukraine ou du Brésil. Or, les 
poulaillers sont 20 à 50 fois plus gros 
avec des règles sanitaires très différentes 
des nôtres ! Il faut être logique.  Il faut se 
demander ce que mange le consomma-
teur français. Est-ce qu’il consomme du 
poulet industriel ou du poulet fermier ? 
Une fois qu’on a répondu à cette ques-
tion-là, on sait ce qu’il faut produire. 
Aujourd’hui, quand les gens vont dans 
des fast-food ou consomment des nug-
gets, des filets de poulet, ce n’est pas fait 
avec du poulet fermier », appuie celui qui 
est aussi associé dans un magasin de 
produits fermiers. « Dans notre magasin 
de producteurs, on fabrique des tenders 
avec du poulet fermier, mais ce n’est pas 
le même prix. Le poulet fermier n’est pas 
élevé en 25 ou 30 jours. Il est élevé en 45 
ou 60 jours, il évolue en plein air, donc le 
coût de production n’est pas le même », 
rappelle-t-il. 

Outre une concurrence jugée déloyale, 
la filière élevage est aussi confrontée à 
la prédation du loup, un sujet abordé 
dans la loi d’urgence agricole. Si ce 
dernier n’est encore que peu présent 
dans nos régions, quelques attaques lui 
sont pourtant attribuées (après enquête 
de l’Office français de la biodiversité - 
OFB). Laurent Champenois indique 
en avoir lui-même été victime, sur un 
veau, dans une pâture à la frontière de 
la Haute-Marne. « Mes pâtures les plus 

éloignées sont à 25 kilomètres. J’en ai plus 
de quinze à surveiller. C’est impossible de 
mettre des clôtures partout. On nous a 
toujours dit qu’en dessous de 500 loups, 
l’espèce était en danger. Aujourd’hui, il y 
en a probablement 2 000 sur le territoire 
français. Entre 500 et 2 000, il y a moyen 
de trouver un compromis », estime-t-il, 
demandant une « révision du cadre juri-
dique ». Les associations de défense de 
la biodiversité rappellent quant à elles 
que la population du loup avoisine les  
1 000 animaux, selon les chiffres mêmes 
de l’OFB et que son effectif ne progresse 
plus depuis 2023. 

HAUSSE DU GNR  
ET DES ENGRAIS AZOTÉS

À ces problématiques s’ajoute un 
malaise économique de la filière éle-
vage dans sa globalité, avec des seuils 
de rentabilité qui s’amenuisent. « Nous 
avons perdu un million de bovins en dix 
ans parce que beaucoup d’éleveurs ont 
baissé les bras faute de rémunération. 
En réduisant la production, on ouvre 
la porte aux importations. Il y a huit 
ans, on disait aux industriels qu’il 
nous manquait 40 ou 50 centimes par 
kilo pour couvrir nos coûts de produc-
tion. On nous répondait que le consom-
mateur ne suivrait pas. Résultat : des 
éleveurs ont arrêté », déclare Laurent 
Champenois qui attire l’attention sur la 
succession des crises. « Hier le conflit en 
Ukraine, aujourd’hui, celui au Moyen-
Orient. Ce dernier entraîne une hausse 
du GNR. Avant crise, on achetait le 
litre à 70 centimes. Il est monté jusqu’à  
1,40 €. La semaine dernière, on était 
encore à 1,20 €. Un tracteur consomme 
entre 20 et 30 litres à l’heure. Quand on 
fait un plein de 400 litres par jour, avec 
50 centimes de plus par litre, ça repré-
sente 200 € supplémentaires par jour. 
Ensuite, il y a les engrais. Ils ont pris 

plus de 100 € la tonne depuis le début 
du conflit. Et la taxe MACF (Mécanisme 
d’Ajustement Carbone aux Frontières) 
nous a ajouté encore 40 à 50 € la tonne 
d’engrais azoté. Au total, on a pris 140 
à 150 € la tonne depuis septembre », 
illustre-t-il. 

Implacables, ces chiffres démontrent 
l’urgence de la situation. « Quand le 
pétrole monte, le gaz monte, et les engrais 
suivent. » D’où l’importance d’une agri-
culture diversifiée, résiliente et allant 
vers plus d’autonomie quand cela est 
possible. Prenant son exemple person-
nel, Laurent Champenois explique :  
« Avec l’élevage, j’ai plus d’autonomie 
sur les engrais. Le fumier nourrit mes 
sols, donc j’achète moins d’azote, très peu 
de phosphore ou de potasse. Chez moi, 
quasiment tous les aliments consom-
més par les animaux sont produits sur 
l’exploitation : foin, paille, enruban-
nage, céréales, pulpe de betterave… 
Je nourris mes animaux, je vends mes 
animaux et le fumier sert à nourrir les 
parcelles. C’est une forme de résilience. » 
La diversification apparaît ici comme 
un moyen de sécuriser les revenus, à 
laquelle s’attelle d’ailleurs la nouvelle 
génération, la reprise des exploitations 
étant un enjeu majeur de la filière.  
« On va avoir beaucoup de départs dans 
les prochaines années et on a besoin de 
jeunes pour reprendre les exploitations. 
On sait qu’on ne fera pas un départ pour 
une installation, mais si on atteint 30 à 
40 % de renouvellement, ce sera déjà pas 
mal. » L’avenir de la filière s’écrit aussi à 
l’aube des élections présidentielles de 
2027. Les futurs candidats seront ainsi 
invités à s’exprimer lors du congrès de 
la FNSEA en mars, quelques semaines 
avant l’échéance. D’ici là, les pistes de 
travail ne manquent pas. 

Nastasia Desanti

Face au « droit de produire »,  
les agriculteurs veulent des actes

Agriculture. Alors que les députés doivent commencer à débattre du projet de loi 
d’urgence agricole le 19 mai prochain, les agriculteurs attendent des réponses fortes face 
à l’inflation, la concurrence déloyale ou encore l’assouplissement des normes concernant 

l’élevage.     

Laurent Champenois, nouveau président de la FDSEA 51, est éleveurs de bovins allaitants 
et producteur de céréales.
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Pact’Alim, porte-parole de 3 000 PME et ETI de l’alimentation, 
demande la répercussion rapide et concrète des hausses 
de coûts supportées par les entreprises alimentaires 
depuis le déclenchement du conflit au Moyen-Orient.  
« Les entreprises alimentaires font aujourd’hui face à une 
hausse brutale de leurs coûts, ainsi qu’à des perturbations 
d’approvisionnement liées notamment aux tensions sur 
les routes maritimes et à la situation au détroit d’Ormuz. 
Selon un sondage réalisé auprès des adhérents de Pact’Alim, 
début mai : près de 92% des entreprises répondantes font 
déjà face à des hausses de coûts. La hausse du transport 
concerne le plus grand nombre d’entreprises, avec 84% des 
répondants impactés et une hausse moyenne de 11% pour 
le transport routier et 13% pour le transport maritime », 
indique l’organisme dans un communiqué. 
Dans ce contexte, Pact’Alim insiste sur le fait que les 
contrats commerciaux conclus en début d’année tout 

comme les contrats de fabrication de produits à marque 
de distributeur (MDD), « ne peuvent rester déconnectés 
de la réalité économique désormais supportée par les 
PME et ETI françaises de l’alimentation ». Pour Jérôme 
Foucault, président de Pact’Alim : « Pour les entreprises 
qui le demandent, il faut que ces surcoûts puissent être 
loyalement et effectivement répercutés au plus vite 
s’agissant des PME et ETI transformateurs des filières 
françaises. Les enjeux sont très clairs : il s’agit de préserver 
notre capacité de production, la pérennité de nos PME et ETI 
alimentaires, les débouchés des filières agricoles et de la 
pêche, et au final notre souveraineté alimentaire ».
L’organisme appelle la grande distribution à prendre 
pleinement sa part dans la prise en compte de cette nouvelle 
donne économique, dans l’intérêt de la continuité de 
production, de la stabilité des filières et de la souveraineté 
alimentaire française.

PACT’ALIM APPELLE À UNE RÉPERCUSSION DES HAUSSES DE COÛTS  
DANS LA FILIÈRE ALIMENTAIRE
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Envisagé depuis 2019 par la Fonda-
tion François Sommer, le centre 
de formation et de recherche lié 

à la chasse et la nature, lancé en juin 
2024 à Belval Bois-des-Dames est en 
cours de finalisation. L’institution pari-
sienne assure la maîtrise d’ouvrage de 

ce projet qui a nécessité un investisse-
ment global de treize millions d’euros. 
C’est l’un des projets structurants les 
plus importants actuellement en cours 
dans le département des Ardennes. 
Neuf entreprises locales et un archi-
tecte carolomacérien ont pris part à 

ce projet.
Après avoir achevé les travaux de 

rénovation de son musée de la chasse 
et de la nature parisien, l’institution 
ancrée dans le sud des Ardennes 
depuis 1966, a entamé à partir de 2021 
ce projet d’ampleur qui fera l’objet 
d’une inauguration officielle le 9 juillet. 
Plutôt qu’une réhabilitation de l’exis-
tant, le conseil d’administration, pré-
sidé par Henri de Castries, ancien PDG 
d’AXA, a opté pour une construction 
neuve permettant de disposer de plus 
de place et de confort. Ce programme 
essentiellement consacré à l’étude, à la 
conservation et à la gestion de la faune 
sauvage a été confié à l’atelier carolo-
macérien « Matières d’architecture », 
dirigé par l’architecte Frédéric Deni-
sart, associé au cabinet parisien Paul 
Landauer, avec lequel il a déjà collaboré 
sur la ZAC du gros Caillou à Villers-Se-
meuse et sur la réalisation du marché 
couvert de Charleville-Mézières.

UN HAMEAU DE NEUF PAVILLONS 
DE 225 M² 

Frédéric Denisart présente le futur 
complexe : « Conçu comme un vil-
lage-hameau, l’ensemble est destiné 
à l’accueil de chercheurs, naturalistes, 
scientifiques et chasseurs de toute l’Eu-
rope et de la France entière durant des 
séjours de plusieurs jours. Il compren-
dra neuf pavillons de 225 m², soit 1 600 
m² de bâtiments couverts et fermés sur 
une emprise au sol de 2 500 m². Avec 

un pôle administratif pour le directeur 
David Pierrard et ses six employés, 
un lieu de restauration, un espace de 
conférences, deux hébergements avec 
des chambres pour 15 personnes, 
une vaste bibliothèque, une zone de 
convivialité, et placé comme une halle 
au milieu d’un village, un espace de 
recherches doté d’un laboratoire et 
d’un bureau dédié aux scientifiques. 
Sans oublier l’intégration d’une rési-
dence d’artistes ».

À l’exception du charpentier « Le 
Bâtiment Associé » (Muizon, Marne), 
neuf entreprises ardennaises ont été 
sollicitées pour cette belle aventure. 
Dont la scierie Nouyrigat qui a utilisé 
la forêt environnante pour débiter du 
chêne et en faire du parquet mis en 
place par la menuiserie MCF à Cari-
gnan. « C’est une chance extraordinaire 
et une vraie stimulation de travailler 
sur un projet conforme à notre ADN 
et pour des gens qui n’hésitent pas à 
nous demander d’aller plus loin dans 
nos projections. C’est une belle possibi-
lité de montrer notre savoir-faire », se 
réjouit Frédéric Denisart, ravi de s’ins-
crire ainsi dans une démarche mobili-
sant des techniques et des matériaux 
durables. 

Avant de donner des précisions tech-
niques. « Outre les bâtiments à ossature 
bois, nous utilisons un isolant en paille 
et des petites tuiles fabriquées par Mon-
nier dans une de ses filiales françaises, 
on est aussi sur des menuiseries en bois 

à triple vitrage et un chauffage par géo-
thermie, très peu consommateur en 
énergie (25 kW de puissance de chauffe 
pour tout le site). Ce qui témoigne de 
la volonté de la Fondation d’ériger un 
bâtiment respectueux et au plus proche 
de la nature et de la biodiversité. C’est 
écrit dans ses gênes ».  

Financée en majeure partie par 
la Fondation François Sommer (13 
millions d’euros d’investissements 
sur ses fonds propres, à hauteur de 
94 %), cette réalisation a été aidée 
par l’Etat et la région Grand Est  
(778 000 euros). « Avec cet instrument, 
nous espérons aussi augmenter le 
nombre de nos stagiaires (au nombre de  
3 000 depuis 1995) et ouvrir davantage 
notre domaine aux écoles et au grand 
public », ajoute David Pierrard, res-
ponsable du domaine. 

« Cet équipement unique en France 
vise à réunir et soutenir l’ensemble des 
acteurs de la gestion durable des terri-
toires. A savoir des propriétaires privés, 
des gestionnaires d’espaces naturels, 
des chasseurs, des naturalistes, fores-
tiers agriculteurs et scientifiques ainsi 
que des établissements publics, des 
collectivités, des étudiants et artistes », 
synthétise le directeur général de la 
fondation, Alban de Loisy. Ce centre 
crée en accord avec l’URCA devrait 
être opérationnel pour septembre 
prochain.

 
Pascal Remy

Équipement. Destinée à trouver des solutions en faveur de la protection de la faune sauvage et de ses habitants, la Fondation 
François Sommer achève un centre de formation, de recherche et de création artistique à Belval Bois-des-Dames (Argonne). 

La Fondation François Sommer 
voit grand dans les Ardennes

L’architecte carolomacérien Frédéric Denisart.
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490 agents constitués 
d e  t é l é - c o n s e i l-
lers, actuellement 

répartis sur trois sites s’installe-
ront en 2028 dans un lieu unique de  

7 000 m² baptisé le « Grand maga-
sin  », lequel sera préalablement 
entièrement réaménagé pour pré-
parer au mieux de ce transfert d’ac-
tivités. 

La signature du protocole d’accord 
a été réalisée le 28 avril entre les 
trois acteurs de ce dossier (Ardenne 
Métropole, l’ANTS et Protéame), 
afin de « formaliser les engagements 
respectifs et sécuriser la poursuite du 
projet ». Boris Ravignon, maire de 
Charleville-Mézières et président 
d’Ardenne Métropole a en effet 
révélé qu’il avait craint, un moment, 
de voir les services de l’ANTS, pré-
sents depuis 2007, mettre le cap sur 
Rennes pour favoriser un rappro-
chement avec l’Agence Nationale 
des Traitements Automatisés des 
Infractions.  

PROTEAME À LA MANOEUVRE
Cet important chantier sera réa-

lisé par Proteame, société d’écono-
mie mixte dirigée depuis 2022 par 
Éric Vanhove et qui a l’habitude 
d’accompagner les collectivités 
locales dans leurs projets urbains.

Ces dernières années, la société 
d’aménagement carolomacérienne 

s’est ainsi illustrée dans la réhabi-
litation de l’ancienne Chambre 
d’agriculture en centre d’appels 
pour Intelcia, la création d’un pôle 
tertiaire autour de la gare de Charle-
ville-Mézières et dans la réalisation 
en cours d’un hôtel quatre étoiles 
sur la Place Ducale dont l’exploita-
tion a été confiée à Gogaille.

Un investissement d’un mon-
tant de 21,5 millions d’euros a été 
dégagé pour faciliter le futur démé-
nagement de l’ex-Agence Natio-
nale des Titres Sécurisés appelée 
aujourd’hui France Titres. Des sou-
tiens financiers de l’Etat (2,5 M€) et 
de la Région Grand Est (1M€) sont 
d’ores et déjà acquis pour cette vaste 
opération sur laquelle la collectivité 
locale espère récupérer 19 millions 
d’euros au titre de loyers et de dif-
férentes subventions. « Ce qui, au 
final, représentera un coût résiduel 
de 1,9 million d’euros à la charge de 
l’agglomération », précise Patrick 
Fostier, le vice-président au déve-

loppement économique.

100 EMPLOIS SUPPLÉMEN-
TAIRES ESPÉRÉS EN 2028

Ardenne Métropole se portera, 
par ailleurs, acquéreur des locaux 
occupés actuellement par France 
Titres au-dessus de la Poste du 
Théâtre afin de les recommerciali-
ser rapidement.

De son côté, France Titres s’en-
gage à louer ces futurs et nou-
veaux locaux « Deville » pendant 
25 ans avant d’en devenir proprié-
taire à l’issue de cette période.  
« Ces décisions actent définitive-
ment l’installation de France Titres 
à Charleville-Mézières et de ses près 
de 500 collaborateurs actuels », 
confie Boris Ravignon. En outre, 
l’évolution prévue des missions de 
France Titres devrait se traduire par 
la création de 100 emplois supplé-
mentaires à l’horizon 2028.

Pascal Remy

Services. Ardenne Métropole a validé le projet immobilier qui va permettre le regroupement sur le site de l’ancienne friche 
Deville du siège social de l’ANTS et de ses 490 agents travaillant actuellement à trois endroits de Charleville-Mézières. 

ANTS : un transfert à 21,5 M€ 

Le « Grand magasin » de la friche Deville, située derrière la future maroquinerie 
Hermés abritera le siège de l’agence nationale des Titres sécurisés.   

P
R
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Si son nom est bien connu par 
les acteurs économiques du 
territoire, son activité l’est 

parfois moins. Pourtant, Agencia 
est un acteur-clé du développement 
du pays rémois et du Département 
de la Marne. Son cœur de métier ?  
« L’aménagement du territoire au 
sens large du terme », souligne 
Aurélie Van Papeghem, directrice 
générale d’Agencia. 

Aménagement de zones d’acti-
vité, reconversion de friches indus-
trielles, rénovations énergétiques, 
redynamisation commerciale de 
centre-ville ou de centre-bourg… les 
missions sont variées et répondent 
toujours à un même objectif :  
« Notre ADN c’est de rendre les pro-
jets concrets et durables et notre 
boussole, c’est l’intérêt général ». Une 
boussole qui guide la SAEM depuis 
plus de 35 ans maintenant grâce 
aux capitaux (13,5 M€) détenus 
majoritairement par trois collecti-
vités locales : le Grand Reims (48%), 
la Ville de Reims (11%) et la Ville 
d’Epernay (1,5%) ainsi que par la 
Caisse des Dépôts (29%), la Caisse 
d’Epargne Grand Est Europe (5%) 
et d’autres acteurs locaux comme 
la CCI ou des organismes logeurs. 

Les équipes d'Agencia ont ainsi 
récemment permis la réalisation 
du Pôle Santé de l'Université de 

Reims Champagne-Ardenne (2023), 
du Creps de Reims (2024), du par-
king silo Champagne Parc Auto 
(2020), de la ZAC Croix-Blandin 
(110 ha), Aménagement du Parc 
d'Activités du Mont Aigu à Avenay 
Val D'or (12ha), le réaménagement 
de la place du village de Montbré 
(2025), du Pôle scolaire de Bazan-

court (2014) au Pôle périscolaire de 
Gueux (2025), par exemple.

NOMBREUX PROJETS EN COURS 
Plusieurs projets sont égale-

ment en cours, à l'image de celui 
de Beine-Nauroy où Agencia, 
après avoir accompagné la démo-
lition d'un ancien garage, a acquis 

le terrain et déposé le permis de 
construire, finance les travaux pour 
la construction d'un bâtiment com-
prenant quatre cellules commer-
ciales dont elle gardera la gestion et 
neuf logements qui seront ensuite 
cédés à un bailleur. « L'idée d'un 
tel projet est de favoriser l'arrivée de 
commerces de proximité dans la com-

mune pour recréer de l'attractivité et 
du service apporté aux habitants », 
précise Aurélie Van Papeghem, dont 
l'équipe d'une dizaine de personnes 
assure les études au préalable (flux 
de véhicules, visibilité, études de 
marché, ...) pour s'assurer de la fai-
sabilité du projet.

Parmi la quarantaine d'opéra-
tions en portefeuille, après l'achat 
du foncier, Agencia a joué son rôle 
d'aménageur sur le site de l'ancienne 
clinique Saint-André à Reims par la 
dépollution, le désamiantage du site 
et plusieurs démolitions pour y réa-
liser une opération de « reconquête 
urbaine de friche hospitalière » aux 
forts enjeux techniques, écono-
miques et environnementaux pour 
la construction de logements. Des 
exemples de projets qui traduisent la 
dimension partenariale des dossiers 
suivis par Agencia. « Nous sommes 
des partenaires des collectivités avec 
qui nous identifions les besoins pour 
donner une cohérence urbaine aux 
projets », explique la directrice géné-
rale. « Notre rôle est aussi de délivrer 
un discours de vérité sur la faisabi-
lité et la pertinence des projets et les 
conditions de leur réussite. Avec tou-
jours pour objectif la volonté que les 
projets concrets se réalisent ». 

Benjamin Busson

Aménagement. Société Anonyme d’Economie Mixte créée en 1990, Agencia intervient dans le domaine de la maîtrise  
d’ouvrage et du management de projets d’aménagement, essentiellement pour le compte des collectivités marnaises, tout en 
accompagnant ponctuellement des clients privés.

Agencia accompagne et concrétise 
les projets de territoire 
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Assurance
Groupama Nord-Est affiche  
des résultats 2025 « solides »
Dans un contexte économique incertain, Groupama Nord-
Est affiche en 2025 des résultats solides, portés par une 
sinistralité climatique plus favorable qu’en 2024. Le chiffre 
d’affaires (hors assurance vie) s’établit à 581,7 M€, en hausse 
de 5 %, avec un ratio combiné de 95,1 % et un résultat social 
de 22,6 M€. La sinistralité climatique régionale est contenue 
à 24,9 M€, permettant d’améliorer significativement le 
rapport sinistre à cotisation. Ces résultats traduisent la bonne 
santé financière de l’assureur mutualiste tout en rappelant 
la nécessité d’anticiper des risques climatiques appelés à 
s’intensifier. Le montant des sinistres dus aux événements 
naturels pourrait doubler entre 2020 et 2050 par rapport 
à la période 1989-2019, pour passer de 73,4 milliards à 
143 milliards d’euros (source : France assureurs). « En tant 
qu’assureur mutualiste, notre performance économique a un 
sens : elle se traduit par des indemnisations réinjectées dans 
l’économie locale, au service des sociétaires et des acteurs 
économiques des territoires », souligne Laurent Poupart, 
Président de Groupama Nord-Est.
En 2025, Groupama Nord-Est a poursuivi son engagement 
en faveur de la relation humaine en renforçant ses équipes. 
« Recruter 253 collaborateurs, c’est affirmer que notre 
force repose avant tout sur les femmes et les hommes qui 
accompagnent nos sociétaires chaque jour », affirme Laurence 
Bauduin, Directrice générale.
Près de 70 postes restent ouverts, principalement dans les 
métiers commerciaux, afin de maintenir une présence de 
proximité sur l’ensemble des territoires. Groupama Nord-Est 
s’appuie aujourd’hui sur 1 300 collaborateurs, aux côtés de 1 
539 administrateurs bénévoles engagés au sein des Caisses 
locales, qui portent au quotidien les valeurs mutualistes de 
l’entreprise.

RÉDUIRE LES RISQUES GRÂCE À LA PRÉVENTION
La prévention constitue un pilier majeur des actions de 
Groupama Nord-Est. En 2025, plus de 22 000 personnes ont 
été sensibilisées à travers plus de 600 actions de prévention 
menées dans les six départements. Sécurité routière, 
Gestes Qui Sauvent, prévention technique ou encore alertes 
climatiques personnalisées : ces actions visent à réduire les 
risques avant qu’ils ne surviennent. Cette politique sera 
encore renforcée en 2026, avec la création de l’association 
Groupama Prévention, confirmant la volonté de l’assureur de 
protéger durablement ses sociétaires et les territoires.. 

Champagne 
La COVAMA poursuit le 
développement du sociétariat 
 
Jeudi 7 mai 2026, la COVAMA a tenu son Assemblée Générale 
annuelle dans ses locaux à Château-Thierry. Plus de 400 
sociétaires coopérateurs étaient présents pour faire le point 
sur une année 2025 satisfaisante en termes de résultats 
économiques, et riche en projets. L’exercice 2025 présente 
en effet des résultats positifs,  conformes aux prévisions de 
la coopérative  avec un chiffre d’affaires consolidé de 62,3 
Millions d’euros (- 8.6%) et un résultat net consolidé à 1,9 
Million d’euros. Des chiffres en ligne avec les prévisions, 
confirmant la solidité de la Coopérative et sa capacité à faire 
face à la période économique chahutée. La COVAMA poursuit 
le développement de son sociétariat avec un record historique 
de 769 hectares d’AOC Champagne collectés, soit + 12 hectares 
en un an. Ce chiffre témoigne de l’attractivité croissante de la 
Coopérative pour les vignerons.
Côté commercial, les ventes cumulées des marques de la 
COVAMA et du groupe Alliance Champagne (Champagne 

PANNIER, Champagne MONTAUDON et Champagne JACQUART) 
ont atteint 3,5 millions de bouteilles. Si les volumes 
connaissent un repli, les prix moyens de vente ont été 
maintenus, permettant ainsi de conserver le positionnement 
de nos marques.
L'Assemblée générale a été l'occasion de rappeler qu'en 2025, 
la COVAMA a investi 1,8 million d’euros dans l’amélioration 
des chaînes de production et notamment la rénovation 
de sa ligne principale d’habillage avec doublement de la 
cadence. Elle a également poursuivi le développement de 
l’autoconsommation photovoltaïque, puisque, aujourd’hui, 
plus de 7 % de l’électricité annuelle du site est produite 
en interne, grâce à l’énergie solaire. « Dans un contexte 
économique international perturbé et un marché Champagne 
en baisse, notre coopérative COVAMA défend la valeur, 
maintient son offre de service diversifiée à ses associés 
coopérateurs toujours en progression, et a largement entamé 
sa transition énergétique », souligne Stéphane Fauvet le 
Président du Conseil d’Administration de la COVAMA (photo). 
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A Beine-Nauroy, Agencia porte un projet de réalisation de quatre cellules commerciales et neuf logements pour accompagner 
l'attractivité de la commune.
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VOTRE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ?

ET SI ON MUSCLAIT 

ÉCOLOGIQUE ?

La Région Grand Est et l’État accélèrent la transition énergétique

Financé par :
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Climaxion accompagne les entreprises, 
les collectivités et les associations 
pour passer à l’action, étape par étape. 

Foncez en savoir + sur

climaxion.fr
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C’est avec recuei l lement 
que Monseigneur de Mou-
lins-Beaufort a écouté la Toc-

cata de la Suite Gothique de Léon 
Boëllmann, brillamment interprétée 
par Pierre Méa, organiste de la cathé-
drale. En effet, l’archevêque de Reims, 
installé dans la Ville des Sacres fin 
2018, n’avait jamais entendu le grand 
orgue qui, trop endommagé par les 
outrages du temps, s’était tu quelques 
mois plus tôt. 

Mais, comme le faisait remarquer 
Fayçal Douhane, sous-préfet de 
Reims, que sont huit années de silence 
à l’échelle d’un instrument né au XVe 
siècle, développé et enrichi au fil de 
700 ans de progrès techniques ?

Si les premières études portant sur 
les indispensables rénovations de 
l’orgue ont été conduites dès 2008 (!), 
les travaux n’ont débuté qu’à partir de 
2021. 

6 654 TUYAUX
Sous la maîtrise d’œuvre éclairée 

d’Eric Brottier, plus de 4 ans et 30 000 
heures d’un travail de précision et de 
passion ont donc été nécessaires pour 
que les 6 654 tuyaux du grand orgue, 
répartis en 87 jeux, retrouvent tout leur 
éclat ! Et une nouvelle fois (d’autres 
restaurations ayant précédé celle-ci) 
l’orgue fait peau neuve, si l’on peut 
dire, toute la partie instrumentale, 
notamment, ayant été reconstruite 

avec des matériaux de dernière géné-
ration, et avec la possibilité d’inter-
venir plus aisément sur les différents 
organes en cas de besoin (ce qui était 
jusqu’alors parfois impossible). 

Pierre Méa (photo ci-dessus) com-
pare d’ailleurs les travaux effectués à 
ceux de la rénovation complète d’une 
maison : si la structure reste la même 
et l’apparence inchangée, la plombe-
rie, l’électricité, le chauffage, etc. ont 
été refaits à neuf ! Pas moins de 50 
tonnes d’échafaudage ont été installés 
à cet effet, permettant, par la même 
occasion, de nettoyer et rénover les 
voutes de pierre qui surplombent 
l’instrument. 

Il faut aussi noter – et ce n’est pas 
la moindre des nouveautés – l’acqui-
sition d’une console mobile, due au 
mécénat de l’entreprise Gayet pour un 

montant de 80 000 €. Cet outil excep-
tionnel, dont disposent peu d’églises, 
permet à l’organiste de jouer depuis le 
chœur de la cathédrale – et non plus 
‘‘caché’’ dans la tribune de l’orgue. Le 
public, les fidèles peuvent alors se 
rendre compte de tout le travail et de 
toute la virtuosité du musicien. 

PRÈS DE 2,5 M€ HT
La Cathédrale de Reims apparte-

nant à l’Etat, la maîtrise d’ouvrage 
de la restauration a été assurée par le 
ministère de la Culture, via la DRAC 
Grand Est et le Conservatoire régional 
des Monuments historiques pour un 
montant de 2 461 630 euros hors taxes 
(dont 874 000 € de mécénat, réunis par 
la Société des amis de la cathédrale et 
la Fondation du patrimoine).

Ce patrimoine exceptionnel, pré-
servé et transmis aux générations 
futures, sera mis en valeur par l’or-
ganisation de concerts destinés à le 
faire vivre pleinement, et à contribuer 
plus que jamais au rayonnement de 
la cathédrale de Reims et de son ter-
ritoire.

Jacques Rivière

Patrimoine. À Reims, après 8 ans de silence et plus de 4 ans de travaux, le grand orgue de la cathédrale Notre-Dame s’est de nou-
veau fait entendre, au son d’une magnifique toccata.     

Et le grand orgue s’est réveillé 

Le grand orgue de Notre-Dame de Reims 
a retrouvé toute sa splendeur et sa 
raison d’être.

JR

Le tourisme change. 
Aujourd’hui, il se veut 
immersif et doit offrir 

une expérience qui restera 
gravée dans les mémoires. 
Pour son concours d’idées 
initié au moment de la crise 
sanitaire, Aube en Cham-
pagne Attractivité (ACA) 
veut « faire travailler les neu-
rones touristiques pour inno-
ver et apporter des réponses 
sur des territoires où elles 
manquent, avec de l’anima-
tion et des offres », explique 
Didier Leprince, président 
de l’ACA. 

Certes, l’Aube est avant tout 
une terre rurale, sans la mer 
et sans la montagne. Mais 
la richesse de son territoire 
valorisée notamment dans 
des propositions immersives 
permet de toucher toutes 
les cibles et tous les âges à 
travers l’œnotourisme, la 
culture, le slow tourisme ou 
le tourisme d’affaire. 

Le concours d’idées de 
l’ACA contribue à soute-
nir et structurer des nou-

velles propositions. Visites 
inattendues proposées par 
des guides, aviron ouvert 

aux touristes et aux entre-
prises, pédagogie autour 
des abeilles et du miel ou 

un nouveau Pass expérience 
proposé par les Gites de 
France pour accéder à des 
offres partenaires. Les idées 
foisonnent et sont récom-
pensées. 

Un prix spécial a également 
été décerné au Champagne 
Edouard Duval pour son 
expérience œnotouristique 
immersive au sein d’un chai 
avec une dégustation scéna-
risée et multisensorielle. 

À tester plutôt que d’en par-
ler pour privilégier les sen-
sations au discours. Tous les 
lauréats du concours d’idées 
bénéficieront d’un accom-
pagnement personnalisé 
de l’ACA pour la mise sur le 
marché et la réussite de leurs 
propositions touristiques 
innovantes et inspirantes.

Marie Béatrice Padirac

Tourisme. Onze lauréats ont été récompensés dans le cadre du concours d’idées d’Aube en Champagne Attractivité pour leur 
autre façon d’aborder les séjours dans le département.    

L’expérience touristique distinguée 
dans l’Aube

La remise des prix aux lauréats du Concours d’idées 2026 de l’ACA.

M
B

P

Association des Guides indépendants  - CAP’C (route du Champagne 
en Fête) - l’association Renaissance de l’Abbaye de Clairvaux 
(médiation immersive) – Centre Culturel Renoir (Essoyes) – Cercle 
d’Aviron Nogentais (séminaires et teambuilding) – Dojo Digital  
( expériences immersives avec les artisans) – Escape Night Bar-sur-
Seine (escape game dans une demeure avec hébergement) – Miel 
Ferré et Filles (offre pédagogique autour de l’apiculture) – Envol 
musical Just Classik Festival (pass tribu pour les familles) – Gites de 
France (pass experience) – Champagne Edouard Duval (expérience 
immersive). 

LES LAURÉATS
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

En avril 2026, l’indice des prix à la consommation (IPC) 
augmente de nouveau de 1,0 % sur un mois, comme en mars 
et après +0,6 % en février. Cette hausse s’explique par celle, 
en grande partie saisonnière, des prix des services (+1,2 % 
après +0,2 %), notamment de ceux du transport (+9,1 % après 
une stabilité) et de l’hébergement (+4,9 % après -0,8 %), et 
par une nouvelle forte hausse des prix de l’énergie (+4,7 % 
après +8,9 %), tirés par ceux des produits pétroliers (gazole, 
essence et combustibles liquides ; +8,2 % après +17,1 %). Les 
prix de l’alimentation augmentent légèrement (+0,2 % après 
+0,1 %). (INSEE)

Sur un an, les prix à la consommation augmentent de 
2,2 % en avril 2026, après +1,7 % en mars. Cette hausse de 
l’inflation s’explique de nouveau par la forte accélération 
des prix de l’énergie (+14,3 % après +7,4 %), en particulier de 
ceux des produits pétroliers (+31,4 % après +18,1 %). Les prix 
des services accélèrent légèrement sur un an (+1,8 % après 
+1,7 %). À l’inverse, les prix de l’alimentation ralentissent sur un an 
(+1,2 % après +1,8 %) et ceux des produits manufactu-
rés baissent légèrement plus vite qu’en mars (-0,6 % après 
-0,5 %). Les prix du tabac augmentent sur un an au même 
rythme qu’au mois précédent (+3,2 %). (INSEE)

Sur un an, les prix de l’énergie accélèrent fortement : +14,3 % 
en avril 2026, après +7,4 % en mars. La nouvelle hausse impor-
tante des prix des produits pétroliers (+31,4 % après +18,1 %) 
s’explique par celles du gazole (+42,1 % après +23,5 %), de 
l’essence (+17,8 % après +9,9 %) et des combustibles liquides 
(+58,9 % après +40,9 %). La baisse des prix de l’électricité s’at-
ténue de nouveau (-1,0 % après -3,1 % en mars). À l’inverse, les 
prix du gaz baissent plus vite sur un an (-3,1 % après -2,2 %), car 
les prix augmentent de 0,7 % sur un mois alors qu’ils avaient 
augmenté de 1,6 % en avril 2025. Sur un an, les prix des services 
accélèrent légèrement : +1,8 % après +1,7 % en mars. (INSEE)

�������� ���������������

Selon les chefs d’entreprise qui participent à notre enquête (envi-
ron 8 500 entreprises ou établissements interrogés entre le 28 avril 
et le 6 mai), l’activité en avril progresse à un rythme plus modéré 
dans l’industrie et le bâtiment, et marque le pas dans les services 
marchands.

La croissance de la production industrielle reste soutenue,  au-des-
sus des anticipations des chefs d’entreprise exprimées le mois 
dernier et de leur moyenne de long terme. Elle reste dynamique 
dans les équipements électriques et l’aéronautique et bien orientée 
dans les produits informatiques-électroniques optiques, tirés par 
le secteur de la défense.

En mai, les chefs d’entreprise anticipent que l’activité évoluerait 
peu, voire diminuerait légèrement dans l’industrie  et le bâtiment 
et reculerait un peu plus nettement dans les services, pour la pre-
mière fois depuis mars 2025. Après le choc du déclenchement de 
la guerre au Moyen-Orient, l’indicateur d’incertitude, construit à 
partir de l’analyse textuelle des commentaires des entreprises, se 
détend légèrement en avril mais reste élevé dans les trois secteurs. 
Les chefs d’entreprise restent préoccupés par les prix des matières 
premières et les perturbations logistiques.

La situation de trésorerie dans l’industrie est proche du niveau jugé 
normal, mais se dégrade dans les services. En matière d’approvi-
sionnement, plusieurs secteurs (aéronautique, équipements élec-
triques, chimie, produits informatiques-électroniques-optiques) 
font état de di�  cultés exacerbées. Les di�  cultés de recrutement 
restent globalement stables.

Les hausses des prix des matières premières accélèrent, sans égaler 
celles de 2022. Dans un contexte de vive concurrence, elles ne sont 
que partiellement répercutées dans les prix de vente de l’industrie 
et du bâtiment. Ceux-ci devraient toutefois continuer d’augmenter 
en mai. Dans les services, les révisions de tarifs sont concentrées 
sur le secteur des transports et entreposage, directement exposé 
au renchérissement du prix du gazole.

En somme, l’économie française, tout en étant résiliente, montre 
des signes de ralentissement avec les premiers  e� ets de la hausse 
du prix des hydrocarbures. Au vu du peu d’informations dispo-
nibles en ce début de trimestre et de l’incertitude entourant la 
durée et l’ampleur du con� it au Moyen Orient, il est cependant 
prématuré de produire une estimation chi� rée de la croissance 
du PIB pour le deuxième trimestre. 

Source : Banque de France

Enquête mensuelle de conjoncture 
à début mai 2026

COTATIONS AU 13/05/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

7 979,92
6 070,45

62 742,57
49 704,47
5 808,45

- 3,85%
- 3,73%
+ 5,43%
+ 0,82%
- 3,63%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1716
0,8672
184,83
157,75

- 0,42%
+ 0,39%
+ 0,53%
+ 0,97%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,925
3,112

+ 0,133
+ 0,119

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,929
1,988
2,283
2,548
2,860

- 0,002
+ 0,014
+ 0,043
- 0,008
- 0,007

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,808
3,154
3,379
3,737
4,583
4,185

+ 0,131
+ 0,156
+ 0,148
+ 0,137
+ 0,113
+ 0,117

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,55
1,40
1,93
2,59
3,83

3,76
3,99
4,12
4,46
5,02

1,93
2,70
2,82
3,10
3,63

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

51,26
90,41
16,86
16,93
30,40

453,05
84,00
31,56

162,50
239,10

2,16
-

39,82
27,50
76,06
73,36
66,78
24,00
34,27

128,00
9,70

+ 0,31
+ 0,12
+ 0,18
- 0,04
- 0,23
- 0,30
- 0,06
- 0,01
+ 0,29
- 0,21
- 0,03

-
+ 0,09
- 0,22
- 0,13
- 0,11
- 0,03
+ 0,53
+ 0,15
+ 0,07
- 0,15

Courbes des taux de France

0,00
0,50
1,00
1,50
2,00
2,50
3,00
3,50
4,00
4,50
5,00

JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

1,93

2,81
3,15 3,38

3,74
4,13 4,29

4,58 4,53

4,18
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Près de 300 hôpitaux sont implan-
tés dans le Grand Est, soit une 
moyenne de 5 pour 100 000 

habitants, contre 4 au niveau natio-
nal. Sur ce thème, la région occupe la 
deuxième position, derrière la Corse. 
4 900 médecins généralistes, 9 pour 
10 000 habitants sont comptabilisés 
en 2023. Il s’agit du troisième rapport 
métropolitain, derrière la Provence-
Alpes-Côte-d’Azur et l’Aquitaine. La 
région est moins bien dotée en infir-
miers, kinésithérapeutes et médecins 
spécialistes. 

Dans le Grand Est, la population 
considérée comme éloignée d’un 
professionnel de santé correspond 
aux 10% des habitants ayant le temps 
de trajet en voiture le plus long entre 
le domicile et le lieu de consultation. 
On obtient ainsi une durée-seuil qui 
diffère selon l’équipement de santé 
étudié : au-delà de 7 minutes pour 
les médecins généralistes ou les pra-
ticiens de premier contact (généra-
listes, infirmiers, sages-femmes, den-
tistes, kinésithérapeutes), 21 minutes 
pour les hôpitaux et 25 minutes pour 
les spécialistes. En France métropoli-
taine les temps de trajet les plus longs 

touchent 12% de la population.

26% DES RURAUX ÉLOIGNÉS  
D’UN PRATICIEN 

 En règle générale, les habitants 
les plus éloignés vivent en zones 
rurales, avec un écart plus marqué 
pour l’accès aux professions de pre-
mier contact. 26% des ruraux sont 
éloignés d’un praticien, 46% dans 
les zones dispersées et 83% dans 
les zones à habitat très dispersé. 
À l’échelle nationale, ces éloigne-
ments sont plus prononcés. 10% de 
la population du Grand Est vivent à 
plus de 21 minutes d’un hôpital, là 
encore une situation plus favorable 
qu’à l’échelon hexagonal (12%). Qu’il 
s’agisse de médecins, généralistes ou 
spécialistes, de praticiens de premier 
contact ou d’hôpitaux, l’accessibilité 
est meilleure que celle de la moyenne 
nationale. 

À la proximité géographique des 
praticiens s’ajoute l’accessibilité 
(volume d’activité, intensité de la 
demande dans la zone considérée, 
temps d’attente). Un habitant du 
Grand Est peut accéder à 4 consul-
tations par an chez un généraliste, 

contre 3,8 en moyenne nationale. 
La comparaison tient, avec plus ou 
moins d’écart, en faveur du Grand 
Est pour l’offre de soins des dentistes 
et des sages-femmes. L’accessibilité 

aux autres professionnels de santé 
est plus restreinte dans le Grand Est. 
C’est le cas pour les infirmiers et les 
kinésithérapeutes, deux professions 
largement représentées dans les 

régions Corse et Provence-Alpes-
Côte d’Azur.   

TROIS COMMUNES SUR DIX  
EN DIFFICULTÉ D’ACCESSIBILITÉ 

Au final, l’INSEE note dans son 
étude : « En 2023, dans trois com-
munes du Grand Est sur dix, les 
habitants ont des difficultés d’ac-
cessibilité à au moins trois types de 
professions : 476 000 personnes sont 
concernées, soit 8,6% de la popula-
tion de la région. La plupart de ces 
territoires sont regroupés à l’ouest 
du Grand Est, en particulier dans la 
Marne, la Haute-Marne et en Meur-
the-et-Moselle ». 322 communes, sur 
les 5 115 du Grand Est, cumulent des 
difficultés pour consulter tous les 
professionnels de premier contact. 
Ces communes regroupent 1,6% de 
la population régionale. Les plus 
éloignées des services de santé, elles 
peuvent être considérées comme les 
plus vulnérables.

Gérard Delenclos

 Source : INSEE, Analyse Grand Est, 
2025

L’accès aux soins est plus facile 
dans le Grand Est qu’en moyenne 

métropolitaine
Santé. Plus de 25% des habitants ruraux du Grand Est sont éloignés d’un praticien, près de 
50% en zones d’habitat dispersées et plus de 80% en zones très dispersées. Pour autant, la 

région est relativement loin de figurer au rang des territoires médicalement désertés.    

Un habitant du Grand Est peut accéder à 4 consultations par an chez un 
généraliste, contre 3,8 en moyenne nationale. 
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L’état des lieux et l’évolution 
depuis 2010 de la démogra-
phie médicale en France, voici 

le sujet de l’édition 2026 de L’Atlas 
réalisé par le Conseil National de 
l’Ordre des Médecins, une somme qui 
apporte certains éclairages sur l’exis-
tence, ou pas, de déserts médicaux 
hexagonaux. Premier éclairage, les 
effectifs. Au 1er janvier 2026, la France 
compte près de 246 000 médecins 
actifs, exerçant à temps plein ou par 
intermittence, libéraux, salariés ou 
mixtes. Le nombre de ces médecins 
a augmenté de près de 2% en 2025 et 
de 14% dans les dix dernières années. 

Le Grand Est, sixième région pour 
sa population, occupe également la 
sixième place pour son nombre de 
médecins actifs (18 868), mais seule-
ment la huitième place pour la den-
sité des exerçants (3,4 médecins pour 
1 000 habitants). La région est légè-
rement sous la moyenne nationale 

(3,6 médecins), mais dispose d’une 
densité supérieure à celle des régions 
voisines, Hauts-de-France et Bour-
gogne-Franche-Comté. 

LA BONNE DENSITÉ DES MÉDECINS 
DANS LA MARNE 

La Marne occupe une place singu-
lière dans la démographie médicale 
régionale. Le département affiche 
tout normalement la cinquième place 
quant à la répartition des effectifs :  
2 285 médecins en activité et 12% des 
praticiens régionaux. La singularité 
vient d’une densité (4,1 pour 1 000 
habitants), la 3e du Grand Est, large-
ment supérieure à celle de la France 
métropolitaine. Autre singularité de la 
Marne, le département affiche un vrai 
paradoxe : une population en baisse 
(0,2% en quinze ans) et une augmen-
tation de 18% des effectifs de méde-
cins en activité sur son territoire. Il 
s’agit d’un cas unique dans le Grand 

Est et présent dans une douzaine de 
départements métropolitains.  

Deuxième éclairage, la géoloca-
lisation. Globalement, les régions 
les plus peuplées comptent les plus 
importantes proportions de méde-
cins en activité. Le constat vaut pour 
les départements. Ainsi, plus de 
20% des médecins actifs exercent en 
Ile-de-France, 12,5% en Auvergne-
Rhône-Alpes et plus de 9% dans les 
régions Nouvelle-Aquitaine et Occi-
tanie. La géographie créée cepen-
dant des exceptions, portées par les 
territoires littoraux et frontaliers de 
l’Hexagone ainsi qu’en matière de 
densité en Outre-Mer. Le cas le plus 
emblématique est celui de la région, 
littorale et également frontalière, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, 5,2 millions 
d’habitants, avec une densité de 4,3 
médecins pour 1 000 habitants, la plus 
forte de France métropolitaine (3,6 
médecins), devant l’Ile-de-France et 

sa population de 12,4 millions d’ha-
bitants.

PLUS DE JEUNES ET PLUS DE FEMMES 
CHEZ LES MÉDECINS

Troisième éclairage, quinze ans 
d’évolution du portrait type du méde-
cin actif. En France métropolitaine, 
on constate un léger rajeunissement, 
49,9 ans contre 50,4 ans. Sur ce cri-
tère, la Marne se distingue à nou-
veau. L’âge moyen y est de 47,3 ans 
en 2026 et révèle le département le 
plus jeune du Grand Est, devant la 
Meurthe-et-Moselle et le Bas-Rhin. 
En quinze ans, les médecins en exer-
cice ont rajeuni de près de deux ans 
dans ce département, deux fois plus 
que dans le Bas-Rhin. Dans la Marne, 
la population des médecins de moins 
de quarante ans, 38% du total, a pro-
gressé de 108%. Le département est 
en ce sens l’un des dix plus jeunes de 
France, avec un rajeunissement prati-

quement quatre fois supérieur à celui 
du niveau national.  

Au bilan 2025, le taux de fémini-
sation des actifs réguliers de la pro-
fession au niveau national atteint 
50,5 %, soit une progression de dix 
points en quinze ans. En 2010, un seul 
département du Grand Est, la Meur-
the-et-Moselle, dépassait la moyenne 
métropolitaine, 44% contre 40%. Avec 
ce département les plus forts taux 
appartenaient à la Marne (39%) et le 
Bas-Rhin (38,7%). Au 1er janvier 2026, 
la profession s’est fortement fémini-
sée dans la région avec, aux côtés de la 
Meurthe-et-Moselle et du Bas-Rhin, 
le Haut-Rhin (52,9%), la Marne et le 
Vosges, au-dessus de 51%. 

G.D.

Source : Atlas de la démographie 
médicale en France / Conseil National 
de l’Ordre des Médecins

Grand Est, une densité de médecins  
légèrement sous la moyenne métropolitaine
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Le ministère de la Justice franchit une 
nouvelle étape dans la modernisation 
du service public de la Justice avec le 

déploiement de « Mon Assistant Justice », 
son outil interne d’intelligence artificielle 
générative, offrant des fonctions de rédac-
tion, synthèse, traduction et idéation. Por-
tée par Gérald Darmanin, garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, cette initiative répond 
à une ambition claire : permettre aux agents 
de Justice de gagner du temps sur les tâches 
administratives et rédactionnelles, tout en 
garantissant un cadre sécurisé, souverain et 
éthique pour l’usage de l’intelligence artifi-
cielle. Plusieurs milliers d’agents du ministère 
de la Justice ont, à compter d’aujourd’hui, 
accès à « Mon Assistant Justice », déclinaison 
de l’Assistant IA interministériel offrant des 
fonctions de rédaction, synthèse, traduction 
et idéation. Il permet notamment d’assister les 
agents dans leurs projets de note ou de syn-
thèse, ou encore de répondre à des courriers 
et de préparer des entretiens. 

Ce lancement s’inscrit dans la continuité de 
plusieurs mois d’expérimentation, au cours 
desquels le ministère a mobilisé une commu-
nauté de 2 500 agents pour tester l’Assistant 
IA interministériel en lien avec la direction 
interministérielle du numérique (DINUM). A 
l’issue de cette expérimentation, les retours des 
agents, tous métiers confondus, ont confirmé 
l’utilité concrète de l’IA générative dans l’exer-
cice quotidien des missions de la Justice. Dans 
un contexte où l’intelligence artificielle trans-
forme déjà profondément les administrations, 
les entreprises et les métiers, Gérald Darmanin 
a souhaité que le ministère de la Justice prenne 
pleinement sa place dans cette révolution tech-
nologique, sans retard mais sans renoncer aux 
exigences propres à l’institution judiciaire : pro-
tection des données, souveraineté numérique 
et maîtrise humaine des décisions.

« Mon Assistant Justice » est un outil hébergé 
de manière souveraine en France, qui permet 
aux agents, amenés à manipuler certaines des 
données les plus sensibles de l’État, de tra-
vailler en toute sécurité. Le ministère a fait 
le choix de doter ses agents d’un outil sou-
verain et adapté à leurs missions, pour éviter 
des usages non maîtrisés d’outils grand public, 
qui peuvent exposer ces données à des risques 
réels d’ingérence étrangère ou de fuite. Cet 
outil s’adresse à tous les agents du ministère, 
quel que soit leur métier ou leur niveau de 
familiarité avec l’IA. Son déploiement s’étalera 
progressivement durant les prochains mois.

Cette démarche s’inscrit dans une logique 
de mutualisation avec les autres ministères 
régaliens et la DINUM, afin de capitaliser 
sur les bonnes pratiques sans dupliquer les 
efforts. Mon Assistant Justice est une décli-
naison de l’assistant IA DINUM, adaptée aux 
réalités et aux exigences du ministère de la 
Justice.

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE : UNE PRIORITÉ 
POUR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Convaincu que l’intelligence artificielle 
constitue à la fois un défi majeur et une oppor-
tunité historique pour améliorer le fonction-
nement du service public de la Justice, Gérald 
DARMANIN a fait de ce sujet une priorité de 
transformation du ministère. Depuis 2024, le 
ministère de la Justice a engagé des travaux afin 
de soutenir, structurer et sécuriser le dévelop-
pement de l’IA dans les métiers judiciaires et 
administratifs. Pour accélérer cette dynamique, 
le ministère s’est doté en décembre 2025 d’une 
direction de programme IA (DPIA) au sein du 
secrétariat général.

La création de cette direction de programme 
vise à accélérer ce travail en développant des 
cas d’usage au service des personnels du 

ministère de la Justice et des usagers : démo-
cratiser l’IA générative pour les agents, préser-
ver la souveraineté technologique et assurer 
un accompagnement humain dans le respect 
des exigences éthiques. La DPIA rassemble 
toutes les expertises nécessaires à la sécu-
risation juridique, technique et éthique des 
projets d’IA ministériels dans une approche 
pluridisciplinaire et pilotera l’intégration de 
l’IA au sein du ministère de la Justice. Dès sa 
création, la DPIA place les agents et l’expé-
rience de terrain au cœur de sa démarche, et 
s’attache à mettre en place leur formation à 
l’usage de l’IA.

Au-delà de « Mon Assistant Justice », outil 
généraliste destiné à l’ensemble des agents, 
le ministère développe également des solu-
tions d’IA spécifiquement conçues pour 
répondre aux besoins propres aux métiers de 
la Justice. Ainsi, « Mon Assistant Pénal » et « 
Mon Assistant Civil », élaborés en partenariat 
avec la cour d’appel de Paris et avec l’appui 
de la DINUM, proposeront aux magistrats et 
personnels de juridiction des fonctionnalités 
ciblées d’aide à la synthèse et à la rédaction, au 
plus près des réalités de terrain. D’autres cas 
d’usage viendront progressivement enrichir 
cette feuille de route, construite à partir des 
besoins exprimés par les agents eux-mêmes.

Afin d’accompagner cette transformation 
dans la durée, un observatoire de l’IA, ins-
tance indépendante placée auprès du garde 
des Sceaux, sera prochainement installé. Il 
assurera un suivi éthique des usages et de 
leur impact sur l’évolution des métiers, tout 
en conduisant une veille scientifique régu-
lière sur les technologies émergentes. Enfin, le 
ministère a engagé un dialogue social appro-
fondi afin d’associer pleinement les orga-
nisations syndicales à cette transformation 
majeure pour l’avenir des métiers de la Justice.

le regard de Faro.

À qui gagne perd
Annoncée par le ministre du Travail 
Jean-Pierre Farandou, la revalorisation 
du SMIC sera de +2,4% au 1er juin 
2026. Une bonne nouvelle pour les 
quelque 2,2 millions de salariés du 
privé rémunérés au salaire minimum 
qui pourront bénéficier d’une hausse 
de salaire de l’ordre de 44 euros 
bruts, soit 35 euros nets. Désormais 
le SMIC sera donc de 1477,93 euros 
nets. Une augmentation bienvenue au 
regard de l’augmentation des prix à la 
consommation (+2,2%). 
Mais - car il y un gros « mais » - cette 
augmentation n’est pas dénuée d’effets 
pervers. Le premier d’entre eux, c’est 
qu’elle alimente mécaniquement la  
« smicardisation » des Français. En 
effet, les travailleurs qui se trouvaient 
à quelques dizaines d’euros au-dessus 
du SMIC se retrouvent désormais dans 
la catégorie des «smicards» en l’absence 
d’une revalorisation de leur salaire 
actuel. Si elle peut être ressentie comme 
une forme de déclassement social, cette 
situation relance aussi la question de ce 
nivellement forcé. 
Et du côté du gouvernement, cette 
augmentation va également avoir un 
coût non négligeable puisqu’elle fait 
accroît mécaniquement le coût des 
allègements de cotisations patronales 
sur les bas salaires. Une enveloppe 
estimée à 1,5 milliard d’euros par le 
ministre des Comptes publics. 
Entre des augmentations trop faibles, 
couplées à des exonérations coûteuses 
et un écart abyssal entre salaire brut et 
salaire net pour financer un modèle 
social à bout de souffle, pourquoi ne pas 
remettre en cause un système qui satisfait 
finalement plus personne aujourd’hui 
? C’est en effet tout un modèle qui est à 
revoir d’urgence pour remettre la vraie 
valeur du travail au cœur des enjeux de 
l’équilibre de notre société. 

Benjamin Busson 

Par le ministère de la Justice   

Intelligence artificielle : le ministère de la 
Justice déploie son outil d’IA générative interne 

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
Une expérience digitale 

accrue avec votre journal 

Informations économiques
et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles

hum
eur



DU 18 AU 24 MAI 2026 - N° 8177 matot-braine.fr 11

INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES

III
 An

non
ces

 lé
ga

les

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –
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Adjudication
SCP RCL & Associés

RAHOLA CREUSAT LEFEVRE DECOTTE
SCP D’AVOCATS INTER BARREAUX

2 rue Duvivier - 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Il sera procédé à la mise en vente aux enchères publiques de l’immeuble 

suivant :
COMMUNE DE CHARLEVILLE MEZIERES (08000)
Deux pavillons érigés sur une parcelle sise 36 et 36 bis rue du 11 Novembre, 

cadastrée section DN n° 73, lieudit  «36 rue du 11 Novembre» d’une 
contenance de 12 ares 25 centiares, étant précisé que la parcelle sis 36 rue du  
11 Novembre est actuellement louée.

A l’audience du juge de l’exécution du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES (Ardennes), 

au Palais de Justice de ladite ville Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné
LE JEUDI 25 JUIN 2026 A 10 HEURES 30

SUR LA MISE A PRIX DE 99.000 €
(QUATRE VINGT DIX NEUF MILLE €UROS)

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au 
Barreau des ARDENNES, les frais étant supportés par l’adjudicataire en sus 
du prix d’adjudication.

Le cahier des conditions de vente a été déposé au greffe du juge de 
l’exécution du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES le 23 janvier 
2024 où tout intéressé peut en prendre connaissance, ainsi qu’au cabinet de 
l’avocat poursuivant la vente.

Pour tous renseignements, s’adresser à :
- La SCP RCL & Associés, avocat susnommé - Tél. : 03.24.37.01.12 ;
- Au greffe du juge de l’exécution du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 

MEZIERES (saisie immobilière) -  Tél. : 03.24.56.34.13.
Visite effectuée par la SCP Charlène PICHON, huissier de Justice à 

CHARLEVILLE MEZIERES, le 12 juin 2026 de 15 heures 30 a 16 heures 30.
M2605537	 Pour avis : Maître Charles Louis RAHOLA, Avocat.

MON LOGIS GROUPE Action Logement
 

TRAVAUX DE REHABILITATION 33 LOGEMENTS
COURS VOLTAIRE  -  VILLA MODERNE

10000 TROYES  -  GR8355
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

MARCHE DE TRAVAUX
 

PROCEDURE ADAPTEE Suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1  -  NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS GROUPE Action Logement, au capital de 37 258 
683,95€, inscrite au RCS sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44, Avenue Gallieni, 10300 SAINTE SAVINE

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS Groupe Action Logement.
2 MODE DE PASSATION : marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le code de la commande publique 

du 1er avril 2019.
3  -  OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants, à l’adresse suivante  : TRAVAUX DE REHABILITATION DE 33 

LOGEMENTS  -  COURS VOLTAIRE - VILLA MODERNE  -  TROYES
Type de marché de travaux : 1/Exécution
Les prestations ci - avant font l’objet de 9 LOTS définis ci - après :
LOT N° 01 : MAÇONNERIE
LOT N° 02 : RAVALEMENT ITE ENDUITS
LOT N° 03 : COUVERTURE ZINGUERIE
LOT N° 04 : MENUISERIES EXTERIEURES PVC
LOT N° 05 : SERRURERIE METALLIQUE
LOT N° 06 : PLATRERIE ISOLATION
LOT N° 07 : ÉLECTRICITE
LOT N° 08 : VENTILATION
LOT N° 09 : MENUISERIE BOIS
VISITE OBLIGATOIRE
4  -  DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution global est fixé à 19 mois plus 1 mois de préparation à compter de la notification 

de l’ordre de service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en SEPTEMBRE 2026.
5  -  MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER :
La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site www.marches - securises.fr
6  -  MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme www.

marches - securises.fr
7  -  DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : lundi 8 juin 2026 à 12h00
8  -  JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation
9  -  DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours
10 CRITERES D’ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse et selon les critères de sélection énoncés dans 

le règlement de consultation.
11  -  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
Renseignements administratifs  : au Service juridique de Mon logis, 44 Avenue Gallieni 10300 SAINTE SAVINE Angélique 

CHEVALLIER  -  achevallier@mon - logis.fr
Renseignements techniques : Au Service DDP, 44 Avenue Gallieni 10300 SAINTE SAVINE Emmanuel TRUTAT 03 25 75 91 81  

-  06 29 11 55 82  -  etrutat@mon - logis.fr
12  -  DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 11/05/2026

Le Directeur Général, Serge LAURENT
M2605749

Procédures adaptées
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Procédures adaptées

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1; MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.
2. PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ : Rénovation de 10 pavillons, 2 à 20 rue du Général Labruyère à DONCHERY.
4. NATURE DES LOTS :
Lot n° 1 : MENUISERIES EXT. / FERMETURES / PORTES D’ENTREE
Lot n° 2 : PLOMBERIE / CHAUFFAGE / VMC
Lot n° 3 : ITE / PEINTURE
Lot n° 4 : COUVERTURE / ZINGUERIE
Lot n° 5 : SERRURERIE /BAL
Lot n° 6 : MENUISERIE INTERIEURE
5. Délais d’exécution : Le délai global est fixé à 9 mois dont 1 mois de préparation.
6. Modalités d’obtention du dossier : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE 

HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de facon anonyme.
7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr rubrique 

ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 08 juin à 11h30.
8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix et des 

justifications à produire obligatoirement avec l’offre.
9. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir Règlement de Consultation.
10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du profil 

d’acheteur d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : Le 06 mai 2026.

M2605704

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1  -  MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M. 7, Avenue Leclerc 08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex
2  -  Procédure de passation : Procédure adaptée consultation ouverte.
3  -  Objet du marché : Rénovation de 16 pavillons, 2 à 20 Place de la Fourberie à Mouzon
4 Nature des lots :
Lot n° 1 : MENUISERIES EXT. / FERMETURES / PORTES D’ENTREE
Lot n° 2 : PLOMBERIE / CHAUFFAGE / VMC
Lot n° 3 : ITE / PEINTURE
Lot n° 4 : ISOLATION INTERIEURE / TRAPPES D’ACCES COMBLES
5  -  Délais d’exécution :
Le délai global est fixé à 10 MOIS dont 1 mois de préparation.
6  -  Modalités d’obtention du dossier : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE 

HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de facon anonyme.
7  -  Date limite de réception des offres : Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr , rubrique ESPACE 

HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 15 juin à 11h30.
8  -  Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix et des 

justifications à produire obligatoirement avec l’offre.
9  -  Délai de validité des offres : voir Règlement de Consultation.
10  -  Renseignements complémentaires :
Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du profil d’acheteur d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr , 

rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11  -  Date d’envoi de l’Avis de Publication : le 11 mai 2026

M2605731

COMMUNE DE MONTMORT LUCY
 

Avis d’appel public à la concurrence - Marché de travaux
 

ORGANISME QUI PASSE LE MARCHÉ : Commune de MONTMORT LUCY, Madame le Maire, 1 place du Général de Gaulle  -  51270 
MONTMORT LUCY  -  Tél. : 03.26.59.10.06.

OBJET DU MARCHÉ : Aménagement de trottoirs, Rue Sainte - Anne (RD18).
TYPE DE MARCHÉ DE TRAVAUX : Exécution.
LIEU D’EXÉCUTION : Commune de MONTMORT LUCY.
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES : Voir le règlement de consultation.
CRITÈRES D’ATTRIBUTION : Voir le règlement de consultation.
MODE DE PASSATION : Procédure adaptée.
DÉPARTEMENT : Marne 51.
DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Mercredi 10 juin 2026 à 12h00.
DURÉE DE VALIDITÉ DES OFFRES : 180 jours.
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours 

de leurs études, les candidats devront faire une demande écrite sur la plateforme de dématérialisation.
CONDITIONS D’OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION  : Téléchargement à titre gratuit sur le site  : https://www.marches - 

securises.fr
DATE D’ENVOI À LA PUBLICATION : 7 mai 2026.

M2605595

Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

 
AGN AVOCATS

REIMS - CHALONS
2-4 rue Grande Étape

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
21 cours Anatole France

51100 REIMS

FENOMENO SAS/
FENOMENO SARL

 

AVIS DE CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

 

Aux termes d’un ASSP du 28/04/2026 
enregistré au Service Départemental 
de l’enregistrement de la MARNE le 
04/05/2026. Dossier  : 2026 00019470, 
référence : 5104P04 2026 A 01145

Qualité du vendeur
La société FENOMENO, SAS au capital 

de 5.000€ dont le siège social est fixé 
au 56 rue Edouard Vaillant à EPERNAY 
(51200), immatriculée au RCS de REIMS 
sous le numéro 983 732 769.

Représentée par Monsieur BOUHAIK 
Brahim, Président

A cédé à
Qualité de l’acheteur
La société FENOMENO, SARL au 

capital de 2.000  € dont le siège social 
est fixé au 56 rue Edouard Vaillant à 
EPERNAY (51200), immatriculée au RCS 
de REIMS sous le numéro 103 907 358

Un fonds de commerce de restauration 
rapide situé au 56 rue d’Edouard Vaillant à 
EPERNAY (51200) au prix de 12.000€

Les oppositions seront reçues dans les 
délais de 10 jours de la dernière date des 
publicités légales chez AGN AVOCATS 
REIMS - CHALONS, Maître Nilufer TUNC, 
Avocate au barreau de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, domiciliée 21 cours Anatole 
France 51100 REIMS, Tél : 03.26.66.25.43, 
nilufer.tunc@agn - avocats.fr.

Pour avis
M2605829

 
AGN AVOCATS

REIMS - CHALONS
2-4 rue Grande Étape

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
21 cours Anatole France

51100 REIMS

La société CAPPE
JEAN PIERRE/

LA VILLA
 

AVIS DE CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

 

Aux termes d’un ASSP du 22/04/2026 
enregistré au Service Départemental 
de l’enregistrement de la MARNE le 
04/05/2026. Dossier  : 2026 00019386, 
référence : 5104P04 2026 A 01146

Qualité du vendeur
La société CAPPE JEAN PIERRE, 

SAS au capital de 70 000€, dont le siège 
social est au 32 rue Jean Moulin à Epernay 
(51200), immatriculée au RCS de REIMS 
sous le numéro 818 967 861.

Représentée par Monsieur CAPPE Jean 

- Pierre, Président
A cédé à
Qualité de l’acheteur
La société LA VILLA, SARL au capital 

de 10.000  € dont le siège social est fixé 
au 32 rue Jean Moulin EPERNAY (51200). 
Immatriculée au RCS de REIMS sous le 
numéro 103 420 576.

Un fonds de commerce de boulangerie, 
sis et exploité au 32 rue Jean Moulin à 
Epernay (51200) au prix de 150.000€

Les oppositions seront reçues dans les 
délais de 10 jours de la dernière date des 
publicités légales chez AGN AVOCATS 
REIMS - CHALONS, Maître Nilufer TUNC, 
Avocate au barreau de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, domiciliée 21 cours Anatole 
France 51100 REIMS, Tél : 03.26.66.25.43, 
nilufer.tunc@agn - avocats.fr.

Pour avis
M2605830

AU FOURNIL D’OR / 
M. Gaetan KLEIN

 

Suivant acte sous seing privé du 27 mars 
2026, enregistré au service des impôts 
de la MARNE, dossier 2026 0001068 
référence 5104P04 2026 A 00956, a été 
cédé un fonds de commerce par :

La société AU FOURNIL D’OR, 
immatriculée au R.C.S. de REIMS sous 
le numéro 914 643 630, dont le siège est 
située 8 rue de la Paix  -  51420 WITRY LES 
REIMS.

A  : Monsieur Gaetan KLEIN, 6 
rue Jacques Yves Cousteau  -  51100 
BAZANCOURT.

Désignation du fonds  : Fonds de 
boulangerie, sis 8 rue de la Paix  -  51420 
WITRY LES REIMS.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix de 45.000 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la publication de la cession au 
BODACC, en l’Etude de la SELARL 
FOSSIER NOURDIN, 43 rue Libergier  
-  51100 REIMS où domicile a été élu à cet 
effet.
M2605683

CONSTITUTION

DE SOCIETE

PA
 

Par acte sous signature privée du 
29/04/2026 il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale  : Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle. Dénomination 
sociale  : PA. Siège social  : 3, Rue de la 
Grande Carelle, 51510 FAGNIERES. 
Objet social  : Travaux de maçonnerie 
comprenant la construction ou la 
rénovation de tous immeubles. Durée 
de la Société  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS. Capital social  : 
5.000 €. Gérance  : M. Artur PROSHYAN, 
demeurant 3, Rue de la Grande Carelle 
51510 FAGNIERES, assure la gérance. 
Immatriculation de la Société au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis. La Gérance.
M2605338

PENICHE DES
SACRES

Société par actions simplifiée au capital 
de 1 000 euros 

Siège social : 21 cours Jean Baptiste 
Langlet  -  51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 22 avril 2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination  : PENICHE DES 

SACRES
Siège : 21 cours Jean Baptiste Langlet, 

51100 REIMS
Durée  : quatre vingt dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet  : L’acquisition, la propriété, 

l’aménagement, l’entretien, la gestion 
et l’exploitation de péniches ou autres 
bateaux destinés à l’hébergement 
touristique, ainsi que la mise en location 
saisonnière ou de courte durée de ces 
unités flottantes.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président  : Monsieur Antoine VERON, 
demeurant 21 Cours Jean - Baptiste 
Langlet, 51100 REIMS

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis, la Gérance
M2605393

ALC LEGACY
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

11 rue du Stade  -  51190 GRAUVES
Société en cours de constitution

 

Par acte sous signature privée en date 
du 30/04/2026 est constituée la société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : ALC LEGACY.
FORME : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle.
CAPITAL : 1.000 €.
SIEGE  : 11 rue du Stade  -  51190 

GRAUVES.
OBJET  : La prise de participations, 

la détention et la gestion d’actions 
ou de parts sociales, dans toutes les 
sociétés constituées ou à constituer sous 
quelque forme que ce soit, industrielles, 
commerciales, financières, agricoles, 
immobilières ou autres.

DUREE : 99 années.
AGREMENT  : Toutes les cessions 

d’actions sont soumises à l’agrément 
donné par la collectivité des associés 
statuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

PRESIDENT  : Monsieur Antonin 
LECLERT, demeurant 1 bis Passage du 
Jard  -  51200 EPERNAY.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2605539

FC CAPITAL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
29/04/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : FC 
CAPITAL.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements et de tous 
droits portant sur ces valeurs et titres ; La 
réalisation de prestations de services de 
toute nature, notamment administratives, 
financières, comptables, commerciales, 
juridiques, de gestion, d’assistance ou 
de conseil, rendues au profit de toutes 
sociétés ou entités, notamment celles 
dans lesquelles la société détient une 
participation ; La propriété, l’administration, 
la gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers dont 
la société peut devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, de construction, d’échange, 
d’apport ou autrement, éventuellement, 
l’aliénation de ses immeubles au moyen de 
vente, d’échange, ou d’apport de société ; 
Et plus généralement toutes opérations 
de quelque nature qu’elles soient, 
économiques ou juridiques, financières, 
civiles ou commerciales, pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement, 
à cet objet ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires.

SIÈGE SOCIAL  : 47 rue Georges 
Boussinesq  -  51100 REIMS.

CAPITAL : 500 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de REIMS.
PRÉSIDENT : M. CENSIER François.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 

DROITS DE VOTES : Dans les conditions 
légales et statutaires.
M2605586

La maison
de coiffure by D’ju

 

Avis de constitution
 

Le 06/05/2026 par actes sous seing 
privé il a été constitué  : FORME  : SAS. 
DÉNOMINATION  : La maison de coiffure 
by D’ju. CAPITAL : 500,00 € en 500 actions 
de 1 €. SIÈGE : 32 rue Bacquenois  -  51100 
REIMS. OBJET : L’exploitation d’un salon 
de coiffure mixte (hommes, femmes, 
enfants). DURÉE : 99 ans. Admission aux 
AG et droit de vote sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de ses 
actions  ; 1 action = 1 vois. PRÉSIDENT : 
Julia COCQUART, 32 rue Bacquenois  
-  51100 REIMS de nationalité Française.

R.C.S. REIMS.
Pour avis.

M2605685
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Marne

2M COURTAGE 
ASSURANCES 

SANTE 
PREVOYANCE

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
3 bis rue des 16ème et 22ème Dragons

51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à REIMS du 6 mai 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 2M 
COURTAGE ASSURANCES SANTE 
PREVOYANCE.

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

SIÈGE SOCIAL : 3 bis rue des 16ème et 
22ème Dragons  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL : L’exercice du courtage 
en assurance.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Manuel, René, 

Daniel MARTIN, demeurant 3 bis rue des 
16ème et 22ème Dragons  -  51100 REIMS.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

La gérance.
M2605619

HENRINE
 

ACTE : Maître Alexis KUTTENE, Notaire 
à CHAMPIGNY (Marne) le 30 avril 2026.

DENOMINATION : HENRINE.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 2.000,00 €.
APPORT NUMERAIRE : 2.000,00 €.
SIEGE SOCIAL : REIMS (Marne), 35 rue 

de Berru.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, en 

état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en question.

CESSION DE PARTS  : Les parts sont 
librement cessibles entre associés et au 
profit de l’ascendant ou du descendant 
d’un associé, toutes les autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

COGERANTS  : Monsieur Sylvain 
Victor VERON, chef d’agence, né à 
REIMS (51100) le 17 juillet 1966, époux 
de Madame Jeannine Inès NAUDI, avec 
lequel il est marié sous le régime de 
la séparation de biens pure et simple 
défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes de son contrat 
de mariage et Madame Jeannine Inès 
VERON - NAUDIN, gestionnaire de biens, 
née à CHATEAU THIERRY (02400) le 23 
juin 1965, demeurant ensemble à REIMS 
(Marne), 35 rue de Berru.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de REIMS.

Pour avis : Me Alexis KUTTENE.
M2605622

SCI BRIHENVAL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 30/04/2026 par Maitre BERTRAND 
DEVINGT, Notaire à REIMS (51100)  -  30, 
rue Courmeaux, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI BRIHENVAL
Objet social : La constitution, la gestion, 

l’exploitation et la mise en valeur de 
toutélément de patrimoine mobilier ou 
immobilier

Siège social  : 9 RUE DE THILLOIS, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. BIGEARD Henri 

37 bis avenue Jean Jaurès 78500 
SARTROUVILLE

Clause d’agrément  : Les parts ne 
peuvent être cédées entre associés et à 
des tiers étrangersà la société qu’avec le 
consentement de la gérance.
M2605627

SARL JSA JURION 
SERVICES AGRI

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 03/04/2026, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : Société à responsabilité limitée.
DÉNOMINATION  : JSA JURION 

SERVICES AGRI.
SIÈGE SOCIAL  : 5 rue des Carrouges  

-  51120 GAYE.
OBJET  : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger : Toutes prestations de 
services agricoles, notamment l’application 
de produits phytopharmaceutiques.

La vente de fourrage (foin, paille) et de 
produits agricoles divers.

La location de matériel agricole.
La production et la vente d’énergie 

notamment à partir de panneaux solaires 
photovoltaïques.

L’exploitation d’une installation de 
production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs sont 
fixés ou intégrés aux bâtiments dont elle est 
locataire ou propriétaire.

Activité de terrassement ou et tous 
travaux multiservices ou travaux divers du 
bâtiment non réglementés.

Le stockage de cultures.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

CAPITAL  : 5.000  € divisé en 500 parts 
d’un montant unitaire de 10 € chacune.

GÉRANCE  : M. Pierre JURION, 
demeurant 8 rue du Voye  -  51120 GAYE 
nommé pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2605637

SCEA «LA 
SYLVIENNE»

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 6 
mai 2026, il est constitué une société dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION : «LA SYLVIENNE».
SIÈGE SOCIAL  : 4 rue Emile Chavot  

-  51300 ORCONTE.
OBJET SOCIAL  : L’exercice d’une 

activité avicole comprenant principalement 
l’exploitation d’une unité de production 
de poules pondeuses.L’exploitation et 
la gestion de biens agricoles dont elle 
est propriétaire, locataire ou bénéficiaire 
de mises à disposition, et généralement 
l’exercice d’activités réputées agricoles au 
sens de l’article L.311 - 1 du Code rural et de 
la pêche maritime.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  € divisé en 
100 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES : Libre 
aux coassociés. Toute autre cession est 
soumise à l’agrément des associés, donné 
par décision collective extraordinaire prise 
à la majorité des 2/3 des voix exprimées.

GÉRANCE  : Madame Christelle 
MATHIEU, demeurant 4 rue Emile Chavot  
-  51300 ORCONTE, et Monsieur Vincent 
MATHIEU, demeurant 6 rue Emile Chavot  
-  51300 ORCONTE, nommés pour une 
durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2605653

HOLDING THE 
DART’S

Société par actions simplifiée
au capital de 2.500 €uros

Siège social :
9 rue du Président Kennedy

51220 CORMICY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CORMICY du 20 avril 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
(SAS).

DÉNOMINATION  : HOLDING THE 
DART’S.

SIÈGE SOCIAL  : 9 rue du Président 
Kennedy  -  51220 CORMICY.

OBJET  : La prise de participation 
dans toutes sociétés ou entreprises  ; 
La détention, la gestion et la cession 
de toutes valeurs mobilières et 
participations  ; L’animation et la gestion 
de ses filiales  ; Toutes prestations de 
services administratives, financières, 
commerciales, techniques et de conseil  ; 

Et plus généralement toutes opérations se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social.

DURÉE  : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : 2.500  € divisés en 
250 actions de 10 € chacune, intégralement 
souscrites et libérées.

PRÉSIDENT  : Monsieur Tony 
CARCELEN, demeurant 9 rue du Président 
Kennedy  -  51220 CORMICY.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Laurent DESCHAMPS, demeurant 3 rue 
de Reims 51390 JANVRY.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Chaque action 
donne droit à une voix. Tout associé peut 
participer aux décisions collectives.

TRANSMISSION DES ACTIONS : Toute 
cession d’actions est soumise à droit de 
préemption et à agrément préalable dans 
les conditions prévues par les statuts.

IMMATRICULATION  : La société sera 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2605691

LES COCOTTES
RÉMOISE

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 4 PLACE JULES FERRY 
51100 REIMS

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 7 mai 2026 à Reims, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LES COCOTTES 
RÉMOISE

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée,

Siège social : 4 PLACE JULES FERRY 
51100 REIMS

Objet social :
restauration traditionnelle ;
débit de boissons ;
Durée de la Société : 99 ans à compter 

de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés,

Capital social : 1 000 Euros.
Cogérance :
Monsieur Olivier RAMAIOLI demeurant 

4 place Jules Ferry  -  51100 REIMS,
et Monsieur Maxime RAMAIOLI 

demeurant 30 rue Maucroix  -  51100 
REIMS,

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
Reims.

La Gérance.
M2605706

DIEU LUMIERE
Société civile immobilière 
au capital de 100 euros 

Siège social : 20 Boulevard Victor 
Lambert, 51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Reims du 10 mai 2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : DIEU LUMIERE
Siège social  : 20 Boulevard Victor 

Lambert, 51100 REIMS
Objet social  :  -  L’acquisition, 

l’administration, la jouissance par 
exploitation directe ou par bail de location 
ou autrement de tous immeubles a vocation 
industrielle commerciale ou d’habitation 
bâtis ou non bâtis non aménagés ou 
aménages dont elle deviendra propriétaire 
par voie d’acquisition échange apport ou 
autrement,

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social  : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Monsieur Mourad 
BENKOUSSA, né le 01 juillet 1971 
à CHARLEVILLE MEZIERES (08) 
Demeurant 20 Boulevard Victor Lambart 
51100 REIMS

Madame Estelle CAILLOT, née le 02 
janvier 1974 à PARIS (75) demeurant 20 
Boulevard Victor Lambert 51100 REIMS

Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas dans 

les formes et conditions des décisions 
extraordinaires.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis La Gérance
M2605714

SAS BOULES DE 
NEIGE

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 
30/04/2026, il est constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : BOULES DE NEIGE
CAPITAL : 4 500 €
SIEGE  : 7 Avenue du Général Charles de 

Gaulle 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
OBJET : La société a pour objet en France et 

à l’étranger :
L’acquisition, la détention, la location (meublée 

ou non) et la gestion de biens immobiliers, 
l’exploitation de locations meublées courte durée.

La réalisation de toutes opérations se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’objet, la possibilité de prestations de services 
accessoires.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT 

DE VOTE :
Tout associé peut participer aux assemblées 

sur justification de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

AGREMENT :
Les actions sont librement cessibles entre 

associés. Toute autre cession est soumise 
à l’agrément préalable de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

PRESIDENT : Mme Virginie LEPRON - GAMBIN, 
demeurant 7 Avenue du Général Charles de 
Gaulle 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

DIRECTEUR GENERAL  : M. Frédéric 
LEPRON, demeurant 7 Avenue du Général 
Charles de Gaulle 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE

M. Frédéric DEON, demeurant 14 Grande Rue 
51300 CHANGY

M. Stéphane DEON, demeurant 20 Avenue du 
Colonel Moll 51300 VITRY LE FRANCOIS

IMMATRICULATION : au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2605728

CLS Rénovations
 

Dénomination sociale : CLS Rénovations
Forme juridique : EURL
Capital : 5 000 €
Siège social  : 17 route de Reims, 51380 

TREPAIL
Objet : La supervision et la coordination de 

la réalisation de projets de construction ou de 
rénovation, incluant la gestion des travaux, 
des délais et du budget

Durée : 99 ans.
Gérant : GIRINON Frédéric
Adresse du gérant  : 17 route de Reims, 

51380 TREPAIL
RCS : REIMS.

M2605759

NEUFELD
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature privée 
en date à CHALONS EN CHAMPAGNE du 
11/05/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme  : Société par actions simplifiée (à 
associé unique)

Dénomination : NEUFELD
Siège  : 35 place de la République 51000 

CHALONS EN CHAMPAGNE
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet  : Restauration traditionnelle, 

restauration rapide et restauration en libre 
services

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions  : La cession des 
actions de l’associé unique est libre.

Président  : La société MARELF, SARL au 
capital de 1 000 euros, dont le siège social est 
17 place de la République 51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 103 
683 603 RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

La Société sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis. Le Président
M2605761

SARL L’Héritage 
Beaurepaire

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 11/05/2026, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : Société à responsabilité limitée
Dénomination : L’Héritage Beaurepaire
Siège social  : 8 Chemin de Beaurepaire 

51700 FESTIGNY
Objet : La société a pour objet, en France 

et à l’étranger :
La location meublée, de courte, moyenne 

ou longue durée, de gîtes, hébergements 
touristiques, logements insolites, et tout 
autre hébergement meublé destinés 
notamment à une clientèle touristique ou 
de loisirs ;

L’organisation, la conception, la 
commercialisation et l’animation de séjours 
à thème, notamment séjours créatifs, 
artistiques, culturels, de bien - être, de 
développement personnel, de loisirs ou de 
détente ;

L’organisation d’événements privés tels 
que notamment enterrements de vie de 
jeune fille, de garçon, séminaires, retraites, 
stages ou rassemblements thématiques ;

La vente de prestations de services liées 
aux activités précitées, directement ou par 
l’intermédiaire de prestataires ;

L’achat et la revente de tous produits 
locaux notamment alimentaires tel que miel, 
biscuits… ;

L’activité de conciergerie, comprenant 
notamment la gestion et la coordination 
de services liés à l’occupation de biens 
immobiliers, à destination de particuliers et 
de professionnels, incluant sans que cette 
liste soit limitative l’accueil de clients ou 
voyageurs, la remise et la récupération de 
clés, l’état des lieux, le nettoyage, l’entretien, 
la maintenance courante, la blanchisserie, 
la fourniture de linge, l’assistance et le 
dépannage, ainsi que l’organisation de 
prestations de services annexes ;

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés

Capital  : 10 000 € divisé en 1 000 parts 
d’un montant unitaire de 10 € chacune

Gérance  : M. Aloïs LAPLANCHE 
demeurant 8 Chemin de Beaurepaire 51700 
FESTIGNY nommé pour une durée illimitée 
avec pouvoir général d’engager la société 
envers les tiers

Immatriculation : au RCS de REIMS
Pour avis, le représentant légal.

M2605767

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

MB Grand Est Pro
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 3 000 €

Siège social : 7 rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 12 mai 2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme  : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

Dénomination : MB Grand Est Pro
Siège  : 7 rue Pierre Salmon, 51430 

BEZANNES
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 3 000 €
Objet  : Toutes prestations manuelles 

(taille, palissage, vendanges...) et 
mécaniques (traitements, broyages...) 
se rapportant aux activités agricoles et 
viticoles.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions  : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Inaliénabilité des actions  : Les actions 
sont inaliénables pendant une durée de 1 
an à compter du jour où la Société a perdu 
son caractère unipersonnel, aucun associé 
ne pourra céder, apporter, nantir ou donner 
en garantie les actions qu’il possède ainsi 
que tout droit de souscription, d’attribution 
ou autre ayant pour objet ou effet de 
conférer, directement ou indirectement, 
un droit quelconque sur tout ou partie du 
capital ou des droits de vote de la Société. 
Cette interdiction porte aussi bien sur 
les actions elles - mêmes que sur la nue - 

propriété et l’usufruit desdites actions.

Agrément  : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Présidente  : Madame Besbinaz 
ARSLAN, demeurant 3 rue Charles Marq, 
51100 REIMS

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : La Présidente
M2605817

SASU TIAG’EAU 
INVEST

 

Avis est donné de la constitution de 
la société SASU TIAG’EAU INVEST, au 
capital de 100 €.

Siège  : 4 ALLEE DES VAUGEROTS 
51450 BÉTHENY.

Durée  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de REIMS.

Objet social  : La Société a pour objet 
directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger :

L’activité de société holding, en ce 
compris la prise de participation, directe ou 
indirecte, la réalisation d’investissements 
(y compris immobiliers) et le montage 
et la structuration d’opérations 
d’investissement ;

La gestion, l’administration et la cession/
ou la liquidation, dans les meilleures 
conditions, de ces participations ;

Le tout directement ou indirectement, 
pour son compte ou pour le compte de 
tiers, soit seule soit avec des tiers, par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, de 
fonds d’investissement ou de prise ou de 
dation en location ou en gérance de tous 
biens ou droits autrement, y compris par 
le recours à tout instrument financier, en 
France et à l’étranger.

Et, plus généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, mobilières 
et immobilières, apports en société, 
souscriptions, achats de titres, parts 
ou intérêts, constitution de sociétés et, 
éventuellement, toutes autres opérations 
commerciales ou industrielles se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’un des objets ci - dessus ou susceptibles 
d’en favoriser la réalisation.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 100 €.

Chaque action donne droit à une voix. 
La cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Président : Monsieur Tiago RODRIGUES 
DE BARROS, demeurant 4 ALLEE DES 
VAUGEROTS 51450 BÉTHENY.
M2605776

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

ALIM EXPRESS
 

Par acte SSP du 13/05/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ALIM EXPRESS
Objet social  : L’achat, la vente, la 

distribution de tous produits alimentaires, 
sur place, à emporter, en ambulant ou 
non  ; La vente de boissons alcoolisées  ; 
La production, la transformation, le 
conditionnement et la commercialisation 
de produits agricoles.

Siège social  : 6 Rue des Lombards 
51150 Condé - sur - Marne.

Capital : 3000 €
Durée : 99 ans
Président  : M. RIBEIRO Alexandre, 

demeurant 6 Rue des Lombards 51150 
Condé - sur - Marne

Directeurs Généraux : M. PARTOUCHE 
Philippe, demeurant 30 Avenue du Général 
de Gaulle 94160 Saint - Mandé

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout actionnaire peut participer aux 
assemblées quel que soit le nombre de 
ses actions, chaque action donnant droit 
à une voix.

Clause d’agrément : La cession de titres 
de capital donnant accès au capital est 
soumise dans tous les cas à agrément des 
associés.

Immatriculation au RCS de Châlons - en 

- Champagne
M2605882
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Marne

PHARMACIE
DE LA CERISAIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 80.000 €
Siège social :

48 rue Albert Thomas  -  51100 REIMS
RCS REIMS

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
électronique en date du 12/05/2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : PHARMACIE DE 
LA CERISAIE

Siège social  : 48 rue Albert Thomas  
-  51100 REIMS

Objet social  : l’exercice de la 
profession de pharmaciens d’officine par 
l’intermédiaire de ses associés.

Durée  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 80.000 €
Gérance  : Mme Fatma HEDIYE YALCIN 

demeurant 143 rue de Courlancy, 51100 
REIMS

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis.
M2605836

«GABÉMI»
 

Suivant acte reçu par Me Laurent 
LUTUN, notaire à FISMES, le 9 mai 2026, a 
été constituée la société civile dénommée 
«GABÉMI», siège social  : COURCELLES 
SAPICOURT (51140), 7 B rue de Bury.

Capital social  : CENT CINQUANTE 
MILLE EUROS (150.000,00  €), divisé 
en 150 parts sociales de MILLE EUROS 
(1.000,00 €) chacune, numérotées de 1 à 
150, Objet social  : L’acquisition, la vente, 
la gestion, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement, de tous 
les immeubles bâtis ou non bâtis, dont la 
société pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’apport, d’échange ou 
autrement.

Et la mise à disposition à titre gratuit 
au profit de ses membres ou de ses 
gérants, mais uniquement en contrepartie 
du versement par l’occupant des charges 
usufructuaires attachées à l’immeuble.

Et plus généralement, toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément de la gérance.

La gérance de la société est assurée par 
tous les associés.

 -  Monsieur Régis Marcel Raymond 
BLEUSE, retraité et Madame Marie - Claude 
SORIAT, retraité, demeurant ensemble à 
COURCELLES SAPICOURT (51140), 7 
Bis rue de Bury.

 -  Madame Anne - Sophie Marion 
BLEUSE, comptable, demeurant à 
TAGNON (08300), 1 rue du Général 
Leclerc.
M2605885

VALROM
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
XIBERRAS, notaire à MONTMORT - LUCY 
(Marne), le 08/05/2026, il a été constitué la 
société suivante :

Forme : société civile immobilière
Dénomination : VALROM,
Siège  : JANVRY (51390), 1 rue de 

Reims,
Objet  : acquisition, administration, 

gestion et exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS

Capital : 50.000,00 €
Gérance  : la société dénommée NS5, 

sas, au capital de 12000 €, siège JANVRY 
(51390), 1, rue de Reims, siren 917 587 
362 RCS REIMS

Formalités exécutées au RCS de REIMS
Pour insertion la gérance

M2605721

ARAUJO 
CONSTRUCT

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 16 Rue de Cuperly
51460 ST ETIENNE AU TEMPLE

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ST ETIENNE AU TEMPLE 
du 11 mai 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle

Dénomination sociale  : ARAUJO 
CONSTRUCT

Siège social : 16 Rue de Cuperly, 51460 
ST ETIENNE AU TEMPLE

Objet social : Maçonnerie
Durée de la Société : 99 ans à compter 

de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance  : Monsieur Sergio Manuel 

GONCALVES ARAUJO, demeurant 16 
rue de Cuperly 51460 ST ETIENNE AU 
TEMPLE.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis La Gérance
M2605892

IMPRIMERIE
DES CHAMPS

 

Par acte SSP du 07/05/2026, il a 
été constitué une EURL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination  : IMPRIMERIE DES 
CHAMPS

Objet social  : La Société a pour objet 
directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger  : Impression 
numérique et offset, et toutes activités 
connexes Le tout directement ou 
indirectement, pour son compte ou pour 
le compte de tiers, soit seule soit avec 
des tiers, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de commandite, de 
souscription, d’achat de titres ou de droits 
sociaux, de fusion, d’alliance, de société 
en participation, de fonds d’investissement 
ou de prise ou de dation en location 
ou en gérance de tous biens ou droits 
autrement, y compris par le recours à 
tout instrument financier, en France et à 
l’étranger. Et, plus généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
mobilières et immobilières, apports 
en société, souscriptions, achats de 
titres, parts ou intérêts, constitution de 
sociétés et, éventuellement, toutes autres 
opérations commerciales ou industrielles 
se rapportant directement ou indirectement 
à l’un des objets ci - dessus ou susceptibles 
d’en favoriser la réalisation

Siège social  : 36 RUE NATIONALE 
51150 Jâlons.

Capital : 3000 €
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme CANY SABRINA, 

demeurant 23 RUE DU MOULIN 51150 
Athis

Immatriculation au RCS de Châlons - en 

- Champagne
M2605832

SCI ARDELYO 
IMMOBILIER

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/05/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI ARDELYO 
IMMOBILIER

Objet social  : L’acquisition, la 
construction, la détention, la propriété, 
l’administration et la gestion, par tous 
moyens directs ou indirects, de tous 
droits et biens immobiliers.• L’acquisition, 
la détention, la propriété, l’administration 
et la gestion, par tous moyens directs 
ouindirects, de tous droits et biens 
mobiliers.

Siège social : 56 rue Saint Médard, 51490 
PONTFAVERGER MORONVILLIERS

Capital : 1 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : Mme ROUSSIA 

ADELINE 56, rue Saint Médard 51490 
PONTFAVERGER MORONVILLIERS 
et M. MONNIER Arnaud 56 rue Saint 
Médard 51490 PONTFAVERGER 
MORONVILLIERS

Clause d’agrément  : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés, 
et conjoint, partenaire pacsé, ascendants 
ou descendants des associés, même si 
l’ascendant ou le descendant cessionnaire 
n’est pas associé.Elles ne peuvent être 
cédées à des tiers non associés, qu’après 
agrément.
M2605824

MUROO DECOO
Société par Actions Simplifiées à 

Associé Unique
(SASU) Au capital de : 1 000 €

Centre d’ Affaires Bezannes
11 rue Pierre Salmon 51430 

BEZANNES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 25 avril 2025 il a été constitué 
ainsi qu’il suit les statuts de la Société par 
Actions Simplifiée à associé Unique.

FORME : SASU
DENOMINATION : MUROO DECOO
CAPITAL  : 1 000 euros, divisé en 100 

parts de 10 euros chacune entièrement 
souscrites et libérées.

OBJET
Peintures, Vitrerie,
Revêtement, carrelages.
Pose de Parquets
DUREE  : 99 années à compter de son 

immatriculation aux RCS Reims (Marne).
SIEGE : Centres d’Affaires, 7, rue Pierre 

Salmon 51430 BEZANNES
LE PRESIDENT  :  : Monsieur SAFRAN 

Melih, demeurant  :4, rue Berty Albrecht 

- 51100 REIMS, Président et associé 
unique.

DEBUT D’ACTIVITE  : Dès 
l’immatriculation aux RCS de Reims.

Pour avis, Le Président
M2605821

LES ANCIENNES
DE MARCEL

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LAVANNES du 16 
avril 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale  : LES 
ANCIENNES DE MARCEL

Siège social  : 4, rue de Caurel 51110 
LAVANNES

Objet social  : la mise à disposition de 
véhicules anciens avec chauffeur dans le 
cadre d’évènements privés

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance  : Monsieur Romain 

CHAMEROY demeurant 4, rue de Caurel 
51110 LAVANNES

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis La Gérance
M2605835

MGT INVEST
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/05/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : MGT INVEST
Objet social  : la propriété, l’acquisition, 

la vente, la gestion, par tous moyens, de 
tous titres de sociétés ou tous groupement, 
de tous portefeuilles de valeurs mobilières 
et de tous droits portant sur ces valeurs et 
titres,

Siège social : 1 D rue des Marronniers, 
51500 CHAMPFLEURY

Capital : 104 664 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : M. MIGEOTTE Florent 

1 D rue des Marronniers 51500 
CHAMPFLEURY

Directeur général  : Mme MIGEOTTE - 

AYARI Soraya 1 D rue des Marronniers 
51500 CHAMPFLEURY

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.

Clause d’agrément : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers à quelque titre 
que ce soit est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.
M2605901

ART IMMO
 

Par acte SSP du 11/05/2026, il 
a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ART IMMO
Objet social  : La Société a pour objet 

directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger  :•l’acquisition 
d’un immeuble, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement,•éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 

Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société.

Siège social  : 14 RUE LE BROCHARD 
51240 Cernon.

Capital : 1500 €
Durée : 99 ans
Gérance  : M. NARCY MAXIME, 

demeurant 11 AVENUE JACQUES SIMON 
51000 Châlons - en - Champagne

Clause d’agrément  : Les parts sont 
cessibles sous réserve d’agrément dans 
tous les cas

Immatriculation au RCS de Châlons - en 

- Champagne
M2605784

LK IMMO
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/05/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LK IMMO
Objet social  : L’acquisition, la propriété, 

l’administration, la gestion, l’aménagement 
et l’exploitation, que ce soit par bail ou par 
tout autre moyen, de tous biens et/ou droits 
immobiliers et mobiliers,

Siège social : 1 D rue des Marronniers, 
51500 CHAMPFLEURY

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : M. MIGEOTTE Florent 

1 D rue des Marronniers 51500 
CHAMPFLEURY et Mme MIGEOTTE - 

AYARI Soraya 1 D rue des Marronniers 
51500 CHAMPFLEURY

Clause d’agrément  : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément, et ce, même si les cessions 
sont consenties au conjoint ou à des 
ascendants ou descendants du cédant.
M2605902

SCI SFN
 

Par acte SSP du 12/05/2026, il 
a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCI SFN
Objet social : L’acquisition d’immeubles, 

l’administration et la gestion par location 
ou autrement desdits immeubles, et, à 
titre exceptionnel, leur cession, et ce, 
soit au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et 
exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet 
civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement.

Siège social  : 1, rue Raymond Guyot 
51100 Reims.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Vandromme Julien, 

demeurant 7 avenue Bosquet 75007 Paris, 
M. Mouilleron Nicolas, demeurant 25, rue 
Andrieux 51100 Reims, M. Chaste Damien, 
demeurant 1, rue Raymond Guyot 51100 
Reims, M. Hémery Victorien, demeurant 
9, rue William Turner, 2634 Luxembourg, 
Grand - Duché de Luxembourg.

Clause d’agrément  : Tout projet de 
Transfert de parts y compris tout Transfert 
entre associés et/ou tout Transfert consenti 
en faveur d’un conjoint (y compris en cas 
de liquidation de communauté entre 
époux), des ascendants ou descendants, 
est soumis à l’agrément du Gérant de la 
Société.

Immatriculation au RCS de Reims
M2605844

MODIFICATION

DE STATUTS

CHAMPAGNE
Fernand LEMAIRE
SAS au capital de 60.000 €uros

Siège social :
88 rue des Buttes

51160 HAUTVILLERS
RCS : Reims n° 328 875 257

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 1er mai 2026, le 
capital social a été augmenté d’une somme 
de 3.600  € et porté ainsi de 60.000  € à 
63.600 €, par création de nouvelles actions 
souscrites en numéraire.

L’inscription modificative sera effectuée 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2604989

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

TP MERAT
SARL au capital de 50 000 €
Siège social : 77 Grande Rue

51120 LES ESSARTS LES SEZANNE
RCS de REIMS n°519 449 060

 

AVIS DE MODIFICATION
 

En date du 11/05/2026, l’associé unique 
a décidé à compter du 01/05/2026 de 
nommer en qualité de co - gérant M. IANZ 
Jean - Charles, demeurant 27 rue du 
Docteur Calmette 10510 MAIZIERES - LA 

- GRANDE - PAROISSE en remplacement 
de M. MERAT Jean - Pierre, co - gérant, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
Pour avis

M2605226

E.A.R.L.
LALLEMENT - 

FAGOT
EARL au capital de 8.000 €uros

Siège social :
19 rue Carnot  -  51380 VERZY

R.C.S. Reims 491 479 192
 

Avis de modification
 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 22 avril 2026, 
l’assemblée des associés a décidé, à 
compter du 22 avril 2026, de modifier son 
objet social :

ANCIENNE MENTION  : L’exercice 
d’activités viticoles dans des conditions 
comparables à celles existant dans 
des exploitations de caractère familial 
et dans des limites définies par la loi, 
plus généralement l’exercice d’activités 
réputées agricoles au sens de l’article L 
311 - 1 du Code Rural.

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, sous réserve qu’elles s’y 
rattachent directement ou indirectement et 
qu’elles ne modifient pas le caractère civil 
de la société.

En particulier, la société peut 
notamment :

 -  Procéder à l’acquisition de tous 
éléments d’exploitation agricole ;

 -  Prendre à bail tous bien ruraux ;
 -  Exploiter les biens dont les associés 

sont locataires et qui auront été mis à sa 
disposition conformément à l’article L.411 

- 37 du Code Rural ;
 -  Vendre directement ou indirectement 

les produits de l’exploitation, avant ou 
après leur transformation, mais sous 
réserve de respecter les usages agricoles.

NOUVELLE MENTION : Principalement, 
l’exercice d’activités viticoles dans des 
conditions comparables à celles existant 
dans des exploitations de caractère 
familial et dans des limites définies par la 
loi, plus généralement l’exercice d’activités 
réputées agricoles au sens de l’article L 
311 - 1 du Code Rural.

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, sous réserve qu’elles s’y 
rattachent directement ou indirectement et 
qu’elles ne modifient pas le caractère civil 
de la société.

En particulier, la société peut 
notamment :

 -  Procéder à l’acquisition de tous 
éléments d’exploitation agricole ;

 -  Prendre à bail tous bien ruraux ;
 -  Exploiter les biens dont les associés 

sont locataires et qui auront été mis à sa 
disposition conformément à l’article L.411 

- 37 du Code Rural ;
 -  Vendre directement ou indirectement 

les produits de l’exploitation, avant ou 
après leur transformation, mais sous 
réserve de respecter les usages agricoles.

Accessoirement, la société peut assurer 
la réception, le stockage et la remise 
de colis pour le compte de tiers dans le 
cadre de réseaux de points relais, ainsi 
que toutes activités connexes de services 
auxiliaires de transport.

L’inscription modificative sera effectuée 
au greffe du tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis et mention,
La gérance.

M2605257

EARL DE VERGEOIS
EXPLOITATION AGRICOLE A 
RESPONSABILITE LIMITEE 

CAPITAL : 60.000 € 
SIEGE SOCIAL : CHEMIN DE TANIERE  

-  51300 SOULANGES 
IMMATRICULEE AU RCS DE 

CHALONS - EN - CHAMPAGNE N°383 
568 193

 

AVIS DE MODIFICATION ET 
DE TRANSFORMATION

 

L’AGE du 28 février 2026 a décidé de :
 -  augmenter, à compter du 28 février 

2026, le capital social, initialement fixé à la 
somme de 60.000 euros, d’un montant de 
62.460 euros pour le porter à une somme 
de 122.460 euros,

L’article 7 des statuts est modifié en 
conséquence,

 -  modifier la dénomination sociale 
de la société anciennement «EARL DE 
VERGEOIS» qui devient à compter du 28 
février 2026, «DE VERGEOIS»,

L’article 3 des statuts est modifié en 
conséquence,

 -  procéder à compter du 28 février 2026, 
à la modification de l’objet social qui était 
«La société a pour objet l’exercice d’une 
activité agricole dans des conditions 
comparables à celles existant dans les 
exploitations de caractère familial et dans 
les limites définies par la loi, notamment 
par l’exploitation et la gestion de biens 
agricoles apportés ou mis à disposition 
par les associés, achetés, créés ou pris 
à bail par elle - même  ; plus généralement 
l’exercice d’activités réputées agricoles au 
sens de l’article 2 de la loi du 30 décembre 
1988.

La surface mise en valeur par la Société 
ne peut excéder un plafond fixé à 10 SMI.»

Et qui devient :
«La société a pour objet l’exercice 

d’activités réputées agricoles au sens de 
l’article L. 311 - 1 du code rural, c’est - à - dire 
principalement «les activités correspondant 
à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle 
biologique de caractère végétal ou animal 
et constituant une ou plusieurs étapes 
nécessaires au déroulement de ce cycle».

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, sous réserve qu’elles s’y 
rattachent directement ou indirectement et 
qu’elles ne modifient pas le caractère civil 
de la société.

En particulier, la société peut 
notamment :

procéder à l’acquisition de tous éléments 
d’exploitation agricole ;

prendre à bail tous biens ruraux ;
exploiter directement tous les biens dont 

la société sera propriétaire,
exploiter les biens dont les associés 

sont locataires et qui auront été mis à sa 
disposition conformément à l’article L. 411 

- 37 du code rural ;
exploiter les biens dont les associés 

exploitants sont propriétaires et qui auront 
été mis à sa disposition conformément à 
l’article L. 411 - 2, dernier alinéa du code 
rural ;

vendre directement les produits 
de l’exploitation, avant ou après leur 
transformation, mais sous réserve de 
respecter les usages professionnels.

La société pourra aussi procéder à 
l’acquisition, la gestion et l’exploitation 
d’énergie renouvelable, notamment par 
l’exploitation de panneaux photovoltaïques, 
dès lors que cette activité ne remet pas en 
cause le caractère civil de la société.

La société a également pour objet l’octroi 
de sûretés et de garanties au profit de tiers, 
la société pourra notamment consentir 
tout cautionnement et tout cautionnement 
hypothécaire au profit de ses associés.»

L’article 2 des statuts est modifié en 
conséquence,

 -  transformer la société en Société Civile 
d’Exploitation Agricole, sans création d’un 
être moral nouveau, à compter du 28 
février 2026.

Accès aux assemblées et votes  : Dans 
les conditions statutaires et légales.

Transmission des actions  : Les parts 
sociales de la société ne peuvent être 
cédées, à titre onéreux et à titre gratuit, 
quelque soit la qualité du cessionnaire, 
qu’après agrément préalablement donné 
par décision collective.

Modification au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE
La Gérance

M2605389
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BACCHUS & CIE
SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 25 rue du Temple
51100 REIMS

RCS de REIMS n°795 311 331
 

Avis de transformation
 

L’AGE du 27/04/2026 a décidé de 
transformer la société en Société par 
Actions Simplifiée, sans création d’un être 
moral nouveau, à compter du 27/04/2026 
et a nommé en qualité de président BC 
COMPAGNIE, EURL au capital de 283 130 €, 
ayant son siège social 25 rue du Temple 51100 
REIMS, immatriculée sous le n°837553155 au 
RCS de REIMS.

Du fait de la transformation, il est mis fin 
aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : dans les 
conditions légales et statutaires

Transmission des actions  : cessions libres 
entre associés, aux conjoints, descendants 
et ascendants des associés et soumises à 
agrément pour les tiers non associés

Mention : RCS de REIMS.
M2605494

PARAPHE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 26 rue Macquart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°911 370 369
 

Transfert de siège
 

En date du 20/04/2026, le gérant 
a décidé le transfert du siège social 
au 1 impasse Lundy, «Chez LOREM 
AVOCATS», 51100 REIMS à compter du 
20/04/2026.

Mention : RCS de REIMS
M2605411

BMT216A
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 26 rue Macquart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°821 866 639
 

Transfert de siège
 

En date du 20/04/2026, le gérant 
a décidé le transfert du siège social 
au 1 impasse Lundy, «Chez LOREM 
AVOCATS», 51100 REIMS à compter du 
20/04/2026.

Mention : RCS de REIMS.
M2605412

JMA HOLDING
EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 213 RUE DE 

NEUFCHATEL
51100 REIMS

RCS de REIMS n°898 024 914
 

Transfert de siège
 

En date du 14/04/2026, le gérant 
a décidé le transfert de siège social. 
Autrefois fixé à REIMS (51100), 213 RUE 
DE NEUFCHATEL, il sera à compter du 
01/04/2026, fixé à JALONS (51150), 12 
Allée des Vanniers.

 -  Gérant  : M. MARCAILLE Jordan 12 
Allée des Vanniers 51150 JALONS

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE.
La gérance.

M2605602

BIOXA
SELAS au capital 1.638.715 €uros

27 rue du Colonel Fabien
51100 REIMS

R.C.S. de Reims n° 334 029 337
 

Aux termes d’une délibération des 
associés du 06/05/2026, la collectivité 
des associés de la SELAS BIOXA a pris 
acte, à effet du 31/05/2026 de la démission 
de Monsieur Philippe ROSTOWSKY de 
son mandat de directeur général et de 
la nomination de Monsieur Alexandre 
BRAEM - BUTELET, de nationalité 
française, médecin biologiste médical, né 
le 09 mai 1991 à MONT SAINT AIGNAN 
(76), demeurant 7 rue de Nanteuil  -  51100 
REIMS, pour un mandat d’une durée 
indéterminée, en qualité de directeur 
général délégué de la société à compter 
du 06/05/2026.

Pour avis et mention,
Le président.

M2605633

SCI HUJE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 26 rue Macquart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°793 083 833
 

Transfert de siège
 

En date du 20/04/2026, le gérant 
a décidé le transfert du siège social 
au 1 impasse Lundy, «Chez LOREM 
AVOCATS», 51100 REIMS à compter du 
20/04/2026.

Mention : RCS de REIMS.
M2605413

SCI DU LIONCEAU
SCI au capital de 500 €

Siège social : 26 rue Macquart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°430 000 018
 

Transfert de siège
 

En date du 20/04/2026, le gérant 
a décidé le transfert du siège social 
au 1 impasse Lundy, «Chez LOREM 
AVOCATS», 51100 REIMS à compter du 
20/04/2026.

Mention : RCS de REIMS.
M2605414

PFS1
SCI au capital de 500 €

Siège social : 26 rue Macquart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°852 032 325
 

Transfert de siège
 

En date du 20/04/2026, le gérant 
a décidé le transfert du siège social 
au 1 impasse Lundy, «Chez LOREM 
AVOCATS», 51100 REIMS à compter du 
20/04/2026.

Mention : RCS de REIMS.
M2605415

SCI RAINSSANT
SCI au capital de 500 €

Siège social : 26 rue Macquart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°853 216 943
 

Transfert de siège
 

En date du 20/04/2026, le gérant 
a décidé le transfert du siège social 
au 1 impasse Lundy, «Chez LOREM 
AVOCATS», 51100 REIMS à compter du 
20/04/2026.

Mention : RCS de REIMS.
M2605416

MONTAGE 
DEPANNAGE 

LEVAGE
Société anonyme

au capital de 170.800 €uros
Siège social :

Rue des Romains, Zone Industrielle
51370 CHAMPIGNY

345 355 580 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12/02/2025, l’assemblée générale 
ordinaire a nommé à compter de ce jour :

 -  Monsieur Claude DURAND, demeurant 
15 rue du Pont de la Cave Villevotte  
-  51120 VILLENEUVE SAINT VISTRE 
ET VILLEVOTTE, en qualité de président 
du conseil d’administration et directeur 
général en remplacement de Monsieur 
Melin Daniel décédé ;

 -  Madame Christine JULIEN DURAND, 
demeurant 15 rue du Pont de la Cave 
Villevotte  -  51120 VILLENEUVE SAINT 
VISTRE ET VILLEVOTTE en qualité 
d’administrateur en remplacement de 
Monsieur Daniel MELIN décédé ;

 -  Monsieur Daniel DETIN, demeurant 
VILLA LA DOMINANTE  -  1478 chemin 
des Rastines  -  06600 ANTIBES, en qualité 
d’administrateur de la SA MDL ;

Pour une période qui prendra fin à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire 
des actionnaires à tenir dans l’année 2030 
pour statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31/12/2029 ;

 -  A pris acte de la fin du mandat 
d’administrateur de la société de 
Financement d’entreprises et de prise de 
participations FINANTREP représentée 
par Monsieur Daniel DETIN.

Pour avis :
Le conseil d’administration.

M2605634

MONTAGE 
DEPANNAGE 

LEVAGE
Société anonyme

au capital de 170.800 €uros
Siège social :

Rue des Romains, Zone Industrielle
51370 CHAMPIGNY

345 355 580 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 28/06/2024, l’assemblée générale 
ordinaire annuelle a décidé le non 
renouvellement des mandats de ses 
commissaires aux comptes titulaire en 
la personne de Monsieur Jean - Pierre 
RAYNAL, sis 134 BD Haussmann 75008, 
qui s’est substitué à Bruno PATOU  -  10000 
TROYES et de Fiduciaires Expertises 
Conseils, 134 boulevard Haussmann  
-  75008 PARIS qui s’est substitué à Eric 
THOUVENEL en qualité de commissaire 
aux comptes suppléant. Ces mandats sont 
venus à expiration.

Pour avis :
Le Conseil d’Administration.

M2605658

SCI SUALE
SCI au capital de 500 €

Siège social : 26 rue Macquart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°515 325 298
 

Transfert de siège
 

En date du 24/04/2026, le gérant a 
décidé le transfert du siège social au 137 
rue du Barbâtre, 51100 REIMS à compter 
du 24/04/2026.

Mention : RCS de REIMS.
M2605417

YING CHAMPAGNE
Société à responsabilité limitée

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

68 rue des Prieurés  -  51530 MOUSSY
498 738 012 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en date du 
07/05/2026, la collectivité des associés a pris 
acte de la décision prise par Madame Hélène 
XU de démissionner de ses fonctions de 
Gérante et a nommé en qualité de nouveau 
gérant Monsieur Hui XU, demeurant 189 
avenue Jean Jaurès  -  51100 REIMS, pour 
une durée illimitée à compter du même jour.

Pour avis.
M2605697

BC EVENEMENTIEL
Société par actions simplifiée

au capital de 100 €uros
Siège social :

9 lotissement la Madeleine
51490 BETHENIVILLE

878 889 914 R.C.S. Reims
 

Aux termes du procès - verbal de l’AGM 
du 09/04/2026, il a été décidé de modifier 
l’objet social à compter du 09/04/2026 qui 
est désormais : Toutes prestations au travers 
d’accompagnement et conseil y compris 
formation, auprès des entreprises et des 
particuliers/

En conséquence, l’article «OBJET» des 
statuts a été modifié comme suit :

ANCIENNE MENTION : Activité de traiteur 
et organisation d’évènements divers (mariage, 
baptême, CE, communion, anniversaire, 
repas de famille, repas d’entreprise, etc.) ;

NOUVELLE MENTION : Toutes prestations 
au travers d’accompagnement et conseil y 
compris formation, auprès des entreprises et 
des particuliers

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2605693

SCI AUX OIES
Capital social : 1.000 €uros

Siège social :
29 Grande Rue 51510 SAINT PIERRE

R.C.S. Châlons en Champagne
533 187 472

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 12 avril 2026, les 
associés ont décidé de nommer Mme 
Alice VARNIER, demeurant 29 Grande 
Rue  -  51510 SAINT PIERRE, gérante en 
remplacement de M. Vincent VARNIER à 
compter du 26/02/2025.

Pour avis : La gérance.
M2605632

JMA HOLDING
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 213 Rue de Neufchâtel
51100 REIMS

RCS de REIMS n°898 024 914
 

Transfert de siège
 

En date du 14/04/2026, le gérant a 
décidé à compter du 01/04/2026 de 
transferer le siège social au 12 Allée des 
Vanniers, 51150 JALONS.

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE.
La gérance.

M2605598

SARL JEAN LOUIS 
VERGNON

SARL au capital de 13 470,97 €
Siège social : 1 grande rue

51190 LE MESNIL SUR OGER
RCS de REIMS n°341 976 033

 

Avis de modification
 

L’AGO du 23/04/2026 a décidé à 
compter du 23/04/2026 de nommer 
en qualité de co - gérant M. VERGNON 
Clément, demeurant 28 rue Thiercelin 
Parrichault 51200 EPERNAY.

Modification au RCS de REIMS.
M2605026

COTE - IMMO
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.500 €uros
Siège social : 31 bis rue de Cernay

51100 REIMS
453 479 107 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 07/05/2026, l’associée unique a 
nommé, en remplacement de Madame 
Audrey FAVARO, gérante démissionnaire, 
Monsieur Angelo LEMBO, demeurant 33 
rue de Cernay  -  51100 REIMS, en qualité 
de gérant non associée à compter du 
même jour et pour une durée indéterminée.

Pour avis : La gérance.
M2605631

MAISON POMMERY & 
ASSOCIES

Société anonyme
au capital de 134.056.275 €uros
Siège social : 5 place du Général 

Gouraud 51100 REIMS
348 494 915 R.C.S. Reims

 

Aux termes des décisions du conseil 
d’administration du 27/04/2026, il a été 
décidé de ne plus dissocier les fonctions 
de président du CA et de directeur général 
de la Sté.

Il a donc été pris acte, à effet dudit 
jour, de la démission de M. Paul François 
VRANKEN de ses fonctions de président 
du CA et a été nommé en qualité de 
présidente directrice générale Mme Nathalie 
VRANKEN, demeurant 47 rue de Lille  
-  75007 PARIS, et ce pour la durée restant 
à courir de son mandat d’Administrateur.

Mention R.C.S. REIMS.
Pour avis.

M2605656

VALREC
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : BETHENY (Marne)

Chemin de Cernay
R.C.S. Reims 102 424 421

 

Selon procès - verbal de décisions 
en date du 1er avril 2026, la société RT 
INVESTISSEMENTS, société par actions 
simplifiée au capital de 1.000  €, dont 
le siège social est à BOURGOGNE - 

FRESNE (51110), 2 bis rue Ehrard Govin, 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de REIMS sous le numéro 
880 018 635, a été désignée en qualité de 
présidente de la société VALREC aux lieu 
et place de Monsieur Romain THIEBAULT.

ANCIENNE MENTION  : PRÉSIDENT  : 
Monsieur Romain THIEBAULT, né le 18 
mai 1993 à REIMS (Marne), de nationalité 
française, demeurant à EPOYE (Marne), 9 
rue de France.

NOUVELLE MENTION  : PRÉSIDENT  : 
La société RT INVESTISSEMENTS, 
société par actions simplifiée au capital 
de 1.000  €, dont le siège social est à 
BOURGOGNE FRESNE (51110), 2 bis rue 
Ehrard Govin, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS sous 
le numéro 880 018 635.

Pour insertion.
M2605701

EARL COLINART 
HERVE

Exploitation agricole
à responsabilité limitée

au capital de 14.850,00 €uros
11 rue de Saint Hilaire

51240 LE FRESNE
R.C.S. Châlons en Champagne

389 808 270
 

Avis de modification
 

Aux termes d’un PVAGE en date du 
31/03/2026, Monsieur Hervé COLINART, 
demeurant 11 rue de Saint Hilaire à 
LE FRESNE (51) a démissionné de 
ses fonctions de gérant à compter du 
31/03/2026, il a également été décidé 
d’augmenter le capital social pour le 
porter à 15.015,00 € par voie d’apport en 
numéraire.

Pour avis : La gérance.
M2605366

SARL «AQUAFIT»
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social : 24 rue Pierre Taittinger

51100 REIMS
R.C.S. Reims 810 337 709

 

Suivant décisions de l’associé unique 
en date des 14 août et 3 octobre 2025 et 
du 22 avril 2026, il résulte les modifications 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE
ANCIENNE MENTION : AQUAFIT.
NOUVELLE MENTION : VITRUVE.
FORME
ANCIENNE MENTION : SARL.
NOUVELLE MENTION : SELARL.
CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION : 2.000 €.
NOUVELLE MENTION : 182.000 €.
OBJET SOCIAL
ANCIENNE MENTION : Centre de remise 

en forme.
NOUVELLE MENTION : Exercice libéral de 

la profession de masseur - kinésithérapeute.
SIÈGE SOCIAL
ANCIENNE MENTION  : 24 rue Pierre 

Taittinger  -  51100 REIMS.
NOUVELLE MENTION  : 26 rue Pierre 

Taittinger  -  51100 REIMS.
Le dépôt légal sera effectué au greffe du 

tribunal de commerce de REIMS.
Pour avis.

M2605695

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

HOLDING NOMINE
Société civile

au capital de 1 814 140 euros
Siège social : 32 rue Vigne L’Abbesse

51270 VILLEVENARD
435 036 777 RCS REIMS

 

L’AG du 28/03/2026 a décidé de nommer, 
à compter de cette date, M. Vincent NOMINE, 
demeurant 45 avenue des pins 33127 SAINT 
JEAN D’ILLAC en qualité de gérant, en 
remplacement de M. Simon NOMINE, dont le 
mandat a pris fin.

Modification au RCS de REIMS.
M2605716

CANDIDE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 1 Impasse de la Gare 
51170 FAVEROLLES - ET - COEMY

850 901 018 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en date du 
01/04/2026, l’AGE des associés de la société 
à responsabilité limitée CANDIDE a décidé de 
transférer le siège social du 1 Impasse de la 
Gare, 51170 FAVEROLLES - ET - COEMY au 
23, rue Saint Jean Baptiste 51170 TRAMERY 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance
M2605723

ANTOINE INVEST
Société à responsabilité limitée au 

capital de 650.220 €
Siège social : rue de la Nau des Vignes  

-  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

790 649 362 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Suivant délibérations en date du 30 avril 
2026, l’assemblée générale extraordinaire a 
décidé de transférer le siège social à REIMS 
(51100) 40 bis boulevard Jamin, à compter 
de la même date, puis de modifier les statuts 
sociaux en conséquence.

La société, immatriculée au RCS de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE (790 649 
362), dont le gérant est M. Patrice ANTOINE, 
domicilié à REIMS (51100) 40 bis boulevard 
Jamin, fera donc l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au RCS de REIMS.

Cette décision entraîne la publication des 
mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : rue de la Nau des 

Vignes  -  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

NOUVELLE MENTION : 40 bis boulevard 
Jamin  -  51100 REIMS

Pour avis.
M2605730
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SCI DE LA NAU
Société civile immobilière au capital de 

1.800 €
Siège social : rue de la Nau des Vignes  

-  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

494 791 361 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Suivant acte unanime en date du 4 mai 
2026, les associés ont décidé de transférer le 
siège social à REIMS (51100) 40 bis boulevard 
Jamin, à compter de la même date, puis de 
modifier les statuts sociaux en conséquence.

La société, immatriculée au RCS de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE (494 791 
361), exerçant des activités immobilières, 
constituée pour une durée de 99 ans avec 
apports en numéraire (1.800  €) et dont le 
gérant est M. Patrice ANTOINE, domicilié à 
REIMS (51100), 40 bis boulevard Jamin, fera 
donc l’objet d’une nouvelle immatriculation au 
RCS de REIMS.

Cette décision entraîne la publication des 
mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : rue de la Nau des 

Vignes  -  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

NOUVELLE MENTION  : 40 bis boulevard 
Jamin  -  51100 REIMS

Pour avis.
M2605732

FINANCIERE CAS
Société par actions simplifiée au capital 

de 1 501 000 euros
porté à 1 290 860 euros

Siège social : 3 rue Alfred Boelle
51110 BOURGOGNE FRESNE

987 835 626 RCS REIMS
 

Il résulte :
 -  du procès - verbal des décisions de 

l’Associé Unique en date du 26 mars 2026,
 -  du procès - verbal des décisions de 

l’Associé Unique en date du 23 avril 2026,
que le capital social a été réduit de 

210.140 euros par voie de remboursement 
d’une somme de 1,40 euros par action et a 
été ramené de 1.501.000 euros à 1.290.860 
euros.

Cette réduction de capital a été réalisée au 
moyen de la réduction de la valeur nominale 
des actions.

Les mentions antérieurement publiées 
relatives au capital social sont ainsi modifiées :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention  : Le capital social est 

fixé à un million cinq cent un mille euros 
(1.501.000 euros).

Nouvelle mention : Le capital social est fixé 
à un million deux cents quatre - vingt dix mille 
huit cent soixante euros (1.290.860 euros).

Pour avis : Le Président
M2605733

JUMA
Société civile immobilière au capital de 

1.500 €
Siège social : rue de la Nau des Vignes  

-  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

921 334 439 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Suivant acte unanime en date du 4 mai 
2026, les associés ont décidé de transférer 
le siège social à REIMS (51100) 40 bis 
boulevard Jamin, à compter de la même 
date, puis de modifier les statuts sociaux 
en conséquence.

La société, immatriculée au RCS de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE (921 334 
439), exerçant des activités immobilières, 
constituée pour une durée de 99 ans 
avec apports en numéraire (1.500  €) et 
dont le gérant est la SARL ANTOINE 
INVEST (RCS 790 649 362) représentée 
par Monsieur Patrice ANTOINE, domicilié 
à REIMS (51100), 40 bis boulevard 
Jamin, fera donc l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au RCS de REIMS.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : rue de la Nau 

des Vignes  -  Zone d’activités de La Veuve  
-  51520 LA VEUVE

NOUVELLE MENTION  : 40 bis 
boulevard Jamin  -  51100 REIMS

Pour avis.
M2605734

TK COIFFURE
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
10 rue Émile Zola  -  51100 REIMS

RCS REIMS 892 820 036
 

L’associé unique de la Société TK 
COIFFURE a pris acte de la démission du 
Directeur Général et a décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement.

L’inscription modificative sera faite 
au RCS de Reims. Monsieur Abdullah 
TORUNOGLU
M2605740

AUDEO
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 396 321 euros

Siège social : 6 rue Gabriel Voisin
51100 REIMS

451 504 849 RCS REIMS
 

Par lettre en date du 7 mai 2026, 
Monsieur Arnaud HUGUEL a démissionné 
de son mandat de Directeur Général 
Délégué de la société à effet du 7 mai 
2026 au soir.

Mention au RCS de REIMS
Le Président.

M2605741

SCEA BLIN - 

DELOZANNE
5 Rue Cave L’Abbé 51170 FISMES

 

Changement de gérant et 
transformation de la société

 

Suivant acte reçu par Me Sarah 
DRIGUET, Notaire à DORMANS, 
le 30/04/2026, a été effectué une 
transformation de la société et nomination 
d’un nouveau gérant de la «SCEA BLIN 
DELOZANNE», dont le siège est à FISMES 
(51170) 5 Rue Cave l’Abbé, immatriculée 
au RCS de REIMS sous le numéro 489 
391 284. Transformation : EXPLOITATION 
AGRICOLE A RESPONSABILITE 
LIMITEE.

Nouvelle dénomination  : EARL BLIN - 

DELOZANNE
Nouvelle gérante : Guilaine BLIN épouse 

DELOZANNE, demeurant à FISMES 5 
Rue de la Cave l’Abbé, née à REIMS le 21 
Août 1975 pour une durée indéterminée.

Pour avis. Le Notaire.
M2605764

ANTOINE INVEST
Société à responsabilité limitée au 

capital de 650.220 €
Siège social : rue de la Nau des Vignes  

-  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

790 649 362 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Suivant délibérations en date du 30 avril 
2026, l’assemblée générale extraordinaire 
a décidé de transférer le siège social à 
REIMS (51100) 40 bis boulevard Jamin, à 
compter de la même date, puis de modifier 
les statuts sociaux en conséquence.

Pour avis.
M2605771

SCI DE LA NAU
Société civile immobilière au capital de 

1.800 €
Siège social : rue de la Nau des Vignes  

-  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

494 791 361 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Suivant acte unanime en date du 4 mai 
2026, les associés ont décidé de transférer 
le siège social à REIMS (51100) 40 bis 
boulevard Jamin, à compter de la même 
date, puis de modifier les statuts sociaux 
en conséquence.

Pour avis.
M2605772

JUMA
Société civile immobilière au capital de 

1.500 €
Siège social : rue de la Nau des Vignes  

-  Zone d’activités de La Veuve  -  51520 
LA VEUVE

921 334 439 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Suivant acte unanime en date du 4 mai 
2026, les associés ont décidé de transférer 
le siège social à REIMS (51100) 40 bis 
boulevard Jamin, à compter de la même 
date, puis de modifier les statuts sociaux en 
conséquence.

Pour avis.
M2605773

CENTRALE 
AMBULANCE

Société à responsabilité limitée
Transformée en société par actions 

simplifiée
Au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 47 Rue des Blancs Monts 
51350 CORMONTREUIL
RCS REIMS 328 169 230

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 7 mai 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227 - 3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son objet, 
son siège, sa durée et les dates d’ouverture et 
de clôture de son exercice social demeurent 
inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme de 
7 622,45 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte de 
ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
entièrement libre, sauf dispositions 
législatives ou réglementaires contraires.

Monsieur Sébastien GODEFFROY et 
Monsieur Sébastien GRULET, gérants, 
ont cessé leurs fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : La société 
NORD EST AMBULANCES, société par 
actions simplifiée au capital de 1000.00 
euros, ayant son siège social Rue des 
Grands Champas 51520 SAINT MARTIN LE 
PRÉ, immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 102 651 353, 
représentée par la société AMBULANCES 
CAILLET - TAXIS CAILLET, elle - même 
représentée par son représentant légal, 
Monsieur Sébastien GRULET.

Pour avis Le Président
M2605777

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

SARL «MERAT
AMENDEMENT»

Société à Responsabilité limitée 
au capital de 10 066€ 

77 Grande Rue  - 51120 LES ESSARTS 
LES SEZANNE 

401 621 123 RCS de Reims
 

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

 

Le 11/05/2026, les associés ont décidé de 
nommer à compter du 01/05/2026 en qualité 
de co - gérant M. IANZ Jean Charles, né le 
13/03/1989 à Romilly sur Seine, demeurant 27 
rue du Docteur Calmette 10510 MAIZIERES - 

LA - GRANDE - PAROISSE en remplacement 
de Mme PONCELET Jacqueline Mauricette, 
co - gérante, pour cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
Pour Avis

M2605875

SCEV CHAMPAGNE
L. AUBRY Fils

Société civile d’exploitation viticole
en cours de transformation en société à 

responsabilité limitée
Au capital de 252 524,80 euros

Siège social : 4 et 6 Grande Rue
51390 JOUY LES REIMS
335 185 245 RCS REIMS

 

Suivant délibération en date du 
06/04/2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a décidé la 
transformation de la Société en société à 
responsabilité limitée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La durée social et le siège social de la 
Société et les dates d’ouverture et de clôture 
de l’exercice social demeurent inchangés.

Le capital reste fixé à la somme de 
252 524,80 euros, divisé en 14 348 parts 
sociales de 17,60 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Dénomination :
Ancienne mention : SCEV CHAMPAGNE 

L. AUBRY Fils
Nouvelle mention : Philippe Aubry SARL
Objet :
Ancienne mention  : cette société a pour 

objet l’exploitation et la gestion d’un domaine 
viticole sis à Jouy les Reims, Hermonville, 
Pargny les Reims, Trigny et Villedommange, 
et généralement toutes opérations de 
nature mobilière ou immobilière ayant trait 
à cette exploitation, ou susceptibles de la 
favoriser, pourvu qu’elles ne modifient pas 
le caractère civil de la société.

Nouvelle mention  : La Société a pour 
objet en France et à l’étranger :

 -  L’exploitation et la gestion de biens 
viticoles dont elle est propriétaire, locataire 
ou bénéficiaire de mises à disposition, et 
généralement l’exercice d’activités réputées 
agricoles au sens de l’article L.311 - 1 du 
Code rural et de la pêche maritime.

 -  La négoce (sédentaire et non 
sédentaire) en vins et plus particulièrement 
en vins de Champagne par l’achat de 
raisins, moûts, vins clairs, vins sur lattes en 
vue de l’élaboration en vin de champagne ;

 -  Les prestations de services (viticoles, 
vinicole, pressurage) ;

 -  L’achat et la revente de tous vins en 
gros et en détail, et notamment des vins de 
Champagne, en bouteilles terminées et en 
délégation de marques ;

 -  Dégorgement, transvasage, remuage, 
stockage de bouteilles, tirage, habillage et 
de manière générale la champagnisation 
et toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant à la 
manipulation de vins de champagne ;

 -  Elaboration des vins et vinification, 
transformation, stockage de bouteilles, 
tirage, habillage et de manière générale 
la champagnisation et toutes opérations 
industrielles et commerciales se rapportant 
à la manipulation de vins.

 -  La prise de participation dans 
toutes sociétés, et notamment dans des 
sociétés d’exploitation agricole, viticole ou 
immobilière, la gestion de ces participations 
et la gérance de toutes sociétés.

 -  L’acquisition, la vente, la propriété, 
l’administration, la gestion et l’exploitation 
par bail, location ou autrement, de tous 
biens et droits immobiliers bâtis ou non 
bâtis dont elle peut devenir locataire ou 
propriétaire, usufruitière, nue - propriétaire, 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement sur le 
territoire français et les territoires étrangers 
limitrophes.

 -  Toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet social 
et à tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son 
développement.

Dirigeants :
Ancienne mention  : Monsieur Maxime 

AUBRY, Gérant, demeurant 145 rue de la 
Maison Blanche 51100 REIMS.

Nouvelle mention  : Monsieur Maxime 
AUBRY, Gérant, demeurant 145 rue de la 
Maison Blanche 51100 REIMS.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2605884

SARL «Frédéric
SAVART»

Capital social : 336 990 €
Siège social :

1 Chemin de Sacy 51500 ÉCUEIL
RCS REIMS 397 476 516

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 30/01/2026, les 
associés ont décidé d’étendre, à compter 
du 01/09/2025, l’objet social à l’activité 
suivante  : La production et la vente 
d’énergie notamment à partir de panneaux 
solaires photovoltaïques.

Le dépôt légal sera effectué au greffe de 
Tribunal de Commerce de REIMS

Pour avis, La gérance.
M2605841

BESSON Patrice
SARL au capital de 10 000 €

Siège social :
1, place de la Mairie

51130 BERGÈRES - LÈS - VERTUS
RCS : CHÂLONS - EN - CHAMPAGNE

n° 800 420 432
 

AVIS DE MODIFICATION
 

Le 01 avril 2026, l’associé unique :
* a pris acte de la nouvelle adresse du 

gérant au 5, rue Julien DUCOS 51530 
SAINT - MARTIN D’ABLOIS à compter du 
01 avril 2026 ;

* a décidé du transfert du siège social à 
compter du 01 avril 2026.

ANCIEN SIEGE  : 1, place de la Mairie 
51130 BERGÈRES - LÈS - VERTUS

NOUVEAU SIEGE  : 5, rue Julien 
DUCOS 51530 SAINT - MARTIN D’ABLOIS.

Radiation au R.C.S. de CHÂLONS - EN - 

CHAMPAGNE et nouvelle immatriculation 
au R.C.S. de REIMS.

Pour Avis, La Gérance.
M2605879

SCEA HUBAIL
GILLES

Société civile d’exploitation agricole
au capital de 49 050 euros

Siège social : 1 Lieu - dit Le Parc
51340 VOUILLERS

380 591 669 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 21 avril 2026, 
les associés ont pris acte de la démission 
de ses fonctions de gérant de Monsieur 
Gilles HUBAIL  ; il a été nommé en 
remplacement en qualité de nouveau 
gérant sans limitation de durée, Monsieur 
Nicolas HUBAIL, demeurant au 36 Grande 
Rue 51340 VOUILLERS, le tout à compter 
du 21 avril 2026. Modification sera faite 
au greffe du tribunal de commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, la gérance.
M2605783

AJM COUVERTURE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 7.640 euros
Siège social : 1 Avenue des 

Chènevières
51370 ST BRICE COURCELLES

RCS REIMS 424 923 456
 

AVIS DE TRANSFORMATION
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 11 mai 2026, l’Associé unique a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée unipersonnelle à 
compter du même jour, sans création d’un 
être moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 7.640 euros.

Sous sa nouvelle forme, la Société 
est dirigée par son président, M. Alfredo 
Capelas Fernandes, demeurant 1 Avenue 
des Chènevières 51370 ST BRICE 
COURCELLES.

Pour avis
M2605813

BESSON Patrice
SARL au capital de 10 000 €

Siège social :
1, place de la Mairie

51130 BERGÈRES - LÈS - VERTUS
RCS : CHÂLONS - EN - CHAMPAGNE

n° 800 420 432
 

AVIS DE MODIFICATION
 

Le 01 avril 2026, l’associé unique :
* a pris acte de la nouvelle adresse du 

gérant au 5, rue Julien DUCOS 51530 
SAINT - MARTIN D’ABLOIS à compter du 
01 avril 2026 ;

* a décidé du transfert du siège social à 
compter du 01 avril 2026.

ANCIEN SIEGE  : 1, place de la Mairie 
51130 BERGÈRES - LÈS - VERTUS

NOUVEAU SIEGE  : 5, rue Julien 
DUCOS 51530 SAINT - MARTIN D’ABLOIS.

Radiation au R.C.S. de CHÂLONS - EN - 

CHAMPAGNE et nouvelle immatriculation 
au R.C.S. de REIMS.

Pour Avis, La Gérance.
M2605880

GROUPEMENT
FONCIER

AGRICOLE
THOMAS - DIEU
Groupement foncier agricole

au capital de 797 460,81 euros
56 rue du Mont Chenil Vertus
51130 BLANCS - COTEAUX

RCS CHALON - EN - CHAMPAGNE 324 
309 988

 

Par AGE du 28/05/2021, il a été décidé 
de  : constater le décès de Mme Denise 
LORDON le 07/05/2021, et par conséquent 
la fin de ses fonctions de cogérante. 
Messieurs Bernard LORDON et Vincent 
LORDON restent cogérants.

Mention au RCS de CHALON - EN - 

CHAMPAGNE
M2605833

SCI REIMS
CATHEDRALE

SOCIETE CIVILE
Au capital de 400.000,00 EUROS

Siège social :
31 BOULEVARD PAUL DOUMER

51100 REIMS
532 611 431 R.C.S. REIMS

 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 20 avril 2026, il 
a été constaté la démission de ATENA de 
ses fonctions de gérant avec effet au 1er 
octobre 2025, sans qu’il ne soit procédé à 
son remplacement.
M2605851

 
Office notarial DELLOYE-

ETIEN-LERAULT
Notaires à REIMS (Marne)

18 rue de la Tirelire

YMCD
Société civile immobilière

Au capital de de 236 000 Euros
Siège social :

2 rue des Quatre Vents
51170 CRUGNY

R.C.S. REIMS 917.499.436
 

Suivant l’AGE du 27/03/2026, il a été 
décidé de donner l’agrément exclusivement 
à Mme Martine MILLERIOUX, dmt à 
CRUGNY, 2 rue des Quatre Vents, des 
parts se trouvant dans la succession de 
Mme Yvette MILLERIOUX née ROVERI.

Mme Christiane MARIÉ née MILLERIOUX 
et M. Daniel MILLERIOUX ont cédé la 
totalité de leurs parts sociales à M. Cécil 
MILLERIOUX dans un acte reçu par Me 
LERAULT, notaire à REIMS, le 24/04/2026. 
Mme Martine MILLERIOUX a partiellement 
cédé ses parts à M. Cécil MILLERIOUX.

Suivant l’AGO du 27/04/2026, a été 
nommé cogérant M. Cécil MILLERIOUX, 
dmt à CRUGNY, 2 rue des Quatre Vents.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au RCS.

Pour avis,
Me LERAULT,

M2605878

SJM PROJECTION
Société par actions simplifiée

au capital de 1 500 euros
Siège social :

5 Rue de la Tuilerie
51170 AOUGNY

103 188 215 R.C.S. Reims
 

Par décision de l’associé unique du 
13/05/2026, il a été décidé d’augmenter 
le capital social de 150.000  € pour être 
porté de 1.500 € à 151.500 €, par apports 
en nature et création de 15.000 actions 
nouvelles de 10 euros de valeur nominale.

L’article 6 «Apports» et l’article 7 
«Capital social» des statuts a été modifié 
en conséquence :

• Ancienne mention : Capital : 1.000 €
• Nouvelle mention : Capital : 151.500 €
Mention sera faite au RCS de REIMS

Pour avis.
M2605897
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Marne

GAME IT !
SARL au capital de 9.000 €

Siège social :
66 rue Libergier  -  51100 Reims

807.521.216 RCS Reims
 

Aux termes du procès verbal du 
06/01/2026, les associés ont :

 -  ratifié le transfert de siège social, à 
compter du 06/01/2026, au 48 rue Chanzy  
-  51360 Verzenay, décidé par la Gérance 
en date du 06/01/2026,

 -  décidé de modifier la dénomination 
sociale pour adopter celle de «CHIEN 
HEUREUX», à compter du 06/01/2026,

 -  décidé de modifier l’objet social qui 
devient, à compter du 01/01/2025 : Achat et 
vente de gros, demi - gros et détail de tous 
types de produits et notamment de produits 
d’alimentation animale réglementés 
ou non réglementés, à distance, par 
correspondance ou Internet au moyen 
notamment de l’utilisation d’une plateforme 
web «e - commerce» et tous services 
pouvant s’y rattacher  ; Commercialisation 
et vente de produits sur Internet en 
livraison directe ou indirecte à destination 
des particuliers et des entreprises ; Gestion 
de l’activité logistique liée au commerce en 
ligne (gestion des livraisons, du transport, 
des «consignes de retrait automatique» 
dit «casiers intelligents»)  ; Stockage et 
gestion de tous types de marchandises  ; 
Réalisation de contenu audiovisuel, 
marketing et webmarketing  ; Toutes 
opérations compatibles avec cet objet, s’y 
rapportant et contribuant à sa réalisation ;

Les statuts sont modifiés en 
conséquence.

Mention sera portée au RCS de Reims
M2605909

EARL VALENTIN 
SCHULTHESS

 

EARL VALENTIN SCHULTHESS EARL 
au capital de 111 000 euros Le Moulin 
51240 DAMPIERRE SUR MOIVRE RCS 
CHALONS EN CHAMPAGNE 384.514.253  
-  Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 30/03/2026, la 
collectivité des associés a :  -  pris acte de la 
démission de M. Julien VALENTIN de ses 
fonctions de cogérant à compter du même 
jour et décidé de ne pas procéder à son 
remplacement ;  -  décidé la transformation 
de la société en société civile d’exploitation 
agricole à compter du même jour. La 
dénomination sociale est désormais SCEA 
VALENTIN SCHULTHESS.

Corrélativement, les statuts ont été 
modifiés.

Pour avis
M2605778

GLOBAL MOTORS
SAS au capital de 1 000 €

Siège social :
8 rue du Mont Saint - Pierre

51370 CHAMPIGNY
RCS de REIMS n°101 146 702

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGE du 02/05/2026 a décidé à compter 
du 02/05/2026 de nommer en qualité 
de président M. THIERRY Emmanuel, 
demeurant 80 rue du Dr Lemoine 
51100 REIMS en remplacement de M. 
INEDJARN Hamid, suite à sa révocation 
en tant que président de la société et de 
M. AATIF Jamal, directeur général, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
GLOBAL MOTORS

M2605918

POURSUITE D’ACTIVITE

REPENSER
LA VILLE

Société par actions simplifiée
au capital de 600.000 euros

Siège social : Parc d’Affaires TGV 
Reims - Bezannes  -  1 rue René Cassin

51430 BEZANNES
928 092 857 RCS REIMS

 

Aux termes d’un procès - verbal en date 
du 17 avril 2026, l’assemblée générale, 
statuant conformément aux articles L. 
225 - 248 alinéa 1 et L. 227 - 1 alinéa 3 du 
Code de commerce, a décidé de ne pas 
prononcer la dissolution anticipée de la 
société et de poursuivre l’activité.

RCS REIMS.
Pour avis.

M2605739

CONVOCATION

IMMOCOOP
Société anonyme coopérative

d’intérêt collectif d’HLM
à capital variable

Siège social :
31 cours Jean - Baptiste Langlet

51100 REIMS
R.C.S. Reims 498 393 776

 

Avis de convocation à 
l’assemblée générale 

ordinaire
 

Les actionnaires sont convoqués à 
REIMS (51100), 71 avenue d’Epernay, 
le mercredi 10 juin 2026 à 9h00 en 
assemblée générale ordinaire à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 -  Rapport de gestion et rapport sur le 
gouvernement d’entreprise du Conseil 
d’Administration sur l’exercice clos le 31 
décembre 2025 ;

 -  Présentation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025 ;

 -  Rapport général du Commissaire aux 
comptes sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025 ;

 -  Approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025 ;

 -  Quitus aux administrateurs et au 
Commissaire aux comptes ;

 -  Affectation du résultat ;
 -  Rapport spécial du Commissaire aux 

comptes sur les conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de Commerce ;

 -  Approbation des conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de Commerce ;

 -  Constatation des mouvements de 
capital ;

 -  Nomination de nouveaux 
administrateurs ;

 -  Renouvellement de mandats 
d’administrateurs ;

 -  Pouvoirs en vue des formalités.
A défaut d’assister personnellement 

à l’assemblée, les actionnaires ont la 
faculté :

1. Soit de donner une procuration à 
un autre actionnaire ou à leur conjoint ou 
partenaire pacsé (article L.225 - 106 du 
Code de commerce) ;

2. Soit d’adresser une procuration à la 
société sans indication de mandataire ;

3. Soit d’utiliser et faire parvenir à 
la société un formulaire de vote par 
correspondance.

Le droit de participer à l’assemblée 
est subordonné à l’inscription par 
les actionnaires titulaires d’actions 
nominatives de leurs actions dans les 
comptes de la société cinq jours ouvrés au 
moins avant la date de l’assemblée à zéro 
heure, heure de Paris.

Une formule de procuration est tenue 
à la disposition des actionnaires au siège 
social ou peut être demandée par lettre 
simple ou par courrier électronique à 
l’adresse suivante  : ag.polehlm@global - 

habitat.fr
Un formulaire de vote par 

correspondance est tenu à la disposition 
des actionnaires au siège social ou peut 
être demandé par lettre simple ou par 
courrier électronique à l’adresse suivante : 
ag.polehlm@global - habitat.fr Il sera fait 
droit à toute demande effectuée au plus 
tard six jours avant la date de l’assemblée. 
Pour être pris en considération, le 
formulaire de vote par correspondance 
devra être retourné au siège social de la 
société la veille de la date de l’assemblée 
par lettre simple ou bien, compte tenu 
des délais postaux incertains, par courrier 
électronique à l’adresse ag.polehlm@
global - habitat.fr

Conformément aux dispositions légales, 
le texte des résolutions proposées à 
l’adoption de l’assemblée et les documents 
prévus à l’article R.225 - 83 du Code de 
commerce sont tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social pendant 
le délai réglementaire. Les actionnaires 
souhaitant obtenir communication d’un 
document ou d’une information peuvent 
aussi adresser leur demande en ce sens 
par courrier électronique à l’adresse 
ag.polehlm@global - habitat.fr ou par 
courrier à l’adresse du siège social.

Les actionnaires ont la faculté de 
poser des questions écrites adressées 
au président du conseil d’administration 
par lettre recommandée avec accusé de 
réception au siège social ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante  : 
ag.polehlm@global - habitat.fr Il y sera 
répondu dans les conditions prévues par la 
loi et les statuts, si elles sont parvenues au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédant 
la date de l’assemblée.

Sauf instruction contraire, les 
procurations et les votes par 
correspondance reçus pour la première 
assemblée restent valables pour toute 
assemblée ultérieure, sur convocation 
portant sur le même ordre du jour.

Le Conseil d’Administration.
M2605195

LE FOYER REMOIS
Société anonyme d’HLM

au capital de 20.826.512,50 €uros
Siège social :

8 rue Lanson  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 335 581 211

 

Avis de convocation à 
l’assemblée générale 

ordinaire
 

Les actionnaires sont convoqués au 
siège social de la société sis à REIMS 
(51100), 8 rue Lanson, le vendredi 5 juin 
2026 à 9h00 en assemblée générale 
ordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

 -  Rapport de gestion et rapport sur le 
gouvernement d’entreprise du Conseil 
d’Administration sur l’exercice clos le 31 
décembre 2025 ;

 -  Présentation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025 ;

 -  Rapport général du commissaire aux 
comptes sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025 ;

 -  Approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025 ;

 -  Quitus aux administrateurs et au 
commissaire aux comptes ;

 -  Affectation du résultat ;
 -  Rapport spécial du commissaire aux 

comptes sur les conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de commerce ;

 -  Approbation des conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de commerce ;

 -  Renouvellement de mandats 
d’administrateurs ;

 -  Renouvellement de mandats de 
censeurs ;

 -  Pouvoirs en vue des formalités.
A défaut d’assister personnellement 

à l’assemblée, les actionnaires ont la 
faculté :

1.Soit de donner une procuration à un 
autre actionnaire ou à leur conjoint ou 
partenaire pacsé (article L.225 - 106 du 
Code de commerce) ;

2. Soit d’adresser une procuration à la 
société sans indication de mandataire ;

3. Soit d’utiliser et faire parvenir à 
la société un formulaire de vote par 
correspondance.

Le droit de participer à l’assemblée 
est subordonné à l’inscription par 
les actionnaires titulaires d’actions 
nominatives de leurs actions dans les 
comptes de la société cinq jours ouvrés au 
moins avant la date de l’assemblée à zéro 
heure, heure de Paris.

Une formule de procuration est tenue 
à la disposition des actionnaires au siège 
social ou peut être demandée par lettre 
simple ou par courrier électronique à 
l’adresse suivante  : ag.polehlm@global - 

habitat.fr
Un formulaire de vote par 

correspondance est tenu à la disposition 
des actionnaires au siège social ou peut 
être demandé par lettre simple ou par 
courrier électronique à l’adresse suivante : 
ag.polehlm@global - habitat.fr. Il sera fait 
droit à toute demande effectuée au plus 
tard six jours avant la date de l’assemblée. 
Pour être pris en considération, le 
formulaire de vote par correspondance 
devra être retourné au siège social de 
la société trois jours avant la date de 
l’assemblée par lettre simple ou bien, 
compte tenu des délais postaux incertains, 
par courrier électronique à l’adresse 
ag.polehlm@global - habitat.fr

Conformément aux dispositions légales, 
le texte des résolutions proposées à 
l’adoption de l’assemblée et les documents 
prévus à l’article R.225 - 83 du Code de 
commerce sont tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social pendant 
le délai réglementaire. Les actionnaires 
souhaitant obtenir communication d’un 
document ou d’une information peuvent 
aussi adresser leur demande en ce sens 
par courrier électronique à l’adresse 
ag.polehlm@global - habitat.fr ou par 
courrier à l’adresse du siège social.

Les actionnaires ont la faculté de 
poser des questions écrites adressées 
au président du Conseil d’Administration 
par lettre recommandée avec accusé de 
réception au siège social ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante  : 
ag.polehlm@global - habitat.fr. Il y sera 
répondu dans les conditions prévues par la 
loi et les statuts, si elles sont parvenues au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédant 
la date de l’assemblée.

Sauf instruction contraire, les 
procurations et les votes par 
correspondance reçus pour la première 
assemblée restent valables pour toute 
assemblée ultérieure, sur convocation 
portant sur le même ordre du jour.

Le Conseil d’Administration.
M2605193

DISSOLUTION

DE SOCIETE

JPS AUTOMOBILES 
GARAGE DE TAISSY

SASU au capital de 7 622,45 €
Siège social : 46 rue Colbert

51500 TAISSY
RCS de REIMS n°403 012 537

 

Avis de dissolution
 

En date du 31/03/2026, l’associé unique 
a approuvé la dissolution Anticipée de 
la société à compter du 31/03/2026. 
Elle a nommé pour une durée illimitée 
en qualité de liquidateur M. SCHOENY 
Jean - Paul, demeurant 8 rue Henri Loilier 
51370 CHAMPIGNY et a fixé le siège de la 
liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2605614

SCI 3A
SCI au capital de 182 938,82 €

Siège social : 2 RUE DU COMMERCE
51350 CORMONTREUIL

RCS de REIMS n°415 151 208
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/01/2026 a approuvé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
01/01/2026. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M. SBAIZ 
Raoul, demeurant 3 RUE DES MASURES 
51220 VILLERS FRANQUEUX et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social de 
la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2605623

NEWYORKESE
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 29 rue des Marronniers 

51500 CHAMPFLEURY 
Siège de liquidation : 29 rue des 

Marronniers 
51500 CHAMPFLEURY 

938 537 149 RCS REIMS
 

Avis de dissolution anticipée
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 mars 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Johana CALIO, demeurant 29 
rue des Marronniers, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est 
fixé 29 rue des Marronniers 51500 
CHAMPFLEURY. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605624

SCI4A
SCI au capital de 379 999,99 €

Siège social : 2 RUE DU COMMERCE 
51350 CORMONTREUIL
51350 CORMONTREUIL

RCS de REIMS n°438 452 195
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/01/2026 a approuvé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
01/01/2026. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M. SBAIZ 
Raoul, demeurant 2 RUE DES MASURES 
51220 VILLERS FRANQUEUX et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social de 
la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2605626

MONTAGE 
DEPANNAGE 

LEVAGE
Société anonyme

en liquidation
au capital de 170.800 €uros

Siège social :
Rue des Romains, Zone Industrielle

51370 CHAMPIGNY
Siège de liquidation :

15 rue du Pont de la Cave Villevotte
51120 VILLENEUVE ST VISTRE ET 

VILLEVOTTE
345 355 580 R.C.S. Reims

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31/12/2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de ce jour 
et sa mise en liquidation amiable.

Monsieur Claude DURAND, 
demeurant 15 rue du Pont de la Cave  
-  51120 VILLENEUVE ST VISTRE ET 
VILLEVOTTE, a été nommé liquidateur 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
procéder aux opérations de liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
15 rue du Pont de la Cave Villevotte  
-  51120 VILLENEUVE ST VISTRE ET 
VILLEVOTTE, adresse à laquelle la 
correspondance devra être envoyée et 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605635

SASU DEFONTAINE 
CONSEILS

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

2 bis rue de Reims  -  51150 AMBONNAY
R.C.S. Reims 839 291 200

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2025 ;

L’assemblée générale extraordinaire 
des associés a décidé de la dissolution 
anticipée de la société à compter du même 
jour, et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel.

Monsieur Stéphane DEFONTAINE, 
demeurant 2 bis rue de Reims  -  51150 
AMBONNAY, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 2 bis 
rue de Reims  -  51150 AMBONNAY.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatives à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce de Reims, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605684

NIZIOLEK
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
Route départementale 951

51160 ST IMOGES
Siège de liquidation :

10 Boulevard Saint Michel
51480 VENTEUIL

881 134 845 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date du 
31 décembre 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Thierry NIZIOLEK, demeurant 10 
Boulevard Saint Michel, 51480 VENTEUIL, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 10 
Boulevard Saint Michel 51480 VENTEUIL.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605281

PROSPER G & FILS
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 22 Rue Jean Moulin 
51200 EPERNAY

Siège de liquidation : 22 Rue Jean 
Moulin 51200 EPERNAY
837 790 195 RCS REIMS

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter 31 décembre 2025 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Elisabeta PROSPER, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 22 
Rue Jean Moulin 51200 EPERNAY. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2605746

SARL «BULLE
CONFORT»

Société à responsabilité limitée au 
capital de 14 000 €

Siège social : 3 rue Villebois Mareuil 
51150 BOUZY

RCS REIMS 534 008 743
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 1er mai 2026, 
l’associée unique a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 1er mai 
2026, et sa mise en liquidation amiable.

Madame Florence BANDOCK née 
BLIGNY demeurant 3 rue Villebois Mareuil 
51150 BOUZY est nommée liquidatrice. 
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour 
terminer les opérations sociales en cours, 
réaliser l’actif et acquitter le passif.

Le siège de liquidation est fixé 3 rue 
Villebois Mareuil 51150 BOUZY. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis, la liquidatrice.
M2605782

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

LES PETITES 
CHEZELLES

Société Civile Immobilière
Capital social : 1.525,00 €

Siège social : SAINT GILLES (51170), 
ferme des Petites Chezelle

R.C.S. de REIMS n° 439 072 208
 

Avis de dissolution de société
 

Par assemblée en date du 28 mars 
2026, il a été constaté la dissolution pour 
survenance du terme, à compter du 1er avril 
2026, de la société civile dénommée «LES 
PETITES CHEZELLES»

Liquidateur de la société  : Madame 
Dominique Adla Lucienne EL DIB, 
Pharmacienne, demeurant à PARIS 
17ème arrondissement (75017), 75 rue de 
Saussure.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectuée au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis :
Le notaire Maître Laurent LUTUN.

M2605786

5 RUE SALIN
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social :
39, rue du Général Sarrail

51100 REIMS
840 923 759 RCS REIMS

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30.09.2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Benoit MIGNEAUX, demeurant 
39, rue du Général Sarrail  -  51100 REIMS, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé 39, rue 
du Général Sarrail  -  51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2605846

MILLE ET UNE
GRAINES

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation au capital de 6 000 euros

Siège social :
2 ROUTE DE CERNAY

51100 REIMS
Siège de liquidation :

3 rue Théodore Géricault
51100 REIMS

818708638 RCS REIMS
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 01.04.2026 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Ben Amar BENMELHAL, 
demeurant 3 rue Théodore Géricault  
-  51100 REIMS, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 3 rue 
Théodore Géricault 51100 REIMS. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2605847

CLOTURE

DE LIQUIDATION

THE HLODWIG
BOUTIQUE

SASU au capital de 500 €uros
Siège social :

22 RUE PAVEE
51300 VITRY LE FRANÇOIS

989 281 803
RCS de Châlons en Champagne

 

Le 28/03/2026, l’associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, M. BRESSE 
Loïc, demeurant 22 Rue Pavée 51300 
VITRY LE FRANÇOIS pour sa gestion et 
l’a déchargé de son mandat, et constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
Châlons - en - Champagne.

Radiation au RCS de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2605370

SCI 3A
SCI au capital de 182 938,82 €

Siège social : 2 RUE DU COMMERCE
51350 CORMONTREUIL

RCS de REIMS n°415 151 208
 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/01/2026 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
SBAIZ Raoul de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la clôture 
des opérations de liquidation à compter du 
01/01/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2605725

SCI4A
SCI au capital de 37 999,99 €

Siège social : 2 RUE DU COMMERCE
51350 CORMONTREUIL

RCS de REIMS n°438 452 195
 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/01/2026 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
SBAIZ raoul de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la clôture 
des opérations de liquidation à compter du 
01/01/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2605726

LEPOLARD
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 7 622,45 euros 

Siège social :
87  -  89 Place Drouet D’Erlon 

51100 REIMS 
Siège de liquidation :

27 Boulevard Paul Doumer 
51100 REIMS 

351 019 096 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31/03/2026 au siège de liquidation, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Jean - Marc LEPOLARD demeurant 27 
Boulevard Paul Doumer 51100 REIMS 
de son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
Reims, en annexe au RCS et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2605742

ALTER IMMO
EURL au capital de 1 000 €

Siège social : 6 ALLEE ERIC ET 
A+MARGARET SCHUPPEL

51430 TINQUEUX
RCS de REIMS n°984 176 578

 

Avis de liquidation
 

En date du 30/09/2025, l’associé unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur Mme PAIVA JULIE 
de son mandat, lui a donné quitus de 
sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
30/09/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

L ASSOCIE UNIQUE
M2605757

LA MAGDELEINE
Société civile immobilière de 

construction vente en liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 1 RUE DE L’ARBALETE 
51100 REIMS 

Siège de liquidation : 1 RUE DE 
L’ARBALETE 51100 REIMS 
814 229 332 RCS REIMS

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 

L’Assemblée Générale réunie le 16 avril 
2026 au siège social a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
BENOIT MIGNEAUX, demeurant 39 RUE 
DU GENERAL SARRAIL 51100 REIMS, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2605855

2 PAIX
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 39 RUE DU GENERAL 
SARRAIL 51100 REIMS 

Siège de liquidation : 39 RUE DU 
GENERAL SARRAIL 51100 REIMS 

820 600 815 RCS REIMS
 

L’Assemblée Générale réunie le 16 avril 
2026 au siège de liquidation a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Benoit MIGNEAUX, demeurant 
39 RUE DU GÉNÉRAL SARRAIL 51100 
REIMS, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2605872

DU BOIS
PETILLANT

Société par actions simplifiée en 
liquidation

Au capital de 3 000 euros
Siège social : Le Moulinet
51800 VEINNE LA VILLE

911 890 465 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 30 juin 
2025, les actionnaires, après avoir entendu 
le rapport du Liquidateur, ont :

approuvé les comptes de liquidation
donné quitus au Liquidateur, Madame 

Sophie BATTIN, demeurant 510 Sagnes 
43130 RETOURNAC et déchargé ce 
dernier de son mandat

prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de Châlons - en - Champagne.

Mention sera faite au RCS de Châlons 

- en - Champagne
Pour avis,

M2605898

Groupement Forestier 
«DU BOIS RENARD»

Société en cours de liquidation
Capital social : 484 400 €

Siège social et siège de liquidation : Le 
Château 51400 SEPT SAULX

RCS REIMS 538 318 411
 

Aux termes d’une délibération en date du 
02 avril 2026, la collectivité des associés, 
après avoir entendu la lecture du rapport 
de Monsieur Charles Edouard MIGNOT, 
demeurant Le Château 51400 SEPT 
SAULX, liquidateur, a approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au liquidateur, 
l’a déchargé de son mandat et a prononcé la 
clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation ont été 
déposés au greffe du Tribunal de commerce 
de REIMS.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2605930

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

SARL MALNOUE
SARL au capital de 8.000 €uros

Siège social : 3 avenue Jacques Simon
51470 SAINT MEMMIE

R.C.S. Châlons en Champagne
422 972 182

 

Suivant procès - verbal du 24/04/2026, 
l’associée unique a :

Approuvé le traité de fusion simplifiée 
signé le 04/03/2026, aux termes duquel 
la société SARL MALNOUE, a fait apport 
à titre de fusion à la société ACFA, 
société par actions simplifiée au capital 
de 1.828.500  €, dont le siège social est 
à SAINT MEMMIE (51470), 3 avenue 
Jacques Simon, de la totalité de l’ensemble 
de ses biens, droits et obligations ;

Décidé, que par le seul fait et à partir 
de la réalisation définitive de la fusion, 
la société SARL MALNOUE se trouve 
dissoute de plein droit, sans liquidation.

La fusion et la dissolution de la 
société SARL MALNOUE sont devenues 
définitives le 24/04/2026, ainsi qu’il 
résulte du procès - verbal des décisions de 
l’associée unique de ladite société.

Modification au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.
M2605476

CAP 41
SARL au capital de 22.500 €uros

Siège social : 3 avenue Jacques Simon
51470 SAINT MEMMIE

R.C.S. Châlons en Champagne
413 613 316

 

Suivant procès - verbal du 24/04/2026, 
l’associée unique a :

Approuvé le traité de fusion simplifiée 
signé le 04/03/2026, aux termes duquel 
la société CAP 41, a fait apport à titre 
de fusion à la société ACFA, société par 
actions simplifiée au capital de 1.828.500 €, 
dont le siège social est à SAINT MEMMIE 
(51470) 3 avenue Jacques Simon, de la 
totalité de l’ensemble de ses biens, droits 
et obligations ;

Décidé, que par le seul fait et à partir 
de la réalisation définitive de la fusion, la 
société CAP 41 se trouve dissoute de plein 
droit, sans liquidation.

La fusion et la dissolution de la société 
CAP 41 sont devenues définitives le 
24/04/2026, ainsi qu’il résulte du procès - 

verbal des décisions de l’associée unique 
de ladite société.

Modification au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.
M2605477

TRADE ASSUR. COM
EURL au capital de 7 800 €

Siège social : 32 BD DE LA PAIX
51100 REIMS

RCS de REIMS n°431 946 714
 

Avis de dissolution
 

Suivant décision en date du 11/05/2026, 
l’associé unique AUDEXCO PATRIMOINE, 
SASU au capital de 10 000  €, située au 32 
BD DE LA PAIX 51100 REIMS immatriculée 
au RCS de REIMS sous le n°827 947 680 a 
décidé la dissolution sans liquidation de la 
société à compter du 11/05/2026, entrainant 
la transmission universelle de son patrimoine, 
conformément aux termes de l’article 1844 - 5, 
al. 3 du Code Civil. Les créanciers peuvent 
former opposition dans les 30 jours de la 
publication au Bulletin des Annonces Civiles et 
Commerciales (BODACC) auprès du Tribunal 
de Commerce dede REIMS
M2605738

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

EPOUX MAHUET
 

Suivant acte reçu par Maître Geoffroy 
CROZAT, Notaire à GUEUX, Marne, le 6 mai 
2026, Monsieur Bertrand MAHUET, retraité, 
et Madame Monique MENSION, retraitée, 
demeurant ensemble à AUMENANCOURT 
(51110), 35 rue Armand Guery, mariés à la 
Mairie de AUMENANCOURT, Marne, le 10 
avril 1982, initialement sous le régime de 
la séparation de biens pure et simple aux 
termes du contrat de mariage reçu par Maître 
Hubert CROZAT, Notaire à GUEUX, Marne, 
le 9 avril 1982, ont décidé de changer leur 
régime matrimonial et d’adopter le régime de 
la communauté universelle de biens meubles 
et immeubles, présents et à venir.

Les oppositions pourront être faites dans 
un délai de trois mois et devront être notifiées, 
par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier de justice, 
à la SCP PIERLOT, ROGÉ, LAGACHE - GÉ et 
CROZAT, Office notarial à GUEUX, Marne, 
23 avenue de Reims, où domicile a été élu 
à cet effet.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au tribunal judiciaire 
compétent.

Pour avis : Me Geoffroy CROZAT, Notaire.
M2605682

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 26/02/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a été 
nommée curatrice / curateur de la succession 
vacante de M. JEAN - LOUIS Jacques décédé 
le 15/06/2025. Réf. 0808167740. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance par 
lettre recommandée avec AR.
M2605789

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 06/01/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LAMPSON 
Georgette décédée le 23/09/2017. 
Réf. 0808167788. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605790

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en date du 
12/05/2025 la Directrice départementale 
des Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante de 
Mme NAPIORKOWSKI Aline décédée 
le 22/02/2023. Réf. 0808156218. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2605791

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en date du 
28/04/2025 la Directrice départementale 
des Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme GUYONNET Ginette décédée 
le 13/08/2015. Réf. 0808161679. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2605792

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
ONRAZAC Serge décédé le 16/06/2024 a 
établi l’inventaire, le projet de règlement du 
passif et le compte rendu de la succession 
qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808163920.
M2605809

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

EPERNAY  -  APPARTEMENT :
15 Arquebuse  -  T2 au 1e étage  -  56,10 m2 

Carrez  -  lot 713  -  DPE : D  -  85 500 €  -  réf : 
ER.61528

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2605625

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENTS :
 -  134 rue Brossolette  -  T2 au 1er étage  

-  50,41 m2 Carrez  -  lot 10  -  DPE :D  -  CAVE 
+ PK  -  95 500 €  -  réf : ER.08871

 -  132 rue Brossolette  -  T2 au 1er étage  
-  52,34 m2 Carrez  -  lot 121  -  DPE :E  -  CAVE 
+ PK  -  96 500 €  -  réf : ER.08928

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2605886
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Marne

M. Gérard LEX
 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date du 
25 juin 2013, Monsieur Gérard Jean LEX, 
en son vivant retraité, demeurant à REIMS 
(51100) 16 Bis Chaussée Bocquaine, né à 
REIMS (51100), le 21 janvier 1940, divorcé 
de Madame Gisèle DRAVIGNY, a consenti un 
legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
PIERRET Christophe, Notaire associé de 
la Société par Actions Simplifiée (SAS) 
«Vincent CROCHET, David MENNETRET, 
Christophe PIERRET, Chantal THIBAULT et 
Franck LESCOUT, notaires associés d’une 
société titulaire d’offices notariaux», dont le 
siège social est situé à REIMS (Marne) 15 
rue Clovis nommé pour exercer dans l’office 
notarial situé à REIMS (Marne), 15 rue Clovis, 
le 10 février 2026, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession  : Maître Christophe PIERRET, 
Notaire à REIMS (51100), référence 
CRPCEN  : 51047, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du Tribunal judiciaire 
de REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en possession.
M2605903

Mme Nicole
DALONGEVILLE

 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date du 17 
juillet 2020, Madame Nicole Yvonne Jeanne 
DALONGEVILLE, en son vivant retraitée, 
demeurant à VILLERS ALLERAND (51500) 
maison de retraite 51 route Nationale, née 
à MERY - LABATAILLE (60420), le 20 juillet 
1935, célibataire, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
PIERRET Christophe, Notaire associé de 
la Société par Actions Simplifiée (SAS) 
«Vincent CROCHET, David MENNETRET, 
Christophe PIERRET, Chantal THIBAULT et 
Franck LESCOUT, notaires associés d’une 
société titulaire d’offices notariaux», dont le 
siège social est situé à REIMS (Marne) 15 
rue Clovis, nommé pour exercer dans l’office 
notarial situé à REIMS (Marne), 15 rue Clovis, 
le 10 février 2026, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession  : Maître Christophe PIERRET, 
Notaire à REIMS (51100), référence 
CRPCEN  : 51047, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du Tribunal judiciaire 
de REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en possession.
M2605905

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

Jugement du
 07 mai 2026

SARL SC LA PROVIDENCE, 2 avenue 
Boileau, 51490 Pontfaverger - Moronvilliers, 
RCS Reims 534 416 011. Toutes opérations 
de lotissement et notamment l’achat de 
terrains en vue de leur lotissement et de 
leur revente par lots nus ou construits.. 
Jugement prononçant la résolution du 
plan de redressement et ouvrant une 
procédure de liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 16 novembre 
2025, désignant liquidateur SCP Crozat 
(me Arnaud Crozat) 26 rue Louis Victor de 
Broglie 51430 Bezannes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC à l’exception 
des créanciers admis au plan qui en sont 
dispensés.
M2605643

MARTHON (nom d’usage MARTHON) 
Franky Martial, 5 avenue Cook, 51100 
Reims, RCS Reims 383 140 548. Transport 
de personnes avec billeterie (moins de 9 
placés  -  activité secondaire). Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 10 ans nomme Commissaire à 
l’exécution du plan Selarl Bruno Raulet 
(me Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 
51100 Reims.
M2605650

Jugement du
 07 mai 2026

PREVOST Frederic, 170 Avenue 
de Laon, 51100 Reims. Travaux de 
revêtement des sols et des murs. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims.
M2605644

SARL PACK XPRESS, Appartement 
16, 2 Route de l’Ancien Rempart, 51160 
Ay - Champagne, RCS Reims 842 256 513. 
Transport public routier de marchandises 
et de biens, loueur de véhicules avec et,ou 
sans conducteurs destinés au transport 
de marchandises. commissionnaire 
de transport. achat, vente, location, 
importation, commissionnement, 
exportation de véhicules neuf ou 
d’occasion, de matériel, de fournitures 
et d’accessoires se rapportant aux 
activités de transports routiers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 Reims.
M2605646

SARL HADEST, 15 cours Anatole 
France, 51100 Reims, RCS Reims 528 
545 908. Exploitation d’un commerce 
d’équipements optiques et lunettes, 
solaires et tous accessoires s’y rapportant  
-  commerce de lunettes et appareils 
auditifs et tous accessoires s’y rapportant. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme (me Amandine 
Riquelme) 13 bis boulevard Foch BP 
10199 51057 Reims.
M2605647

SAS le barbier, 91 rue de Cernay, 
51100 Reims, RCS Reims 935 327 
742. Barbier. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 
rue des Moulins 51100 Reims.
M2605648

SARL LG RENOVATION, 18 rue de 
Constantine, 51100 Reims, RCS Reims 
881 468 573. Les travaux d’électricité et 
tous travaux du second oeuvre. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 Reims.
M2605649

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 12 mai 2026

SARL Retrokube, 4 Eme Etage, 46 
Rue de Talleyrand, 51100 Reims, RCS 
Reims 534 801 741. La création graphique 
et le développement de supports de 
communication  -  création de sites internet. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paiements 
le 15 février 2025, désignant liquidateur 

Selarl Amandine Riquelme (me Amandine 
Riquelme) 13 bis boulevard Foch BP 10199 
51057 Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois de la publication au BODACC.
M2605858

SARL HEMAJ, 10 rue du Docteur Verron, 
51200 Épernay, RCS Reims 848 233 854. 
Vente au détail de chaussures pour enfants 
et adolescents, accessoires de mode, 
maroquinerie. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 13 décembre 2024, désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 
rue Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à adresser 
au liquidateur judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois de la publication au BODACC.
M2605859

FRAPART (nom d’usage FRAPART) 
Maxence Joël, 6 rue Blavier, 51100 Reims. . 
Jugement prononçant la liquidation judiciaire, 
en application du III de l’article L. 681 - 2 
du code de commerce, date de cessation 
des paiements le 1 avril 2025, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me Bruno 
Raulet) 34 rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au liquidateur judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois de la publication au BODACC.
M2605860

SAS AG HOLDING, 13 rue des Monts 
de Champagne, 51360 Prunay, RCS 
Reims 910 398 502. Holding. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 mars 2026, 
désignant liquidateur Selarl Bruno Raulet 
(me Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2605861

SARL CHEZ MESS, 2 rue du Général 
Leclerc, 51700 Dormans, RCS Reims 
909 038 879. Restaurant, pizzeria, snack 
sur place ou à emporter. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 31 mars 
2026, désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2605862

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 12 mai 2026

SARL AGL DIFFUSION, 8 allée du 
Vignoble, 51100 Reims, RCS Reims 
392 767 323. Achat vente négoce en 
gros 1,2 gros ou détail en direct ou 
a la commission de tous mobiliers et 
matériels professionnels. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 avril 2026, désignant 
mandataire judiciaire Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2605863

SNC LE COEUR DES BULLES, 18 rue 
Désiré Jacqueminet, 51360 Val - de - Vesle, 
RCS Reims 825 407 943. Acquisition et 
exploitation d’un fonds de commerce de 
bar - tabac, débit de boissons, traiteur, 
restauration, vente de jeu à gratter, loto 
(française des jeux), bimbeloterie et 
dépôt de pain. plus généralement, toutes 
opérations commerciales, financières, 
mobilières se rattachant directement ou 
indirectement a cet objet et de nature 
a en favoriser la réalisation. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation 
des paiements le 16 avril 2026, désignant 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2605864

SARL LA R.A.B., 89 avenue Jean Jaurès, 
51100 Reims, RCS Reims 882 173 016. Bar 
brasserie restaurant. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des paiements le 
10 avril 2026, désignant mandataire judiciaire 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois de la publication au BODACC.
M2605865

SARL BOUCHERIE DE REIMS (La ferme 
de Reims), 5 boulevard Berthelot, 51100 
Reims, RCS Reims 921 972 279. Préparation 
et vente au détail alimentaire et non 
alimentaire  -  boucherie. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des paiements le 
10 avril 2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue 
des Moulins 51100 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2605866

HARUTYUNYAN Armen, 12 Rue Gaston 
Boyer, 51100 Reims. Infographie, impression 
sur tous supports. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire, en application du II de l’article L. 681 

- 2 du code de commerce, date de cessation 
des paiements le 3 avril 2026, désignant 
mandataire judiciaire SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois de la publication au BODACC.
M2605867

SAS NCD SERVICES, 21 boulevard 
Pasteur, 51420 Witry - lès - Reims, 
RCS Reims 982 335 358. Convoyage 
automobile, nettoyage auto, remorquage, 
location de véhicules, achat et vente 
de véhicules neufs et d’occasion, achat 
et vente de pièces détachées, import 
et export de véhicules. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 mars 2026, désignant 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2605868

BRITO Da Silva Cedric, 9 Rue de 
Constantine, 51100 Reims. Menuiserie, 
platrerie, peinture, revêtements de 
sols et renovation intérieure. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, en application 
du II de l’article L. 681 - 2 du code de 
commerce, date de cessation des 
paiements le 30 mars 2026, désignant 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 Reims 
CEDEX. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2605869

SARL CRISTALFACADE+, 96 rue du 
Mont d’Arène, 51100 Reims, RCS Reims 
899 836 019. Ravalement et rénovation de 
façades, peintures intérieur et extérieur, 
isolation intérieur et extérieur, maçonnerie. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 18 
décembre 2025, désignant mandataire 
judiciaire SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 
26 rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2605870

SAS FARINHA CONSTRUCTION, 
8 b rue Gabriel Voisin, 51100 Reims, 
RCS Reims 881 763 148. Construction 
maconnerie generale gros oeuvre. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 13 
décembre 2024, désignant mandataire 
judiciaire Maître Isabelle Tirmant 34 
rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2605871

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du
 29 avril 2026

SAS KOS, 15 rue Folle Peine, 51100 
Reims, RCS Reims 899 062 426. Conseil 
en marketing communication publicité, 
conseil en gestion de marque réalisation 
et commercialement et notamment, toutes 
opérations commerciales relatives à la 
distribution de vin de champagne. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605642

MICLAUS Florin, 9 Rue Desire Seguin, 
51350 Cormontreuil. Travaux d’installation 
d’eau et de gaz en tous locaux. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2605645

SEEL Francis, 7 Hameau de Aucourt, 
51210 Mécringes. Travaux de maconnerie 
générale et gros oeuvre de bâtiment. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605660

IUANCU Marian, 9 rue du Grand 
Cerf, 51100 Reims. Bricolage pour les 
particuliers hors activités réglementées 
du bâtiment sap. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605661

DUMITRU Dolanescu, 89 Avenue Jean 
Jaures, 51100 Reims. Travaux de plâterie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605662

SAS BOSAL LE RAPIDE, rue de Reims, 
51490 Beine - Nauroy, RCS Reims 335 782 
249. L’achat la revente en l’état, l’usinage, 
la fabrication, la vente de toutes pièces 
mécaniques, la prise et l’exploitation de 
tous brevets. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605663

SARL S KA, 39 rue Jacques Prévert, 
51100 Reims, RCS Reims 838 776 
441. Maçonnerie générale. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2605664

SAS POSEUR, 27 boulevard Dauphinot, 
51100 Reims, RCS Reims 878 644 970. 
Pose de placoplatre. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605665

SAS BATELIER HOLDING, 5 rue de 
Courcelles, 51100 Reims, RCS Reims 
882 606 197. L’achat, la souscription, 
la détention, la gestion, la cession ou 
l’apport d’actions, de parts sociales ou 
tous autres titres ou valeurs mobilières te 
la gestion de ces participations et titres  ; 
toutes prestations de conseil, d’aide au 
développement, d’assistance stratégique 
et organisationnelle, et l’animation de son 
groupe de sociétés, l’exercice de mandats 
sociaux au sein de ses participations. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605666

SARL BULLE D’EXTERIEUR, 6 rue 
Andre Mulot, 51450 Bétheny, RCS Reims 
908 914 328. Travaux de terrassement 
courants et travaux préparatoires, 
plantation, engazonnement, entretien 
des espaces verts, travaux paysagers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605667

SAS CAVE EDEN, 352 avenue de 
Laon, 51100 Reims, RCS Reims 840 128 
714. Export -  location de salle  -  formation 
diverses. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2605668

SARL BOUGEAULT, 58 avenue du 
Général Eisenhower, 51100 Reims, RCS 
Reims 828 560 367. Entretien de la maison 
travaux ménagers et repassage  -  garde 
d’enfants à domicile et accompagnement 
des enfants  -  petits travaux de jardinage. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605669

SAS 3615 IMMO, 20 rue de Vesle, 
51100 Reims, RCS Reims 853 320 406. 
La publicité et la mise à disposition de 
services marketing personnalisés et 
de matériel publicitaire à l’intention des 
professionnels. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605670

SARL TRANSPORTS BOUCLY (T.B.), 
116 rue des Jancelins, 51200 Épernay, 
RCS Reims 902 108 331. Toute entreprise 
générale de transports de marchandises 
pour les professionnels et particuliers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605671

SARL CHARLET (DONUT’STREET), 
7 rue du Dieux Lumière, 51100 Reims, 
RCS Reims 903 820 942. Restauration 
rapide sur place à emporter et en livraison. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605672

SARL CLELINE, 46 rue de l’Hôpital 
Auban Moet, 51200 Épernay, RCS Reims 
953 853 199. La création, l’acquisition, 
la location et l’exploitation de tous fonds 
de commerce de restauration rapide en 
livraison, à emporter ou à consommer sur 
place. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605673

SAS ZENAN, 8 rue Jules Méline, Centre 
d’Affaires Marianne, 51430 Bezannes, 
RCS Reims 887 534 097. Pose de 
cloisons sèches, plaques de plâtre, et 
plus généralement l’activité de plaquiste  ; 
tous travaux de jointeur, peinture, pose 
de carrelage, faïence, revêtements 
de sols et murs  ; la réalisation de tous 
travaux connexes ou complémentaires 
se rapportant aux chantiers réalisés. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605674

SAS GREENSABAY, 31 rue Jean 
d’Aulan, 51100 Reims, RCS Reims 950 
838 458. Vente de cbd par internet, 
via les réseaux sociaux et tout type de 
support numérique. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605675

SARL LE SAINT VINCENT, 2 place 
Saint - Vincent, 51220 Cormicy, RCS Reims 
883 479 529. Cave a manger, epicerie fine, 
traiteur. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605676

SAS ANATOLE GRILL, 451 rue 
Rue Roger Caillois et Jacques Ma, 
51100 Reims, RCS Reims 933 134 348. 
Restauration, tout type de restauration 
rapide, pizza, kebab, grill, sur place ou à 
emporter, exploitation d’un débit de boisson 
non alcoolisée. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605677

BARIYANGA (nom d’usage 
BARIYANGA) Hamdan, 13 rue Edmond 
Herbé, 51100 Reims, RCS Reims 878 042 
605. Chauffeur vtc  -  livraison de repas et 
de courses a domicile a vélo. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2605678

LIGUE (nom d’usage LIGUE) Thierry 
Armel, 90 rue Cernay, 51100 Reims, RCS 
Reims 904 591 559. Vente de produits 
cosmétiques. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605679

BERNIER (nom d’usage BERNIER) 
Agathe Jocelyne Françoise, 24 rue du 
Danube, 51100 Reims, RCS Reims 983 
193 038. Convoyeur de voitures. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2605680

MADI (nom d’usage MADI) Zaïdou, 4 
allée des Tourangeaux, 51100 Reims, RCS 
Reims 891 772 766. Vente à distance sur 
catalogue général. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605681
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Ardennes

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

FOULZY GAZ
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 
01/04/2026, est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : FOULZY GAZ
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 50 000 euros
SIEGE  : 2 Chemin du Château 08260 

GIRONDELLE
OBJET : l’exploitation et la gestion d’une 

unité de méthanisation, la production et 
la vente de gaz méthane ou de dérivé, 
la production et la vente d’électricité, 
la production et la vente de chaleur, la 
production et la vente de digestat sous 
toutes ses formes, la production et la vente 
d’énergie de toute nature.

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGREMENT  : Agrément pour toutes 
cessions

PRESIDENT  : Monsieur Florent 
DUNEME, demeurant 1 Hameau de la 
Rubrique à GIRONDELLE (08),

DIRECTEURS GENERAUX  : Monsieur 
Xavier DUNEME, demeurant 20 Petite Rue 
à GIRONDELLE (08), Monsieur Olivier 
CRETEUR 28 rue Nationale à CHEMERY 

- SUR - BAR (08)
IMMATRICULATION : RCS SEDAN

Pour avis, le Président.
M2605127

«Arthur Renaudin»
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 06/05/2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : Société civile.
DÉNOMINATION : «Arthur Renaudin».
SIÈGE SOCIAL  : 14 rue de l’Abbye  

-  08310 JUNIVILLE.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet la prise de participation dans 
d’autres sociétés, et notamment dans 
des sociétés d’exploitation agricole ou 
viticole, et la gestion de ces participations 
et généralement toutes opérations civiles 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  € divisé en 
1.000 parts de 1 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
des associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité simple 
des voix exprimées.

GÉRANCE  : Monsieur Arthur 
RENAUDIN dit BAILLIET, demeurant 14 
rue de l’Abbye  -  08310 JUNIVILLE, nommé 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers les 
tiers.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2605636

K.C
 

Aux termes d’un ASSP en date du 07 
mai 2026, il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : K.C.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet :
 -  L’acquisition, la gestion et, plus 

généralement, l’exploitation par location ou 
autrement, à l’exception de la location en 
meublé, de tous biens ou droits immobiliers 
à quelque endroit qu’ils se trouvent situés ;

 -  La prise de participation dans toutes 
sociétés immobilières ;

 -  L’obtention de toutes ouvertures de 
crédit, prêts ou facilités de caisse, avec 
ou sans garanties hypothécaires destinés 
au financement des acquisitions ou au 
paiement des coûts d’aménagement, 
de réfection ou autres à faire dans les 
immeubles de la société.

Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social 
ou susceptibles d’en favoriser le 

développement, pourvu qu’elles ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

SIÈGE SOCIAL  : 17 - 19, Rue Gambetta 
08200 SEDAN (Ardennes)

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
GÉRANTS  : M. GUENARD Christophe, 

Lucien, demeurant 3 chemin du Chêne 
Jean Queue  -  08160 ETREPIGNY et Mme 
GUENARD née ROGER Karine, demeurant 
3 chemin du Chêne Jean Queue  -  08160 
ETREPIGNY.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2605654

THOUMELLE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature privée 
du 07/05/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : THOUMELLE.
SIÈGE  : 6 Lieudit Constantine  -  08310 

LEFFINCOURT.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL VARIABLE  : CAPITAL INITIAL  : 

20.000,00  €. CAPITAL MINIMUM  : 
10.000,00  €. CAPITAL MAXIMUM  : 1.000 
000,00 €.

OBJET  : L’exploitation et la gestion 
d’une unité de méthanisation, la production 
et la vente de gaz méthane ou de dérivé, 
la production et la vente d’électricité, 
la production et la vente de chaleur, la 
production et la vente de digestat sous toutes 
ses formes au sens de l’article L 311 - 1 du 
Code rural et de la pêche maritime.

A titre secondaire, l’entreprise de travaux 
agricoles, la location de matériels, l’achat 

- revente de tous matériaux et matériels et 
produits liés aux activités de la société, ou 
agricoles.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé a le droit de participer aux 
décisions collectives, personnellement ou par 
mandataire, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT  : Les actions ne peuvent 
être cédées à titre onéreux ou gratuit à 
quelque personne que ce soit qu’avec le 
consentement de l’unanimité des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Guillaume 
GATINOIS, demeurant 43 rue Gambetta  
-  08400 VOUZIERS.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX  : Monsieur 
Christophe MANCEAUX, demeurant 1 bis 
Lieudit Constantine  -  08310 LEFFINCOURT, 
Monsieur Cédric MANCEAUX, demeurant 6 
bis rue Basse  -  08100 BOURCQ et Monsieur 
Florent LAMPSON, demeurant 5 route 
d’Orfeuil  -  08400 SEMIDE.

La société sera immatriculée au R.C.S. du 
tribunal de commerce de SEDAN.

pour avis : Le président.
M2605686

MODIFICATION

DE STATUTS

«EARL CUIF
CARRE»

E.A.R.L. au capital de 279.280,00 €
Siège social est à ANNELLES (08310)

chez M. et Mme Philippe CUIF
RCS SEDAN sous le numéro

382 333 029
 

Suivant acte reçu par Me Thomas 
CALMET, notaire à VOUZIERS, le 29 
avril 2026, a été constatée la réduction 
du capital social de 335.152,00  € à 
279.280,00 € par annulation de 3492 parts 
sociales et retrait d’un bien immobilier situé 
à MENIL ANNELLES (08130), 26 rue du 25 
Février 1944.
Les statuts ont été modifiés en 

conséquence.
Pour avis et mention.

M2605852

SCI M2CR HORIZON
SCI au capital de 1 500 €

Siège social : 7 Boulevard des Petits 
Monts 08300 RETHEL

RCS de SEDAN n°993 877 877
 

Avis de modification
 

L’AGE du 29/04/2026 a décidé à compter 
du 29/04/2026 de rendre effective la 
démission de Mme ROMAGNY CAROLINE 
aux fonctions de co - gérante.
Modification au RCS de SEDAN.

M2605371

GIVELINE
SAS au capital de 30.000 €uros

Siège social :
Lieudit «Les Grosses Pierres»

08600 GIVET
R.C.S. de Sedan n° 522 865 609

 

Avis de modification
 

En date du 30/04/2026, l’associé unique 
a décidé à compter du 30/04/2026 de 
nommer en qualité de présidente Mme 
MALIAN Margaux, demeurant 8 rue du 
Champ de Mars  -  51100 REIMS et de 
directeur général M. MALIAN Gautier, 
demeurant 8 rue du Champ de Mars  
-  51100 REIMS en remplacement de 
COZETUC, SAS au capital de 320.850 €, 
président, pour cause de démission.
Modification au R.C.S. de SEDAN.

 

Transfert de siège
 

En date du 06/05/2026, l’associé unique 
a décidé le transfert du siège social au 
Route de Beauraing  -  08600 GIVET à 
compter du 06/05/2026.

Mention : R.C.S. de SEDAN.
M2605607

NOUS
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 €uros
Siège Social : 13, Rue Michelet

08000 CHARLEVILLE - MEZIERES
995 202 249 RCS SEDAN

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 23/03/2026, enregistré au Service 
de la Publicité Foncière de CHARLEVILLE 

- MEZIERES (Ardennes) le 03/04//2026 
dossier 202600006150 référence 0804P01 
2026 A 00320 et d’un contrat d’apport en 
date du 09/03//2026.

Mr GALLAIS Pierre - Henry demeurant 
1, Rue de l’Eglise 08430 MONDIGNY 
(Ardennes) a fait apport à la société NOUS 
ayant son siège social 13, Rue Michelet 
08000 CHARLEVILLE - MEZIERES 
(Ardennes) immatriculée au RCS de 
SEDAN sous le numéro SIREN 995 202 
249, de son entreprise individuelle de 
restaurant, bar à vin, bar à bière, bar à 
digestif, vente à emporter, bar situé à 
13, Rue Michelet 08000 CHARLEVILLE - 

MEZIERES (Ardennes).
Cet apport sus désigné évalué à 204 

000 € a été consentie net de tout passif  ; 
il a été rémunéré moyennant l’attribution 
à l’apporteur à titre d’augmentation du 
capital de 20 400 parts sociales de 10 €.

Les articles 6, 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

La date d’entrée en jouissance du fonds 
a été fixée au 1er janvier 2026.

Les créanciers de l’apporteur pourront 
dans un délai de dix jours suivant la 
dernière en date des publications légales, 
faire la déclaration de leurs créances 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
SEDAN et pourront, sous le même délai, 
faire opposition par acte extrajudiciaire 
auprès de Mr GALLAIS Pierre - Henry 
demeurant 1, Rue de l’Eglise 08430 
MONDIGNY (Ardennes) chez qui domicile 
a été élu à cet effet.

Pour avis : La gérance
M2605754

ALTAIR & GO
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 000 euros
Siège social : 33 rue de Louvergny

08390 SAUVILLE
884 525 882 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 16 avril 2026, l’Assemblée Générale 
Ordinaire a nommé la société DECIMALE, 
domiciliée à REIMS (51100), 11 rue des 
bons malades, en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire pour un mandat 
de six exercices, soit jusqu’à l’issue de 
la réunion de l’Assemblée Générale 
Ordinaire des associés appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2030.

Pour avis : La gérance.
M2605640

SARL RR
Société à responsabilité limitée

Transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 32 300 euros
Siège social :

11 PLACE DE L’INFANTERIE
08140 BAZEILLES

513 288 779 RCS SEDAN
 

AVIS DE TRANSFORMATION
 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 
27/04/2026, l’Associé Unique a décidé la 
transformation de la Société en société par 
actions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination sociale de la société 
est modifiée et devient «RR». L’article 3 
est modifié en conséquence.

L’objet social de la société, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme 

de 32 300 euros.
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions  : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur 
Roberto REITANO.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Roberto REITANO Demeurant 
11 Place de l’Infanterie 08140 BAZEILLES

Pour avis La Gérance
M2605850

AUBERGE DU PORT
Société par actions simplifiée

Capital de 20.000 €uros
Siège social :

Lieudit Ilot Rougeot
Port de Bazeilles

08450 REMILLY AILLICOURT
909 305 666 R.C.S. Sedan

 

Par décisions du 06/05/2026, l’associé 
unique a nommé Jean - Charles FOSSATI - 

ROBIN demeurant Calle Casa Nova 13, E 

- 08811 Vora Sitges, Barcelona (Espagne), 
en qualité de président de la société, 
en remplacement de M. Jean - François 
ROBIN démissionnaire et pris acte de la 
démission de Mme Martine ROBIN de ses 
fonctions de directeur général.
M2605703

E.T.A. BARTOLI
Société à responsabilité limitée au 

capital de 230 000 €
Siège social : 9004 chemin de la 

Procession 08300 RETHEL
RCS SEDAN 884 704 503

 

Aux termes d’une décision unanime 
des associés en date du 13 avril 2026, le 
capital social de la société a été augmenté 
d’une somme de 215 000,00  € pour être 
porté de 5 000,00  € à 230 000,00  € par 
incorporation de réserves et création de 
332 parts sociales nouvelles.

L’article «CAPITAL SOCIAL» des statuts 
a été modifié en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.

Pour avis et mention.
M2605718

K.M.C
Société par actions simplifiée
au capital de 4 590 000 euros

Siège social : Zone Industrielle de 
Braux, 08120 BOGNY SUR MEUSE

807 817 168 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision unanime 
en date du 01/04/2026, la collectivité des 
associés de la société K.M.C a décidé 
de transférer le siège social du Zone 
Industrielle de Braux, 08120 BOGNY 
SUR MEUSE au 6 Allée des Grands Ducs 
08120 BOGNY SUR MEUSE à compter du 
même jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis Le Président
M2605756

K.M.C COMMERCE
Société par actions simplifiée

au capital de 50 000 euros
Siège social : Zone industrielle de 

Braux, 08120 BOGNY SUR MEUSE
888 265 170 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date du 
01/04/2026 l’Associée Unique a décidé de 
transférer le siège social Zone industrielle 
de Braux, 08120 BOGNY SUR MEUSE au 
6 Allée des Grands Ducs 08120 BOGNY 
SUR MEUSE à compter du même jour et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis La Présidente
M2605765

D.B.
INVESTISSEMENTS

SCI au capital de 274000 €
Siège social : 1 rue de l’epargne 08200 Sedan

489 433 946 RCS de Sedan
 

Aux termes de l’AGE en date du 
12/05/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social 30 Bis rue du 
Lombardeau 08200 Floing

Mention au RCS de Sedan
M2605775

DISSOLUTION

DE SOCIETE

ARGOS
Société A Responsabilité Limitée

au capital de 5 000 €
Siège social : 6 rue du Paquis

08150 LONNY
511 076 861 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 avril 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il y avait lieu à 
dissolution de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts.

L’Assemblée a nommé comme liquidateur 
Monsieur Olivier PION, demeurant 6 rue du 
Paquis, 08150 LONNY, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations de 
liquidation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’ont autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 6 rue du 

Paquis, 08150 LONNY. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2605762

CLOTURE

DE LIQUIDATION

GAEC «DE 
GRIMANSART»
Reconnu sous le N°17 - 004

En cours de liquidation
Société civile

au capital de 389.600 €uros
1 Ferme de Grimansart

08240 BRIEULLES SUR BAR
829 645 654 R.C.S. Sedan

 

Avis de clôture de liquidation
 

Par ASSP du 08/04/2026 , les associés 
ont approuvé les comptes définitifs de 
liquidation, donné quitus de la gestion et 
décharge du mandat de liquidateurs de M. 
et Madame JURION - BOZET, demeurant 
1 Ferme de Grimansart à BRIEULLES 
SUR BAR (08) et constatent la clôture de 
liquidation. Les comptes de liquidation 
ainsi que la décision de clôture prise par 
l’assemblée, le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés au 
greffe du tribunal de commerce de SEDAN 
(08).

Pour avis : Les liquidateurs.
M2604440

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE LES 

ARCHIVES
Capital : 45.734,71 €uros

Siège social :
CHARLEVILLE MEZIERES (08000)

1 bis rue de Lorraine
R.C.S. de Sedan 389 045 378

 

Liquidation de la société
 

L’AGE du 31 mars 2026 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Guillaume CONREUR de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du 31 mars 
2026.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de commerce 
de SEDAN.

Pour avis :
Maître Quentin NAVAUX.

M2605692

GARAGE
LEDOUBLE

Société à Responsabilité Limitée
En cours de liquidation

au Capital Social de 5 000 €uros
Siège Social : 64 Rue de Nouzonville

08000 CHARLEVILLE - MEZIERES
RCS Sedan 983 355 215

 

Avis de clôture de liquidation
 

Suivant décisions en date du 29 Mars 
2024, l’associé unique, liquidateur  :  
-  a approuvé les comptes définitifs de la 
liquidation arrêtés au 29 Mars 2024,  -  a 
donné quitus au liquidateur et décharge de 
son mandat,  -  et a constaté la clôture de 
la liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2605722

AVIS

ADMINISTRATIF

Commune
de ROCROI

 

Révision du Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.)

 

Par délibération n° 37 - 2026 en date 
du 23 avril 2026, le Conseil Municipal 
a décidé de prescrire la révision du PLU 
sur l’ensemble du territoire communal. La 
concertation avec la population prendra la 
forme suivante :

 -  Mise à disposition du public en Mairie 
et sur le site internet, d’éléments explicatifs 
au fur et à mesure de l’état d’avancement 
des études ;

 -  Mise à disposition du public d’un 
registre destiné aux observations de toute 
personne intéressée, en mairie aux heures 
et jours habituels d’ouverture ;

 -  Possibilité d’adresser des observations 
par courrier à la mairie et par voie 
numérique.

Le Maire.
M2605570
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POURSUITE D’ACTIVITE

V.L
Société à responsabilité limitée

au capital de 7.775 €uros
Siège social : Impasse Jacqueline Auriol

08300 SAULT LES RETHEL
337 735 997 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 mars 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La gérance.
M2605206

CHRINOSE
 

CHRINOSE, SASU au capital de 
1.000  €, siège social  : 7 avenue Albert 
Calmette  -  08300 AMAGNE, R.C.S. 987 
695 517 SEDAN. Le président a, en date 
du 15/04/2026, décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société, statuant 
en application de l’article L.225 - 248 du 
Code de commerce. Mention au R.C.S. de 
SEDAN.
M2605585

BPPP
Société par actions simplifiée au capital 

de 500 euros 
Siège social : 2bis petite rue, 08190 ROIZY 

985 239 102 RCS SEDAN
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 07.05.2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 225 - 248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis Le Président
M2605752

AVIS DIVERS

M. Jean - Paul CHATRY
 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date du 
15 février 2021,

Monsieur Jean - Paul Francis CHATRY, 
en son vivant pharmacien, demeurant 
à MONTHERME (08800), l, place Jean 
Baptiste Clément, Né à CHARLEVILLE 
(08000), le 26 mars 1963. Veuf de Madame 
Sylvie Marie Christine d’ANGELO, et 
non remarié, Décédé à MONTHERME 
(08800), le 17 avril 2026, a consenti un 
legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Quentin NAVAUX, Notaire Associé de la 
Société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée «Office Notarial 
d’Arches», titulaire d’un office notarial dont 
le siège est à CHARLEVILLE MEZIERES 
(Ardennes), 1 bis, rue de Lorraine, le 7 
mai 2026, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession  : Maître Quentin NAVAUX, 
notaire à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000), référence CRPCEN : 08066, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000) de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2605781

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de Mme 
CORNEC Suzanne décédée le 26/12/2021 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808152539.
M2605795

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, curatrice/
curateur de la succession de Mme LEMAIRE 
Micheline décédée le 24/01/2025 a établi le 
compte de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808146998.
M2605798

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de Mme 
FAVETTE Marie décédée le 05/06/2025 a 
établi l’inventaire, le projet de règlement du 
passif et le compte rendu de la succession 
qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808161408.
M2605807

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de Mme 
LEBEAU Josiane décédée le 16/08/2025 a 
établi l’inventaire, le projet de règlement du 
passif et le compte rendu de la succession 
qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808165813.
M2605810

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement du
 07 mai 2026

HENRARD (nom d’usage HENRARD 
(EI)) Cyril, 35 avenue du Président 
Roosevelt, 08600 Givet, RCS Sedan 
530 414 341. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de Lorraine 
08000 Charleville Mezieres.
M2605708

SARL LA FABRIC, place de la 
Gare, 08300 Lucquy, RCS Sedan 393 
531 561. Fabrication et pose de volets 
roulants et activités annexes. Jugement 
de conversion en liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Bruno Raulet, 
prise en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex.
M2605709

GILLET (nom d’usage GILLET (EI)) 
Romain Maurice, 13 avenue Jean 
Jaurès, 08000 Charleville Mezieres, RCS 
Sedan 802 556 217. Travaux de plâtrerie. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée désignant liquidateur 
Selarl Brucelle Charles, prise en la 
personne de Maître Charles Brucelle 1 rue 
de Lorraine 08000 Charleville Mezieres.
M2605710

LIQUIDATION

JUDICIAIRE
Jugement du

 07 mai 2026

SARL Ardenne Laser, 31 rue Victoire 
Cousin, 08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 981 012 347. Accompagnement 
des personnes dans le sevrage tabagique 
et dans toutes autres Addictions par le 
traitement laser. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, prise 
en la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2605711

SARL EURL NAYA, 18 rue Chanzy, 
08400 Vouziers, RCS Sedan 831 344 
809. Bar, brasserie, restaurant. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet, prise en la personne de 
Maître Raulet 34 rue des Moulins 51715 
Reims cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2605712

SAS Société Nouvelle M Road Motos, 
17 boulevard Lucien Pierquin, 08000 Warcq, 
RCS Sedan 823 585 856. Achat, vente, 
commercialisation, entretien, réparation de 
tous véhicules motorisés ou non, location, 
commercialisation accessoires et pièces 
détachées avec montage. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle Charles, 
prise en la personne de Maître Charles 
Brucelle 1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.
M2605713

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 07 mai 2026

SARL HOSTELLERIE & ASSOCIES 
(HA), 1 rue Pierre Curie, 08300 Rethel, RCS 
Sedan 941 565 103. Restauration, café, bar, 
brasserie. Hôtellerie, réception, mariage, 
organisation d’évènements, hébergement, 
location, appartement, meublé. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation 
des paiements le 16 avril 2026, désignant  : 
administrateur Selas Vermue, prise en la 
personne de Maître Vermue 35 rue Victor 
Basch 02100 saint Quentin, avec pour 
mission  : de gérer, mandataire judiciaire 
Selarl Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de Lorraine 
08000 Charleville Mezieres. Les déclarations 
des créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2605707

Aube
CONSTITUTION

DE SOCIETE

COPRAX
 

Suivant acte sous seing privé du 
10/05/2026, a été constituée la société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : COPRAX
Forme juridique  : Société par actions 

simplifiée
Capital social : 1 000 euros
Siège social  : 13 Rue Vauban 10000 

Troyes
Objet  : Toutes activités de marchand de 

biens, acquisition, location et administration 
de biens immobiliers, promotion immobilière, 
maîtrise d’oeuvre, construction - vente, sous 

- traitance,
Durée : 99 ans
Président :
Monsieur JEAN - REMI LAMOUREUX, nom 

d’usage  : LAMOUREUX demeurant 13 Rue 
Vauban, 10000 Troyes, France

Tout actionnaire a le droit de participer aux 
assemblées d’actionnaires

Chaque action donne droit à une voix
Transmission des actions et agrément : les 

actions sont librement cessibles
La société sera immatriculée au RCS de 

Troyes
Le Président.

M2605720

FERRY
MAÇONNERIE

 

Avis de constitution
 

Forme : EURL
Dénomination : FERRY MAÇONNERIE
Siège  : 95, Rue Du Champ Du Moulin 

10130 AUXON
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Capital : un euro (1,00 €)
Objet  : Tous travaux de maçonnerie 

générale, en neuf comme en rénovation, 
incluant les travaux de gros œuvre, de second 
œuvre, ainsi que le ravalement de façades, 
la pose d’enduits extérieurs  ; La pose de 
carrelage, faïence et tous revêtements de 
sols et de murs ; Les travaux de terrassement, 
de préparation de terrain, de nivellement, 
d’assainissement non collectif et de voirie  ; 
Les travaux de nettoyage, d’entretien et de 
démoussage de toitures ;

Gérance  : Monsieur Teddy FERRY, 
demeurant Rue Du Champ Du Moulin 95 
10130 AUXON
M2604887

SEROY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
24/04/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : SEROY.
OBJET SOCIAL : La société a pour objet : 

L’acquisition, en état futur d’achèvement ou 
achevés, l’apport, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

SIÈGE SOCIAL  : 5 rue des Glycines  
-  10150 PONT STE MARIE.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de TROYES.
GÉRANCE : M. SE MAXIME, 5 rue des 

Glycines  -  10150 PONT STE MARIE.
CLAUSE D’AGRÉMENT  : Toutes les 

cessions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.
M2605655

ISLOISE
 

AVIS de CONSTITUTION
 

Suivant acte authentique en date du 30 
avril 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société Civile Immobilière.
Objet  : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en question.

Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en 
favoriser le développement.

Et, généralement toutes opérations 
civiles pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet ou susceptibles 
d’en favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la 
société.

Dénomination : ISLOISE
Siège : ISLE - AUMONT (10800), 16 rue 

du Bourg
Capital : 1.200,00 Euros
Il est divisé en 120 parts, de DIX EUROS 

(10,00 EUR) chacune, numérotées de 1 à 
120 attribuées aux associés en proportion 
de leurs apports, savoir  : Monsieur 
Matthieu LADOIRE - REVOL à concurrence 
de 120 parts en nue - propriété, portant les 
numéros 1 à 120, soumises à l’usufruit de 
Monsieur Patrick REVOL et de Madame 
Sylvie LADOIRE - REVOL, en rémunération 
de son apport en numéraire.

Monsieur Patrick LADOIRE - REVOL à 
concurrence de 60 parts en usufruit, portant 
les numéros 1 à 60, en rémunération de 
son apport en numéraire.

Madame Sylvie LADOIRE - REVOL à 
concurrence de 60 parts en usufruit, portant 
les numéros 61 à 120, en rémunération de 
son apport en numéraire.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de TROYES.

Gérant  : Monsieur Matthieu Julien Jack 
LADOIRE - REVOL, domicilié à TROYES 
(10000), 36 rue

des Terrasses.
Cession de parts sociales  : Les parts 

sont librement cessibles au profit d’un 
associé, de son conjoint, d’un ascendant 
ou descendant dudit associé, toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

POUR AVIS et MENTION
Maître Charlotte DAMAY CENSIER

M2605812

G - MOTION
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date du 
11.05.2026, il a été constitué une société 
par actions simplifiée présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : G - MOTION
Capital : 600.000 €
Siège  : Rue Amédée Bollée  -  10600 

Barberey - Saint - Sulpice
Durée  : 99 années à compter de son 

immatriculation au RCS
Objet  : l’exploitation de tous fonds 

de commerce de garage, ateliers de 
réparations, achat, vente de véhicules 
automobiles et de leurs accessoires, 
de concession automobile notamment 
demarque GEELY ou toute autre marque, 
station - service, entretien, ravitaillement, 
la location sans chauffeur de véhicules 
de tourisme et d’utilitaires légers ainsi 
que la réalisation de toutes prestations de 
services s’y rapportant, le tout directement 
ou indirectement, pour son compte ou pour 
le compte de tiers, soit seule, soit avec 
des tiers, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de commandite, de 
souscription, d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion, d’alliance, de société 
en participation ou de prise ou de dation 
en location ou en gérance de tous biens 
ou droits ou autrement, et d’une façon 
générale, toutes opérations industrielles, 
commerciales ou financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet social 
et à tous objets similaires ou connexes.

Exercice du droit de vote  : Le droit de 
vote attaché aux actions de capital ou de 
jouissance est proportionnel à la quotité 
du capital qu’elles représentent et chaque 
action donne droit à une voix au moins.

Clause restreignant la libre disposition 
des actions : Toute cession ou transmission 
à titre gratuit ou onéreux des actions de la 
société, même entre associés, est soumise 
au respect dudroit de préemption conféré 
aux associés. Les actions ne peuvent être 
cédées, y compris entre associés, soit à 
titre gratuit soit à titre onéreux, sauf en cas 
de cession ou donation à un ascendant 
ou à un descendant, qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Président : la société AMPLITUDE, SAS 
au capital de 4.459.500  €, dont le siège 
social est sis Rue Amédée Bollée  -  10600 
Barberey - Saint - Sulpice, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
Troyes sous le numéro 443 171 558 RCS 
TROYES.

RCS : Troyes
Pour avis, La Présidente.

M2605907

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI LAHAYE
 

SCI LAHAYE, SCI au capital de 2.000 €, 
siège social  : 10 rue Roger Venelle  
-  10190 FONTVANNES, R.C.S. 513 893 
958 TROYES. L’AGE du 30/04/2026 a 
décidé de transférer le siège social au 
9 rue Jacques Germain, Route  -  10190 
FONTVANNES. Mention au R.C.S. de 
TROYES.
M2605562

SCI LAHAYE
 

SCI LAHAYE, SCI au capital de 2.000 €, 
siège social : 10 rue Roger Venelle  -  10190 
FONTVANNES, R.C.S. 513 893 958 
TROYES. L’AGE du 30/04/2026 a décidé 
de transférer le siège social au 9 rue 
Jacques Germain  -  10190 FONTVANNES. 
Mention au R.C.S. de TROYES.
M2605584

SOCIETE 
EUROPEENNE DE 

MALTERIES
SAS au capital de 17.295.000 €uros

Siège social :
Quai Sarrail  -  10400 Avant - lès - Marcilly

827 796 749 R.C.S. de Troyes
 

Aux termes de l’AGE en date du 
16/04/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social quai Michel 
Soufflet  -  10400 NOGENT SUR SEINE, à 
compter du 16/04/2026.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2605621

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

EF2C
SASU au capital de 2 000 €

Siège social : 11 rue Auguste Petel
10800 SAINT JULIEN LES VILLAS
RCS de TROYES n°934 095 654

 

Avis de transformation
 

En date du 29/04/2026, l’associé 
unique a décidé de transformer la 
société en Entreprise Unipersonnelle à 
Responsabilité Limitée, sans création 
d’un être moral nouveau, à compter du 
01/05/2026 et a nommé en qualité de 
gérant M. CHESNAIS Cyril, demeurant 11 
rue Auguste Petel 10800 SAINT JULIEN 
LES VILLAS. Du fait de la transformation, il 
est mis fin aux fonctions du président.

Modification au RCS de TROYES.
M2604853

MALTERIES FRANCO 
BELGES

SA au capital de 15.123.000 €uros
Siège social :
Quai Sarrail

10400 AVANT LÈS MARCILLY
552 121 816 R.C.S. de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
16/04/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social Quai Michel 
Soufflet  -  10400 NOGENT SUR SEINE, à 
compter du 16/04/2026.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2605630

SCI DE LA VOIE DES 
FORGES

Forme : SCI
Capital social : 45.000 €uros

Siège social :
10 rue du Moulin

10190 DIERREY SAINT JULIEN
494 821 424 R.C.S. de Troyes

 

Changement de gérant et 
transfert de siège social

 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 11 mars 2026, 
l’assemblée a constaté, savoir :

1. Le décès de l’un de ses gérants, M. 
Christophe RICHARD, demeurant en son 
vivant à DIERREY SAINT JULIEN (10190), 
10 rue du Moulin ;

2. La nomination en son remplacement 
de Mme Anne THILLE, veuve RICHARD, 
demeurant à DIERREY SAINT JULIEN 
(10190), 6 Voie des Forges, en qualité 
de gérante, étant précisé que M. Olivier 
RAIMBAULT, conserve également sa 
qualité de gérant ;

3. Le changement d’adresse de la 
société  : Bien que la société n’ait pas 
été déplacée, par suite du changement 
de numérotation et de libellé de la rue, le 
siège social de la société est désormais à 
DIERREY SAINT JULIEN (10190), 6 Voie 
des Forges.

Mention sera portée au R.C.S. de 
TROYES.

Pour la gérance, le Notaire.
M2605651

SCI DES ESPACES 
VERTS
Forme : SCI

Capital social : 100 €uros
Siège social :

30 rue Nationale
10200 LIGNOL LE CHATEAU
451781959 R.C.S. de Troyes

 

Gérant
 

Aux termes de l’AGM en date du 30 avril 
2026, les associés ont nommé en qualité 
de gérant de la société Monsieur Adrien 
GEOFFROY, demeurant 4 route Nationale  
-  52330 JUZENNECOURT à compter du 
30 avril 2026.

Mention sera portée au R.C.S. de 
TROYES.
M2605690
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Aube

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

SAS MENUISIER 
D’ANTAN

Société par actions simplifiée
au capital de 7.500 €uros

Siège social :
Chemin des Vaches

10140 LA LOGE AUX CHEVRES
444 830 111 R.C.S. Troyes

 

Suivant procès - verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 
08/04/2026, les associés ont décidé de 
réduire le capital social de 7.500  € pour 
le ramener de 7.500  € à 0 €, par voie de 
rachat et d’annulation de 750 actions, sous 
la condition suspensive de toute opposition. 
Aux termes des décisions du président 
en date du 30/04/2026, il a été constaté 
la réalisation définitive de la réduction du 
capital social avec effet au 30/04/2026.

Suivant procès - verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 
08/04/2026, les associés ont décidé, sous 
réserve de la réalisation de la réduction de 
capital, d’augmenter le capital de 10.000 € 
pour le porter de 0 € à 10.000 €. Aux termes 
du procès - verbal des décisions du président 
en date du 30/04/2026, il a été constaté la 
réalisation définitive de l’augmentation de 
capital avec effet au 30/04/2026.

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire en date 
du 30/04/2026, il a été décidé :

 -  De nommer en qualité de président de 
la société pour une durée indéterminée à 
compter du 30/04/2026, Monsieur Choung - 

Long SAMAKY, demeurant 5 rue du Pré la 
Caille  -  10140 MESNIL SAINT PERE, en 
remplacement de Monsieur Alain MOULET, 
démissionnaire ;

 -  De nommer en qualité de directeur 
général pour une durée indéterminée à 
compter du 30/04/2026, Madame Aurore 
GRIGNOLO, demeurant 5 rue du Pré la 
Caille  -  10140 MESNIL SAINT PERE,

 -  De transférer le siège social au 51 rue du 
Temple  -  10140 LA LOGE AUX CHEVRES, 
à compter du 30/04/2026.

Les articles 4, 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

L’inscription modification sera effectuée 
au R.C.S. de TROYES.

Pour avis.
M2605696

DMH
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 3 000 € 
Siège social : 87 rue Général de Gaulle 

10600 MERGEY 
842 639 700 RCS TROYES

 

Aux termes d’une décision en date 
du 29.04.2026, la gérance de la Société 
à responsabilité limitée DMH a décidé 
de transférer le siège social du 87 rue 
Général de Gaulle, 10600 MERGEY au 4 
rue Henri Farman, 10410 SAINT PARRES 
AUX TERTRES à compter du 20.04.2026, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis La Gérance
M2605876

SOUFFLET MALT
SAS au capital de 14.821.734,25 €uros

Siège social :
Quai Sarrail

10400 AVANT LÈS MARCILLY
562 880 195 R.C.S. de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
16/04/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social Quai Michel 
Soufflet  -  10400 NOGENT SUR SEINE, à 
compter du 16/04/2026.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2605628

SAS «MD BIOGAZ»

Société par Actions Simplifiée au capital 
de 100 000 €

Siège social : 76 rue du Maréchal 
Leclerc 10110 MAGNANT

RCS TROYES 849 068 648
 

Suivant délibérations de l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle du 
30/04/2026, il résulte qu’à compter 
du 30/04/2026, M. Quentin MARISY, 
demeurant désormais 13 bis rue des 
Pâques Fleuries 10120 SAINT - POUANGE, 
a :

été nommé en qualité de Président en 
remplacement de M. Baptiste DUBOIS, 
démissionnaire

démissionné de ses fonctions de 
Directeur Général

Mention sera faite au RCS de TROYES.
Pour avis.

M2605717

LA PATATE A
VARENNES

Société à responsabilité limitée au 
capital de 10 000 euros

Siège social : Centre Commercial du 
Bréau

Lieudits «La Justice» et «Le Marais 
Fontaine du Cœur»

77130 Varennes sur Seine
752 052 746 RCS Melun

 

PERSONNE HABILITEE A ENGAGER 
LA SOCIETE  : Madame Christine 
Hassenfratz, demeurant 3, rue de la 
Mission, 10140 Mesnil Saint Père.

Des décisions de l’associé unique en 
date du 30 avril 2026, il résulte que le 
siège social a été transféré au 3, rue de 
la Mission, 10410 Mesnil Saint Père, à 
compter de la même date.

L’article 5 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Radiation au RCS de Melun et nouvelle 
immatriculation au RCS de Troyes

Pour avis.
M2605750

T. MIGNON
CONSEILS

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 34 rue de la Coopérative
10800 SAINT JULIEN LES VILLAS

922 569 108 RCS TROYES
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 27 avril 2026, il a été décidé :

 -  de procéder à la suppression partielle 
de l’activité d’expertise comptable,

 -  de modifier en conséquence l’article 3 
des statuts.

Les statuts ont été mis à jour en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de TROYES.
Pour avis, La Gérance.

M2605758

CHARCUTERIE 
THIERRY

Société par actions simplifiée 
Au capital de 22 000 € 

Siège social : 73 avenue du Général 
Gallieni 

10300 SAINTE - SAVINE 
419 406 418 RCS TROYES

 

Suivant délibération en date du 
11.05.2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi, a décidé la 
transformation de la Société en société à 
responsabilité limitée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 22 000 €, divisé en 500 parts sociales 
de 44 € chacune.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la Société était dirigée par :

Président  : Monsieur Christophe 
THIERRY, Demeurant 5 rue Mandonnet, 
10300 SAINTE SAVINE

Sous sa nouvelle forme de société à 
responsabilité limitée, la Société est gérée 
par M. Christophe THIERRY, demeurant 5 
rue Mandonnet 10300 SAINTE - SAVINE.

POUR AVIS Le Président
M2605780

JEAN CONNECT
SASU au capital de 2000 €

Siège social :
5 RUE DE BOURTIBOURG 10290 

Bercenay - le - Hayer
103 665 238 RCS de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
25/04/2026 l’associé unique a décidé 
de modifier l’objet social qui devient  : 
Installation, maintenance, vente et 
intégration de systèmes électriques et 
électroniques, notamment en courants 
faibles, incluant les systèmes de 
sécurité alarme vidéo surveillance, les 
réseaux informatiques et les solutions de 
communication.Conception, configuration 
et intégration de solutions logicielles, 
d’automatisation de processus et de 
gestion de flux numériques, ainsi que 
toutes prestations de conseil, formation, 
maintenance et commercialisation de 
matériels, logiciels et services associés.

Mention au RCS de Troyes
M2605827

L’EMPHYTEOSE
Société civile au capital de 1.000 €

Siège social : C/O ARCANES, Impasse 
Miramar 06300 NICE

Transféré au 2 Rue du Croc aux Moines 
10210 LES LOGES MARGUERON

497 867 978 RCS NICE
 

Transfert du siège social
 

Aux termes des décisions en date du 
31/12/2023, l’Associée unique a décidé de 
transférer le siège social du C/O ARCANES, 
Impasse Miramar, 06300 NICE au 2 Rue 
du Croc aux Moines 10210 LES LOGES 
MARGUERON à effet du 01/01/2024 et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de NICE sous le numéro 497 867 
978 fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

La Société, constituée pour 99 années à 
compter du 07/05/2007, a pour objet social : 
L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, l’administration et la location 
de tous biens et droits immobiliers, de tous 
biens et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et droits 
immobiliers situés en France ou à l’étranger. 
Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et 
exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet civil 
susceptibles d’en favoriser le développement. 
Et plus généralement toutes opérations, de 
quelque nature qu’elles soient, se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet civil 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
pourvu que ces opérations ne modifient pas 
le caractère civil de la Société.

Et un capital de 1.000  € composé 
uniquement d’apports en numéraire.

Pour avis
M2605839

SCI LA CASA
DE PACO

 

Suivant acte reçu par Me Maxime 
SCHLESSER, le 27 avril 2026, les associés 
de la société SCI LA CASA DE PACO Siège 
social  : 05 rue de la Gare, 10500 BRIENNE 
LE CHATEAU RCS TROYES n° 908 976 
574 ont décidé de nommer Monsieur Killien 
Quentin CHRUSTOWSKI, demeurant à LA 
VERPILLIERE (38290), 620 chemin du 1er 
GUA , app 102 co - gérant de la société Nouvelle 
mention : Monsieur Patrick CHRUSTOWSKI, 
Monsieur Corentin CHRUSTOWSKI et 
Monsieur Killien CHRUSTOWSKI sont 
cogérants pour une durée indéterminée Les 
statuts seront modifiés en conséquence et 
l’inscription modificative sera effectuée au 
RCS de TROYES

Pour Avis. Maître Maxime SCHLESSER
M2605842

AVIS DIVERS

Mme Monique PAS
 

Par testament olographe du 15 juillet 2019, 
Madame Monique Nicole PAS en son vivant 
retraitée, demeurant à SAINT - PARRES - AUX 

- TERTRES (10410), 2 Mail Paul Gauguin 
EHPAD Villa du Tertre, née à CHAOURCE 
(10210) le 25 février 1939, décédée à 
TROYES (10000), le 10 février 2026, a institué 
un légataire universel.

Ce testament a été déposé au rang 
des minutes de Maître Charlotte DAMAY 
CENSIER, Notaire associée à TROYES 
(10000), suivant procès - verbal en date 30 avril 
2026 dont la copie authentique a été reçue par 
le greffe du Tribunal Judiciaire de TROYES.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Maître Charlotte DAMAY 
CENSIER, Notaire à TROYES (10000), 30 
Boulevard Victor Hugo, chargée du règlement 
de la succession.

Pour avis et mention
Maître Charlotte DAMAY CENSIER

M2605883

SCP MANDRON-
MAILLARD-BELLET

Notaires associés
15 Quai Lafontaine - 10000 TROYES

Mme Lidia BIANCO 
veuve TESTA

 

Avis de saisine de légataire 
universel délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date du 
4 juillet 2025,

Madame Lidia BIANCO veuve TESTA, 
demeurant à SAINT - ANDRE - LES - 

VERGERS (10120) 5 rue des Murots, 
née à AVELLINO (ITALIE), le 8 août 
1937, décédée à TROYES (10000), le 
27 décembre 2025 a consenti un legs 
universel

Ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du PV d’ouverture et de description 
de testament reçu par Maître Thierry 
BELLET, notaire à TROYES le 5 mai 2026, 
duquel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Me BELLET, 15 Quai 
Lafontaine, 10000 TROYES, référence 
CRPCEN : 10061, dans un délai d’un mois.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2605755

COMMUNES DE
JONCREUIL ET

BAILLY LE FRANC
 

Vente de parcelles forestières
 

Conformément aux dispositions de 
l’article L 331 - 19 du Code forestier, avis est 
donné de la vente des biens ci - après :

Lot de 6 parcelles de taillis, situées 
sur la commune de JONCREUIL, Lieu 

- dit LE BARREAU DES CLOS, ETANG 
DE BAILLY, LA BLANCHE VOIE  : 
Section  : A n°493 (0ha18a98ca), A n°507 
(0ha21a55ca), A n°686 (0ha22a02ca), 
A n°702 (0ha10a63ca), A n°918 
(0ha16a30ca) et ZD n°49 (0ha21a96ca)

Et une parcelle de taillis, situées sur la 
commune de BAILLY LE FRANC, Lieu - dit 
LES TRAPIERRES  : Section  : ZH n°51 
(0ha41a90 ca)

La vente doit avoir lieu moyennant 
le prix de trois mille €uros (3.000,00  €) 
payable comptant le jour de la signature 
de l’acte authentique, outre les droits et 
frais d’acquisition et les frais de publication 
dans le présent journal.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée 
contiguë aux biens vendus dispose 
d’un délai de deux mois à compter de 
l’affichage en mairie de JONCREUIL 
(Aube) soit à compter du 04/05/2026 et 
en mairie de BAILLY LE FRANC (Aube), 
soit à compter du 04/05/2026 pour faire 
connaître à Maître Romain FLORENS, 
notaire à VITRY LE FRANCOIS, 28 rue 
Aristide Briand, mandataire du vendeur, 
qu’il exerce son droit de préférence dans 
les conditions de l’article précité.
M2605834

DISSOLUTION

DE SOCIETE

Aubup Média
SAS au capital de 500 €

Siège social :
8 rue de jargondis 10000 Troyes

983 069 048 RCS de Troyes
 

Le 31/03/2026, l’associé unique a décidé 
la dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, nommé 
liquidateur M. KRAGULJ Damir, demeurant 
8 rue de Jargondis 10000 Troyes, et fixé le 
siège de liquidation au siège social.

Mention au RCS de Troyes
M2605774

URBAN CITY
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 100.000 €uros

Siège social :
6 rue Grégoire Pierre Herluison

10000 TROYES
Siège de liquidation :

6 rue Grégoire Pierre Herluison
10000 TROYES

751 250 838 RCS Troyes
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 27 avril 2026 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 30 avril 
2026 et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Philippe 
MOUTARD, demeurant 4 Impasse Rozier, 
10300 SAINTE SAVINE, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6, 
rue Grégoire Pierre Herluison 10000 
TROYES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2605186

LE METIER DE
CONCEVOIR

Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation

Au capital de 7 622 euros
Siège social : 6, Rue Grégoire Pierre 

Herluison
10000 TROYES

Siège de liquidation : 6, Rue Grégoire 
Pierre Herluison
10000 TROYES

R.C.S. TROYES B 400.908.109
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30 avril 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Philippe MOUTARD, demeurant 4 Impasse 
Rozier, 10300 SAINTE - SAVINE, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6, 
Rue Grégoire Pierre Herluison 10000 
TROYES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2605826

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 09/04/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 21000 
dijon, a été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de M. TU Chang 
décédé le 11/04/2024. Réf. 0218167678. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec AR.
M2605788

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE DE 
LA BOUDRONNEE 21000 dijon, curatrice/
curateur de la succession de M. PECHIN 
Gilbert décédé le 25/05/2016, a établi 
l’inventaire. Réf. 0218044356.
M2605793

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
PECHIN Gilbert décédé le 25/05/2016 a 
établi le projet de règlement du passif. Réf. 
0218044356.
M2605794

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme HEIMBURGER Jacqueline décédée 
le 14/09/2020 a établi le compte de la 
succession qui sera adressé ultérieurement 
au TJ. Réf. 0218140376.
M2605797

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE DE 
LA BOUDRONNEE 21000 dijon, curatrice/
curateur de la succession de M. DUBOIS 
Claude décédé le 27/06/2024 a établi le 
compte de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218155211.
M2605799

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE DE 
LA BOUDRONNEE 21000 dijon, curatrice/
curateur de la succession de M. MOUZON 
Jacques décédé le 15/12/2023 a établi le 
compte de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218145509.
M2605800

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
LARTILLOT Fabrice décédé le 29/12/2023 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218145444.
M2605801

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE DE 
LA BOUDRONNEE 21000 dijon, curatrice/
curateur de la succession de M. BALSON 
Christian décédé le 24/09/2024 a établi le 
compte de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218147630.
M2605802

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme BERTRAND Marie - Louise décédée 
le 16/10/2015 a établi le compte de la 
succession qui sera adressé ultérieurement 
au TJ. Réf. 0218133529.
M2605803

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
BONNEVIE Jacques décédé le 04/11/2018 
a établi l’inventaire et le projet de règlement 
du passif. Réf. 0218130740.
M2605804

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE DE 
LA BOUDRONNEE 21000 dijon, curatrice/
curateur de la succession de M. POIRIER 
Louis décédé le 28/08/2024 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218152191.
M2605805
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SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
M. LABBE Marc décédé le 17/10/2010 a 
établi l’inventaire, le projet de règlement du 
passif et le compte rendu de la succession 
qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218144714.
M2605806

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE DE 
LA BOUDRONNEE 21000 dijon, curatrice/
curateur de la succession de Mme VAIA 
Valerie décédée le 21/06/2012 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement du 
passif et le compte rendu de la succession 
qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218138754.
M2605808

CLOTURE

DE LIQUIDATION

CARRQE SECURITE
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 3 000 euros 

Siège social et de liquidation :
49 GRANDE RUE

10270 MONTAULIN 
902 793 421 RCS TROYES

 

Aux termes d’une décision en date du 30 
avril 2026 au siège social et de liquidation 
49 grande rue 10270 MONTAULIN, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
monsieur Guillaume HINGANT, demeurant 
49 grande rue 10270 MONTAULIN, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
TROYES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis :
Le liquidateur.

M2605425

GROUPEMENT 
FORESTIER MARJAC

Groupement Forestier
Siège social à

SAINTE - SAVINE (10300)
10 rue Lamoricière

RCS de TROYES 403 819 972
 

CLOTURE DE LIQUIDATION
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire en 
date du 2 mars 2026 enregistré au SPFE 
DE L’AUBE, le 17 avril 2026, référence 
2026 N 463, la société dénommée 
GROUPEMENT FORESTIER MARJAC, 
susnommée,

Représentée par son liquidateur, 
Monsieur Hervé POUILLOT, demeurant 
à TROYES (10000), déclare que les 
associés ont décidé de la liquidation de 
la société après approbation du compte 
définitif et quitus de sa gestion.

L’adresse du siège de liquidation est au 
siège social de la société sis à SAINTE - 

SAVINE (10300) 10 rue Lamoricière.
Le lieu où doit être adressée la 

correspondance a été fixé en l’Office 30 VH 
«COSSARD - MARTIN - DAMAY», notaires à 
TROYES 30 Boulevard Victor Hugo

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de TROYES 
(10000).

Pour avis,
Le liquidateur,

M2605816

SARL LALLEMENT
GALAND

Forme : SARL société en liquidation
Capital social : 1000 euros

Siège Social :
27 Rue DE LA REPUBLIQUE

10110 BAR - SUR - SEINE
Siège Liquidation : 2 Avenue du Général 

Leclerc
Le Moulin 10110 BAR - SUR - SEINE

930186861 RCS de TROYES
 

CLÔTURE DE LIQUIDATION
 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 décembre 
2025, les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur Madame Julie LALLEMENT 
demeurant 2 Avenue du Général Leclerc, 
Le Moulin, 10110 Bar sur Seine et prononcé 
la clôture de liquidation de la société à 
compter du jour de ladite assemblée.

La société sera radiée du RCS du 
TROYES.

Le liquidateur.
M2605912

ADDA IMMOBILIER
SARL au capital de 1.500 €uros

Siège social :
14 Avenue Pierre Brossolette

10000 TROYES
920 004 116 RCS de Troyes

 

Le 24/04/2026, l’associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, M. DURUPT Arnaud, 
demeurant 32 rue Roger Thieblemont 
10600 La Chapelle - Saint - Luc pour sa 
gestion et l’a déchargé de son mandat, 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/03/2026.

Les comptes de clôture seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
Troyes.

Radiation au RCS de Troyes.
M2605171

PROJET DE FUSION

La Société
Coopérative

Agricole
«CAPDEA»

Route de Bouy Luxembourg
10220 ASSENCIERES

Agrément 11503
302 760 210 RCS TROYES

 

La Société
Coopérative

Agricole
«Tereos SCA»

Rue de Senlis
77230 MOUSSY LE VIEUX

Agrément 14039
303 628 499 RCS MEAUX

 

Avis de projet de fusion
 

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 5 mai 2026 la Société Coopérative 
Agricole CAPDEA, dont le siège social 
est sis route de Bouy Luxembourg 
10220 ASSENCIERES, agrément 11503, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de TROYES sous le numéro 
302 760 210 et la Société Coopérative 
Agricole TEREOS SCA, dont le siège est 
sis Rue de Senlis 77230 MOUSSY LE 
VIEUX, agrément 14039, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés 
de MEAUX sous le numéro 303 628 499, 
ont établi un projet de fusion par voie 
d’absorption, de la Société Coopérative 
Agricole CAPDEA par TEREOS SCA, 
à qui la Société Coopérative Agricole 
CAPDEA ferait apport de la totalité de son 
actif évalué à 18 127 139  € à charge de 
la totalité de son passif réel évalué à 729 
222 €, soit un apport net d’un montant de 
17 397 916 €.

En vue de rémunérer l’apport net 
effectué par CAPDEA, TEREOS SCA 
procédera à une augmentation de capital 
de 4 890 840 euros, par l’émission de 
parts sociales nouvelles de 10 euros de 
valeur nominale chacune, sur la base de 5 
parts de 2 euros de CAPDEA, entièrement 
libérées et seront portées au registre des 
adhésions de TEREOS SCA au nom de 
chaque sociétaire de CAPDEA. Cette 
augmentation portera le capital social 
variable de TEREOS SCA à 198 407 490 
euros.

Toutes les opérations actives et 
passives, effectuées par CAPDEA, depuis 
la date du 1er avril 2026 jusqu’au jour de 
la réalisation définitive de la fusion, seront 
prises en charge par TEREOS SCA.

Le projet de traité de fusion a été 
établi sous la condition suspensive 
de l’approbation par les assemblées 
générales extraordinaires des deux 
sociétés du projet, soit le 17 juin 2026 pour 
CAPDEA et le 24 juin 2026 pour TEREOS 
SCA.

Conformément aux dispositions de 
l’article L. 236 - 6 du Code de commerce, 
copie certifiée conforme du projet de traité 
de fusion sont déposées aux greffes des 
tribunaux de commerce de TROYES et de 
MEAUX.

Les créanciers des sociétés parties à 
l’opération, dont la créance est antérieure 
au présent avis, peuvent former opposition 
dans un délai de trente jours à compter de 
la parution du présent avis.

Déposé au greffe du Tribunal de 
Commerce de MEAUX le 12/05/2026 au 
nom de La Société Coopérative Agricole 
«Tereos SCA»

Déposé au greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES le 12/05/2026 
au nom La Société Coopérative Agricole 
«CAPDEA»
M2605848

POURSUITE D’ACTIVITE

ABCL
DIAGNOSTICS

SASU au capital de 5.000 €uros
Siège social :

4 rue de la Fontaine Saint Sylvestre
10200 LIGNOL LE CHATEAU

894 525 435 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
17/04/2026, l’AG Extraordinaire a décidé 
de ne pas dissoudre la société bien que 
les capitaux propres soient inférieurs à la 
moitié du capital Mention en sera faite au 
RCS de TROYES.
M2605297

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX JAVELOT
 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte en date du 6 mai 2026 
dressé par Me Julien LAPIERRE, notaire 
à BAR - SUR - SEINE (10110), 4 E Faubourg 
de Champagne.

Monsieur Alexis JAVELOT né(e) le 2 
octobre 1983 à TROYES.

Et
Madame Carine JAVELOT née 

JEANTET. né(e) le 14 février 1986 à 
BESANCON.

Demeurant ensemble 30 rue Haute, 
10260 COURTENOT.

Mariés le 15 juin 2013 par devant 
l’officier de l’Etat civil de THESY sous le 
régime de la communauté réduite aux 
acquêts.

Ont décidé de la mise en communauté 
d’un bien immobilier situé 30 rue Haute à 
COURTENOT (10260), qui appartenait en 
propre à M. Alexis JAVELOT

Les créanciers peuvent s’opposer à la 
modification dans les trois mois suivant la 
présente publication en l’étude de l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet, 
conformément à l’article 1397 alinéa 3 du 
Code civil.

Pour avis : Le Notaire.
M2605618

EPOUX DEROIN - 

THEVENIN
 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte en date du 7 mai 2026 
dressé par Maître Bertrand SMAGGHE, 
Notaire Associé de la Société Civile 
Professionnelle «Bertrand SMAGGHE et 
Isabelle NICOLAS, notaires», titulaire d’un 
Office Notarial à TROYES, 30 boulevard 
Gambetta, CRPCEN 10009.

Monsieur Alain Daniel DEROIN 

- THEVENIN né le 25 avril 1949 à 
POLISOT (10110) Et Madame Chantal 
Marie Elisabeth DEROIN - THEVENIN née 
D’AVIAU DE PIOLANT le 30 décembre 
1945 à SAÏGON (Vietnam) Demeurant 
ensemble 7 rue Saint Léon, 10250 GYE 
SUR SEINE.

Mariés le 26 juin 1993 par devant 
l’officier de l’Etat civil de PARIS (75015) 
sous le régime de la communauté réduite 
aux acquêts.

Ont décidé de changer de régime 
matrimonial et d’adopter pour l’avenir le 
régime de la séparation de biens.

Les créanciers peuvent s’opposer à la 
modification dans les trois mois suivant la 
présente publication en l’étude de l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet, 
conformément à l’article 1397 alinéa 3 du 
Code civil.

Pour avis : Le notaire.
M2605719

EPOUX GUILBAUD
 

Maître Jocelyn NICOLAS, Notaire associé 
à BAR - SUR - AUBE (Aube), 26 rue du Général 
Vouillemont, CRPCEN 10064, a reçu le 5 mai 
2026, le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la séparation de biens 
pure et simple entre :

Monsieur Grégory GUILBAUD, conducteur 
de travaux, et Madame Laurine Magali 
Laetitia LABAT, expert - comptable, demeurant 
ensemble à VENDEUVRE - SUR - BARSE 
(10140)18 rue de la Maladière.

Monsieur est né à LA ROCHELLE (17000) 
le 26 mars 1977,

Madame est née à CHAUMONT (52000) le 
3 mars 1980.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans 
les trois mois de la présente insertion, en 
l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2605787

EPOUX ORMANCEY
 

Suivant acte reçu par Me Michèle DAL 
FARRA, Notaire Associé de la SCP «Fabien 
SCHMITE et Michèle DAL FARRA, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial à 
TROYES (Aube), 1 rue de la Tour Boileau, 
CRPCEN 10060, le 27 avril 2026, a été 
conclu le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté 
universelle avec clause d’attribution intégrale 
au conjoint survivant entre :

M. Marc Serge ORMANCEY, né à PARIS 
18ÈME ARRONDISSEMENT (75018) le 31 
mai 1966,et Mme Christel Laurence FAVIER 
née à MONTREUIL (93100) le 19 juillet 1971 
demeurant ensemble à DIENVILLE (10500) 
1 Impasse du Coteau.

Mariés à la mairie de DIENVILLE 
(10500) le 22 juin 1991 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans 
les trois mois de la présente insertion, en 
l’office notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion Le notaire.
M2605853

EPOUX GAUTHIER  

-  GEOFFROY
 

Monsieur Jean - François Pierre Eugène 
GAUTHIER, né à VALLANT SAINT 
GEORGES (10170) le 20 novembre 
1949 et Madame Marie - Odile Bernadette 
GEOFFROY, née à TROYES (10000) 
le 22 mars 1950, demeurant ensemble 
à TROYES (10000), 5 rue du Chêne, 
mariés initialement sous le régime légal 
de la communauté réduite aux acquêts, 
ont procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de la 
communauté universelle avec attribution 
intégrale au conjoint survivant. L’acte a été 
reçu par Me Nicolas BRUNEAU, Notaire à 
TROYES, le 4 mai 2026.

Les oppositions seront reçues en l’Etude 
de Me Nicolas BRUNEAU, Notaire à 
TROYES, où domicile a été élu à cet effet, 
pendant un délai de trois mois à compter 
de la date de parution du présent journal, 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte d’huissier 
de justice. En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial auprès 
du juge aux affaires familiales du tribunal 
judiciaire compétent.

Pour insertion conformément
aux dispositions de l’article 1397

du Code civil,
Me Nicolas BRUNEAU.

M2605479

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

OPA CONSULTING
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA MALMAISON du 
04/05/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale  : OPA 
CONSULTING

Siège social  : 6 rue de Roberchamp, 
02190 LA MALMAISON

Objet social  : L’exploitation par 
voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement, de tous biens et droits 
mobiliers et immobiliers, la construction, 
transformation, aménagement en vue 
de la location, la propriété, gestion, 
administration et exploitation par bail, 
location ou autrement desdits locaux ;

Eventuellement et exceptionnellement, 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
Société.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social  : 500 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Monsieur Michaël WATRAK, 
demeurant 6 rue de Roberchamp 02190 
LA MALMAISON

Clauses relatives aux cessions de parts :
 -  dispense d’agrément pour cessions à 

associés, conjoints d’associés, ascendants 
ou descendants du cédant

 -  agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
Saint - Quentin.
M2605737

SCI LEONIE
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Sarah 
DRIGUET, Notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle dénommée 
«NOTAIRES DE LA VALLEE», titulaire 
d’Offices Notariaux, nommé pour exercer 
dans l’Office Notarial situé à DORMANS 
(51700), 3 - 5 rue du Général Louis Vallin, 
CRPCEN 51085, le 9 mai 2026, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet  : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est  : SCI 
LEONIE.

Le siège social est fixé à  : 
PARFONDEVAL (02360), 7 hameau Les 
Froidsmonts.

La société est constituée pour une durée 
de 99 années

Le capital social est fixé à la somme de : 
HUIT CENTS EUROS (800,00 EUR) .

Les apports sont numéraires.
Les parts sont librement cessibles au 

profit d’un ou plusieurs associés ou au 
profit du ou des conjoints d’eux, toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Les gérants de la société sont : Monsieur 
Sébastien PRUVOT et Madame Cindy 
WODYNSKI, épouse PRUVOT demeurant 
PARFONDEVAL (02360), 7 Haneau Les 
Froidsmonts.

La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre 
du commerce et des sociétés de SAINT 
QUENTIN.

Pour avis Le notaire.
M2605766

DISSOLUTION

DE SOCIETE

BN COMMUNICATION
SASU au capital de 3 000 €

Siège social : 5 rue de Reims
02190 CONDE SUR SUIPPE

RCS de SAINT - QUENTIN
n° 920 772 167

 

Avis de dissolution
 

En date du 06/01/2025, l’associé unique 
a approuvé la dissolution Anticipée de la 
société à compter du 06/01/2025. Elle a 
nommé pour une durée illimitée en qualité 
de liquidateur M. BILLION NATHAN, 
demeurant 1 Bis rue du gué 51130 
CHAINTRIX BIERGES et a fixé le siège de 
la liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce de SAINT - 

QUENTIN.
M2605652

Annonces légales

NIOT Angélique

DOTTI Virginie

COLLET Chloé

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com
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Pierre Bouthors. Investi au sein du club de basket de l’Etoile de Charleville-Mézières comme prestataire de service et 
co-assistant du coach Jimmy Ploegaerts, Pierre Bouthors, 26 ans, vit aussi une expérience trépidante à la tête d’une agence 
de scouting international (processus d’observation et d’évaluation des joueurs).            

Data et stratégie de l’ombre

« Entre mon père Jean-
Marc qui a officié 
durant plus de 1 000 

matches comme coach et manager 
général et ma mère Sylvie, joueuse à 
Calais, j’ai grandi dans une famille 
de basketteurs.  » Très vite, Pierre 
Bouthors décide de faire du sport 
son futur métier. Il passe un Mas-
ter de droit privé à l’université 
Jules Verne de Picardie et, 
en parallèle, un diplôme 
de droit du sport effectué 
en parallèle et à distance à 
l’université de Montpellier. 
Il termine Major de sa pro-
motion. « Après ce cursus 
de cinq ans, j’ai cherché un 
métier en lien avec le milieu 
sportif. J’ai trouvé très challengeant 
de vivre de ma passion pour le bas-
ket en évaluant la performance de 
joueurs par le biais d’une analyse 
scientifique de la discipline, inté-
grant la DATA et des données chif-
frées et pointues », explique-t-il.

En 2024, il saute dans le grand 
bain et crée sa propre société,PIRB 
scouting, persuadé que « chaque 
basketteur professionnel mérite de 
disposer des outils nécessaires pour 
se développer et maximiser ses per-
formances ». 

EN AFFAIRE AVEC PLUS DE 300 
JOUEURS

« Au fil du temps et après avoir 
démarché au départ pas mal de 
personnes et approché des joueurs 
de N1, j’ai constaté que mon idée 
était très bien reçue dans le milieu 
de la balle orange ». Des coaches 
commencent à se servir de ses 

connaissances et de ses réflexions 
pour faire progresser leur équipe. 
Au point de faire aussi appel à lui 
pour le recrutement ou afin de faire 
des choix stratégiques par rapport 
aux adversaires. « Aujourd’hui, mon 
réseau s’élève à plus de 300 joueurs 
en France et à l’international dont 
des basketteurs de clubs profes-
sionnels européens ou de sélections 
étrangères.» Après deux ans de pra-
tique, sa réputation est désormais 
bien établie auprès de sa clientèle. 
« De l’Asie à l’Amérique du Sud 

en passant par diverses ligues en 
Europe, il n’y a pas de limites. Les 
Américains qui ont une sensibilité 
plus avancée pour ce type de produit 
représente un tiers de mes clients ». 
À 26 ans, Pierre Bouthors est main-
tenant reconnu comme une figure 
du basket français et son expertise 
est considérée comme « une valeur 
ajoutée » par le coach carolomacé-
rien, Jimmy Ploegaerts. 

DATA ET VIDÉOS PERSONNAL-
ISÉES

Son travail d’analyste optimise 
ainsi le rendement des clubs dont 
celui de l’Étoile de Charleville-Mé-
zières. « J’ai commencé à accom-
pagner Jimmy Ploegaerts  lors de 
la montée du club ardennais en 
Nationale 1, après une compéti-
tion exigeante avec un rythme de 
40 matches dans la saison et une 
concurrence exacerbée. Cela m’in-
téressait d’expérimenter mon travail 
sur le terrain en partageant cette 
aventure avec mon père, devenu 
coach-adjoint. »

Et d’expliquer son rôle à l’Etoile 
de Charleville-Mézières. « Je suis 
là pour aider l’équipe à préparer 
les matches dans les meilleures dis-
positions possibles en atteignant son 
plein potentiel à partir du scouting 
(processus d’observation et d’éva-
luation des joueurs, NDLR.) des 
joueurs des clubs adverses. Je fournis 
au coach un maximum d’informa-
tions en évaluant le plus précisément 
possible les forces et faiblesses de nos 
rivaux. Cela consiste à donner des 
précisions sur l’endroit où les joueurs 
sont les plus efficaces sur le terrain ou 
encore quels éléments sont à cibler 
dans les phases offensives et là où ils 
sont moins performants en défense. 
Ou encore ce que l’équipe rivale va 

proposer sur ses possessions de balle 
ou sur certaines actions de jeu ».

Pour rendre son travail le plus 
efficace, Pierre Bouthors décom-
pose totalement en amont le style 
de jeu des joueurs adverses afin de 
‘‘les mettre en difficulté’’ le soir des 
matches contre l’Étoile. 

L’objectif étant de « limiter le plus 
possible leurs points forts tout tirant 
partie de leurs faiblesses ». À ce job 
innovant, Pierre Bouthors ajoute 
une autre palette. « Après chaque 
après-match, j’effectue aussi un 

retour vidéo détaillé et individua-
lisé destiné à nos propres joueurs qui 
ont ainsi la possibilité de disséquer 
leurs actions individuelles et leur 
influence positive sur l’équipe ». Le 
jeune statisticien a influé sur l’ar-
rivée au club de Mario Tonji et, en 
cours de saison, du pigiste médical 
(remplacer un joueur blessé par un 
autre joueur, NDLR.) Théo Pichard 
qui, en l’espace de 17 matches, 
est devenu le meilleur passeur et 
joueur de Nationale 1. Une bonne 
pioche.

INFLUENT EN NCAA 
ET EN AUSTRALIE

Outre ses  responsabil i tés  à 
l’Étoile, Pierre Bouthors via son 
agence de consulting, collabore 
désormais avec deux grosses uni-
versités américaines et la sélection 
nationale d’Australie. « Depuis l’été 
2025, je travaille notamment avec 
Louisiana States University, une 
équipe de NCAA (National Colle-
giate Athletic Association) figurant 
dans une des plus importantes 
conférences américaines et avec qui 
je coopère avant des matches impor-
tants comme je le fais à l’Étoile tout 
en les aidant dans le recrutement de 
gros prospects européens ».

Les l iens noués avec David 
Patrick, entraîneur universitaire 
australien de basket-ball, lui ont 
aussi permis de se faire une place 
dans le staff élargi de la sélection 
nationale australienne. « Pour 
l’anecdote, j’avais tenté un coup de 
poker en proposant aux techniciens 
australiens de scouter leurs princi-
paux rivaux en Coupe d’Asie. Ils ont 
été convaincus de ma méthode, car 
je les ai aidés à gagner cette com-
pétition. J’espère bien, maintenant, 
continuer avec les Boomers, qui font 

partie du Top 10 mondial 
jusqu’à la Coupe du Monde 
2027 au Qatar. Ce serait 
une très belle reconnais-
sance pour quelqu’un qui 
a créé sa boîte il y a seule-
ment deux ans ».

RECONNAISSANCE EN-
VERS L’ÉTOILE

 Aujourd’hui, Pierre Bouthors 
éprouve une profonde reconnais-
sance envers le club ardennais de 
lui avoir tendu la main. « L’Étoile 
a été le premier club français à me 
donner ma chance. Certains me 
demandent aujourd’hui ce que je
fais là avec tout le travail que j’ai à 
côté avec ma petite PME. Mais c’est 
une affaire d’hommes et une rela-
tion particulière avec Jimmy et mon 
père qui m‘ont amené là. Je n’ai pas 
oublié la manière avec laquelle le 

président, Luc Torres, m’a accueilli. 
J’ai déjà partagé de beaux moments 
dans les Ardennes au milieu de 
gens passionnés qui ont les mêmes 
valeurs que moi ».

Les probants résultats du club en 
Nationale 1 (neuf victoires consécu-
tives en fin de parcours) ont permis 
à Pierre Bouthors d’être approché 
par plusieurs dirigeants de la Ligue 
Nationale de Basket. 

Sa réputation a grandi et lui a 
aussi valu d’entamer une collabo-
ration avec le site internet Be Bas-
ket pour lequel il rédige des articles. 
« Une opportunité sympa qui m’offre 
la possibilité de faire des textes en 
profondeur sur les principaux pros-
pects français ». 

Pascal Remy
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1999   
Naissance le 18 juin à Amiens.

2021 
Rencontre à Orchies avec Jimmy 
Ploegaerts, l’actuel coach de 
l’Étoile de Charleville-Mézières.

2023
Major de promotion à l’université 
de Droit du sport à l’université 
de Montpellier.

2024
Création de PIRB Scouting.

Août 2025
Début de la collaboration avec 
l’équipe d’Australie.

« Je suis là pour aider l’équipe à préparer les matches 
dans les meilleures dispositions possibles en atteignant 
son plein potentiel à partir du scouting des joueurs des 

clubs adverses. »
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